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			Préface

			Pierre Lapaque

			Représentant régional de l’Office des Nations Unies 

			contre la drogue et le crime 

			pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre 1

			L’Afrique est un continent plein de charmes et de mystères, où tout est possible, où l’inexplicable devient clair, où la confusion devient la règle, où la violence extrême côtoie une amabilité profonde, en un mot où tout et son contraire sont la norme au quotidien.

			Terre de frontières (géographiques ou mentales) transgressées régulièrement, où au travers du temps, les hommes d’ici ou d’ailleurs ont par la ruse, la discussion (palabre), la contrainte et/ou la force, su faire en permanence évoluer les acquis et parfois repousser les limites de la compréhension humaine sans que cela ne surprenne plus personne. Tout s’y gagne ou s’y perd en un éclair. Tout y est potentiellement possible, même si initialement défini comme irréalisable. Ceci est à la fois le charme profond et la plaie ouverte de ce continent.

			Comment alors s’étonner que les groupes criminels organisés y aient rapidement identifié un eldorado, un marché prometteur où une expansion économique hors norme était possible dans un contexte socio-économique plus que favorable ? La criminalité organisée est un business, agissant souvent selon les mêmes normes (profit vs. risque), recherchant en permanence des « niches criminelles » permettant de maximiser les profits dont la magnitude est difficilement quantifiable tout en essayant de minimiser les risques (incarcération, confiscation de la marchandise criminelle et/ou des avoirs criminels).

			Au gré du temps, sur ce continent en perpétuelle mutation, les acteurs criminels se positionnent (les cartels latino-américains), croissent (les groupes criminels nigérians), se replient et/ou se repositionnent géographiquement ou thématiquement (les mêmes cartels colombiens), se côtoient (les groupes criminels nationaux vs. les groupes nigérians), s’allient conjoncturellement au gré d’opportunités économiques (les groupes nigérians et latinos sur le trafic de cocaïne), se font concurrence pour récupérer des parts de « marchés criminels » (la traite des personnes et le trafic de migrants), se lancent dans de nouvelles productions (le crystal métamphétamine produit par les groupes criminels nigérians inondant les marchés asiatiques), explorent de nouvelles distributions (médicaments contrefaits ou falsifiés), troquent des marchandises (armes/drogue, héroïne/cocaïne), se lancent dans de nouvelles alliances gagnant/gagnant (avec certains les groupes terroristes du Sahel, entre certains hommes de pouvoir, etc.). Ce continent est l’exemple d’une globalisation du crime parfaitement réussie et malheureusement pérenne, mondialisation qui s’est manifestement effectuée bien avant celle de l’économie ! Ce sont des milliards d’Euros générés annuellement blanchis ici, mais souvent ailleurs, qui viennent se fondre avec ceux déjà générés de par le monde. Mondialisation, vous avez dit ?

			Pourquoi un tel alignement négatif des astres touche-t-il ce continent ?

			Comme ce livre l’expliquera, les causes sont multiples et malheureusement connues, allant d’une extrême pauvreté, mère de toutes les alliances contre-natures possibles, à une méconnaissance, volontaire ou non, de la règle de droit, à une gouvernance souvent défaillante, à des luttes et/ou alliances ethniques/claniques transcendant des États/nations souvent créés de manière plus ou moins artificielle par d’anciens acteurs coloniaux, parfois très/trop présents sur le continent. Le tout érigé sur des frontières totalement poreuses et/ou incontrôlables où, enfin, une corruption généralisée des élites 2 est régulièrement la règle.

			L’Afrique du crime s’est construite sur la déliquescence de l’État et de ses institutions et elle perdure sur la lenteur que ceux-ci mettent à se renforcer. Cette lenteur peut être structurelle, fondée sur un manque de ressources humaines ou économiques et/ou sur un manque de réactivité des instances politiques. Dans un monde où les nouvelles techniques de communication créent une fenêtre permanente sur le globe, où tout peut être connu en un clic, cette lenteur génère et exacerbe des attentes fortes et souvent immédiates de la part de la population pour un accès légitime, mais insatisfait, aux services de base (éducation, santé, justice, etc.). Elle demeure ainsi le meilleur générateur de frustration, de crispation et donc de distension du lien social et de la volonté de vivre ensemble, contribuant à favoriser par là même des mouvements séparatistes, djihadistes/terroristes qui viennent plus encore défaire un tissu social déjà affaibli. Sur ce maillage distendu, des alliances se font et se défont au gré des opportunités criminelles qui surgissent, générant ainsi, à titre d’exemple, des liens entre le terrorisme et la criminalité organisée inter­nationale, dont la magnitude demande encore à être précisée.

			Avant de laisser s’exprimer la plume des différents contributeurs à ce livre, il me semble important de mettre en exergue l’un des prochains défis impactant déjà le continent africain : celui de l’expansion exponentielle de la consommation de drogues sur ce continent, et non pas seulement de celles qui ont historiquement été consommées en Afrique. Mathématiquement, dans quelques dizaines d’années ce continent sera peuplé de près de deux milliards d’habitants, dont par nature la moitié sera des hommes, majoritairement de moins de 25 ans, issus de manière croissante d’une classe moyenne ou moyenne-inférieure. Malheureusement, ces critères correspondent sociologiquement à ceux des consommateurs de drogues. Les narco-producteurs et trafiquants ont déjà identifié ce potentiel économique et savent que leur futur eldorado se fondera sur le développement de leur business mortifère sur ce continent. L’Afrique est-elle prête à faire face au tsunami des addicts ? A-t-elle les structures médicales, pharmaceutiques, sociales, familiales à même de gérer cette crise majeure ? La gérera-t-elle de manière répressive (comme c’est souvent le cas actuellement) ou de manière médicale/sanitaire ? Quel équilibre entre ces deux approches sera trouvé aux plans national, régional et continental ? Les réponses à ces questions sont urgentes. Le déni ou une gestion non adéquate/lente de ces questions auront des conséquences dramatiques pour ce continent déjà trop souvent impacté.

			La criminalité « africaine » est historiquement ancrée, diverse, multi-faces, intelligente, dynamique et proactive. Au-delà des incantations, lutter efficacement contre elle demandera ces mêmes qualités. Dans ce livre, bien documenté, les auteurs cherchent à aller au plus profond tout en couvrant des thématiques critiques pour un futur plus serein en Afrique. Des pistes sont proposées et méritent d’être discutées. Tel est le défi que, ensemble aux plans national, régional, continental et international, tous ensemble, nous devons relever.

			J’espère que vous aurez autant de plaisir que moi à lire Africa Connection.

			Bonne lecture !
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			Le trafic de stupéfiants en Afrique, 

			une menace en perpétuelle mutation

			Laurent Guillaume

			Ancien officier de police, consultant pour divers organismes internationaux depuis 2007. Il dispense 

			des formations aux unités qui concourent à la lutte 

			contre le crime organisé.

			– Mon ami toubab voudrait des vitamines. Ces temps-ci, il est un peu fatigué.

			Lassana sourit à la vieille et se penche pour être à son niveau. Elle est assise sur un parpaing qui s’effrite. Tout autour, sur des draps crasseux posés à même le sol, des dizaines de boîtes de médicaments aux emballages de couleurs vives. On est tout près de la gare routière de Sogoniko, à Bamako, au Mali. À quelques centaines de mètres de l’avenue de l’OUA, des bus rouillés qui roulent en crabe, des taxis collectifs cabossés, il y a un petit marché de rue. On y trouve de tout : des fruits, des légumes, des gadgets chinois, des articles contrefaits : des tee-shirts de marques, des lunettes Ray-Ban ou Gucci, des paires de baskets Nike ou Adidas… Il y a également des officines informelles que le petit peuple appelle « pharmacie par terre ». Ces vendeurs à la sauvette proposent des médicaments contrefaits, eux aussi, qui promettent de remédier à l’impuissance masculine, aux fatigues chroniques, aux règles douloureuses. C’est devant l’une de ces pharmacies que je me tiens avec Lassana, jeune flic de l’Office central des stupéfiants, habillé en civil. La vieille me regarde d’un air perplexe. Elle se demande ce qu’un blanc peut bien faire dans son échoppe précaire. Elle mâchouille une branche de Gésè, soupire et ramasse une bouteille d’eau minérale – un « bidon », comme on dit en Afrique. Le récipient poussiéreux est plein de pilules rouges.

			– Il faut essayer un rouget, c’est un défatigant.

			Lassana lui demande alors si elle a d’autres de ces « défatigants », on ne sait jamais, le rouget pourrait ne pas avoir d’effet sur le blanc. La vieille farfouille en maugréant dans son bazar et sort un second bidon, rempli de gélules jaune pâle. Elle en extrait deux, auxquelles elle ajoute deux cachets blancs pris dans un sac plastique noir.

			– Voilà, il doit prendre le jaune et le blanc en même temps.

			J’empoche le rouget, les blancs et les jaunes, et je règle la vieille. Cela me coûte 300 FCFA, soit 45 centimes d’euro.

			Toujours accompagné de Lassana, je rentre à l’antenne de l’OCS située non loin de là, sur la rive droite du fleuve Niger. Dans le bureau des enquêteurs, je sors les « défatigants » de ma poche pendant que Lassana ouvre la mallette de détection chimique de stupéfiants. Nous testons nos achats de la pharmacie par terre. Le rouget et le jaune réagissent positivement à la méthamphétamine. La pilule blanche ne réagit pas : il s’avèrera qu’il s’agit de diclofénac, un anti-inflammatoire non stéroïdien. Les autres enquêteurs nous ont rejoints. Ils regardent les tests positifs, l’air grave.

			– Voilà, les gars, c’est prouvé, vous avez de la meth dans les rues de Bamako, dis-je.

			Voilà plusieurs années que je travaille comme consultant pour divers organismes internationaux. J’ai commencé comme coopérant français placé auprès des autorités maliennes de 2007 à 2011. J’assistais les services d’enquête à Bamako pour les affaires de lutte contre le crime organisé et le trafic de stups. Depuis 2015, toujours dans le même domaine d’expertise, j’ai rejoint des organismes internationaux en tant que consultant. L’essentiel de mes missions consiste à animer des formations à destination des unités qui concourent à la lutte contre le crime organisé transnational. Je mène également des missions d’audit de services opérationnels dans toute l’Afrique de l’Ouest, et plus particulièrement dans les pays sahéliens. Je pense avoir une assez bonne connaissance des problématiques de crime organisé et de trafic international de stupéfiants dans cette région. Je suis en première ligne pour décrire la menace qui pèse sur l’Afrique de l’Ouest et centrale, mais également sur l’ensemble du continent. Cette menace n’est pas récente, elle trouve ses racines dans des trafics anciens nés pendant la colonisation et qui ont pris une ampleur inédite au début des années 2000. Son évolution a été anticipée avec beaucoup de clairvoyance par Éric Fottorino en 1991, dans un livre intitulé La Piste blanche 3, dans lequel le journaliste livre une vision sans concession des ravages du trafic de stups en Afrique noire. Il écrit :

			« L’Afrique disparue, victime d’une foudroyante dérive des continents, et pourtant l’Afrique si proche, à quelques heures d’avion, toute noire de ses plaies. Les famines, les sécheresses, les criquets, les guérillas, la déforestation, le sida, l’immigration ; l’Afrique s’enténèbre, s’appauvrit, elle devient morte au monde et ce spectre effraie l’Europe. »

			Il poursuit ainsi :

			« Avec un peu d’imagination pourtant, ce continent offre les traits placides et massifs d’une bonne tête d’éléphant. Un éléphant sans défenses. Piquée dans sa corne (Éthiopie, Kenya, Égypte) par l’héroïne asiatique, touchée dans son flanc ouest par la cocaïne andine, l’Afrique est prise dans la seringue des internationaux de stupéfiants. Déstabilisée aussi par les substances psychotropes, stimulants et dépresseurs, faux médicaments et remèdes sous-dosés que prodiguent généreusement les laboratoires de la grande Europe, de Bombay et de New Delhi, de Lagos et de Pretoria.

			De quoi abattre un éléphant. »

			Force est de constater que ces lignes amères, dix-huit ans plus tard, n’ont rien perdu de leur force ni de leur pertinence. La situation s’est même aggravée. Le narcotrafic déstabilise des régions entières, provoque et alimente de cruels conflits, fait tomber des États, appauvrit les populations 4, les affame. C’est avant tout un problème de géopolitique.

			Quelques notions de base…

			Ladite géopolitique explique le trafic international des stupéfiants comme un rapport commercial nord-sud. Un commerce illicite et souterrain, certes, mais un commerce tout de même qui répond à toutes les caractéristiques d’une activité marchande « classique », la clandestinité en plus. Trois substances principales trustent le podium des drogues faisant l’objet d’un trafic international massif et pérenne : la cocaïne, l’héroïne et le cannabis, les big three. Schématiquement, les zones de production sont situées dans les pays du tiers monde au sud, et les zones de consommation se trouvent dans les pays riches du nord. Le cannabis, drogue naturelle par excellence (qui n’a pas subi de transformations par l’utilisation de substances chimiques), provient essentiellement du Maroc (zone du Rif) dans sa forme de haschisch (résine de cannabis), mais également du Liban, de l’Afghanistan, de la Colombie, du Ghana, du Mexique et de tout un tas d’autres pays en voie de développement.

			La cocaïne est produite essentiellement dans trois pays d’Amérique du Sud, situés dans la cordillère des Andes : la Colombie, le Pérou et la Bolivie. Les opiacés (opium, morphine et héroïne) proviennent, pour la plupart d’entre eux, d’Asie centrale (Afghanistan, Pakistan, Iran). Ils sont produits dans une zone appelée Croissant d’or, par opposition à l’autre zone de production en Asie du Sud-Est, le Triangle d’or, comprenant le Laos, la Birmanie et la Thaïlande. Il s’agit des deux principales drogues semi-naturelles (drogues issues de la transformation d’une plante naturelle par l’utilisation de précurseurs chimiques).

			On voit bien que la culture de ces drogues naturelles ou semi-naturelles est liée à de véritables « terroirs ». Les trafics illicites dont elles font l’objet suivent d’authentiques routes, dont certaines sont séculaires. La route de la soie, devenue route des Balkans, relie l’Asie centrale à l’Europe par exemple. Ou encore, la route maritime convoyant la cocaïne par l’Atlantique Nord pour finir en Europe. On pourrait presque croire que l’Afrique est épargnée. Elle n’est pas une zone de production (excepté pour le cannabis) et elle ne se trouve pas sur les routes d’approvisionnement des big three. Hélas, les choses ne sont pas aussi simples. L’Afrique est depuis longtemps un élément clé du trafic international des stupéfiants.

			Une brève histoire du trafic de stupéfiants et de l’Afrique.

			Ici, je ne m’attarderai pas sur le khat, cet arbuste originaire d’Éthiopie dont la feuille cultivée au Yémen et dans l’ensemble de la Corne de l’Afrique (Somalie, Djibouti, Éthiopie, Kenya, Tanzanie, Ouganda) est massivement consommée pour ses vertus stimulantes. La production et l’usage de cette plante sont légaux dans cette région, même s’ils sont majoritairement interdits dans le reste du monde.

			Le dagga 5 à la conquête du continent.

			Le cannabis, d’après des données fragmentaires, aurait été introduit en Afrique au xiie siècle par des commerçants arabes par l’intermédiaire de leurs comptoirs commerciaux situés au Kenya et en Tanzanie. 6 On retrouve des traces de la plante sur des poteries éthiopiennes dès le xive siècle. Les tribus San et Khoikhoi, dans la pointe de l’Afrique, consommaient du cannabis bien avant le xve siècle. 7 De l’Afrique orientale et australe, il s’est répandu dans tout le continent. Les premières traces de trafic de cannabis en Afrique de l’Ouest remontent aux années 1920. À l’époque, ces activités étaient surtout le fait de producteurs et de contrebandiers sierra-léonais. Dans les années 1930 et 1940, le crime organisé corse, implanté dans la zone des colonies françaises – dont la façade atlantique donnait un accès facile à l’Amérique du Nord, mais également à l’Europe –, a rapidement perçu les avantages à développer le commerce de cette plante aux nombreuses qualités. Dans les années 1950, les contrebandiers libanais ont également commencé à utiliser ces pays côtiers d’Afrique de l’Ouest comme des points de transit pour le trafic de l’héroïne vers les États-Unis. On citera une route reliant le Liban à l’Amérique du Nord via Kano et Accra par des lignes commerciales aériennes 8. Mais plus que sur l’héroïne, le gros de l’activité criminelle portait sur le cannabis, cultivé et consommé localement dès la moitié des années 1950, en Afrique du Sud et au Congo belge.

			Dans les années 1960, des trafiquants nigérians et ghanéens exportaient de l’herbe de cannabis africaine en direction de l’Europe. Mais c’est dans les années 1980 que l’Afrique subsaharienne a intégré pleinement le dispositif mondial du trafic illicite des stupéfiants. À cette époque, la culture du cannabis a connu une véritable explosion dans tout le continent. Les raisons sont multiples, mais surtout économiques. L’Afrique était alors victime d’une période de récession due à une dérégulation des prix des matières premières agricoles. Les revenus des cultivateurs se sont effondrés. Le cannabis s’est répandu massivement dans toute l’Afrique à cause du libéralisme économique. C’est le cannabis qui a permis à de nombreux petits cultivateurs de survivre à la baisse significative de leurs ressources. Cette plante possède de nombreux atouts, dont le premier est sa capacité d’adaptation bioclimatique. De l’Afrique australe au Sahel, en passant par la région des Grands Lacs, le cannabis s’adapte à tous les climats, à tous les terrains, à toutes les latitudes et à toutes les altitudes. C’est une plante rustique qui permet plusieurs récoltes par an avec une rentabilité très supérieure à celle des cultures vivrières. L’Observatoire géopolitique des drogues a calculé qu’en 1995, un hectare de cannabis rapportait cent fois plus qu’un hectare de café et cinquante-cinq fois plus qu’un hectare de riz et de manioc associés 9. Ce phénomène n’est pas réservé à la culture cannabique en Afrique, on peut l’observer partout dans le monde : en Colombie, dans la culture de la feuille de coca ; en Afghanistan avec la récolte et la scarification du pavot, qui permettent de recueillir le latex qui donnera successivement l’opium, la morphine-base, la morphine et l’héroïne. Pour tous ces petits récoltants, la culture d’une plante illicite est de nécessité impérieuse, une question de survie. Les consommateurs éloignés dans les pays du nord qui s’injectent, fument ou sniffent leur production sont bien loin d’eux et de leurs préoccupations quotidiennes de survie.

			Le cannabis africain représente une production annuelle de dix mille tonnes, surtout destinée au marché domestique et qui est évaluée à une quarantaine de millions de consommateurs réguliers. C’est donc également une rente fiscale formidable dont se privent des États abonnés à la misère et qui trustent les dernières places au classement de la richesse internationale. Depuis peu, un mouvement politique opportuniste de plus en plus important (surtout en Afrique australe) revendique une légalisation de la culture, de la vente et de la consommation du dagga. Ainsi, au Swaziland, le ministre du Logement et du Développement urbain a déclaré, en 2015, qu’il était nécessaire de légaliser le cannabis pour booster l’économie 10. Plus récemment, la justice sud-africaine a légalisé la consommation personnelle de marijuana pour les adultes. Elle a également autorisé la culture à domicile. 11 Ce mouvement rencontre un écho favorable, surtout dans l’Afrique australe de culture chrétienne, qui considère les lois interdisant la consommation de cannabis comme des reliquats des politiques coloniales. Il faut bien noter que l’essentiel de ce cannabis africain est destiné à rester sur le continent, même s’il voyage en son sein. En Afrique de l’Ouest, par exemple, la wee ghanéenne inonde la sous-région, passant par le Burkina en convois, allant au Mali puis au Sénégal. Cette consommation de cannabis répond principalement à trois types de comportements :

			• Une consommation « récréative », la marijuana étant associée au plaisir, à des moments de détente entre amis. Cet usage entraîne une importante réprobation sociale en Afrique de l’Ouest, mais est plus toléré en Afrique centrale et australe.

			• Une consommation « spirituelle » et thérapeutique. Ce type d’usage est très ancien. Les effets psychoactifs du cannabis génèrent la croyance en des pouvoirs magiques et de guérison de cette plante chez leurs utilisateurs. Elle permettrait d’entrevoir et de pénétrer le monde de l’invisible. Ainsi, le cannabis octroierait la faculté de soigner et de prévenir les envoûtements, les possessions par des esprits maléfiques. Il permettrait également de soigner des maux physiques tels que le paludisme, l’hypertension artérielle, et même les problèmes de nerfs. Chez les animaux, il serait efficace pour traiter les vers intestinaux des chevaux et des ânes, par exemple. 12

			Les mêmes cultivateurs qui utilisent les vertus thérapeutiques du cannabis prétendent également consommer du dagga pour être plus efficaces dans leurs activités professionnelles. Ce qui nous amène au troisième type de consommation :

			• Un usage pragmatique. Les consommateurs fument la plante pour être stimulés et donc plus efficaces, plus endurants, et pour supporter plus facilement l’âpreté des professions les plus éprouvantes. Ainsi, les ouvriers du bâtiment, les chauffeurs de taxis collectifs, les employés de toutes les professions physiquement pénibles seraient de gros consommateurs de cannabis. C’est donc un usage qui touche essentiellement les classes populaires. Les forces armées de tout le continent sont également de grandes utilisatrices et pourvoyeuses de cannabis. On fume la ganja pour être un meilleur guerrier, éliminer la peur au combat et soigner les douleurs physiques et morales. 13

			Le nombre des deux premiers types de consommation (récréative et spirituelle) aurait tendance à stagner. La consommation pragmatique, elle, augmente significativement et, récemment, se porte sur des substances bien plus dangereuses que la marijuana.

			Le cannabis est donc un produit surtout consommé au niveau local. La cocaïne et l’héroïne, elles, sont censées passer par le continent sans y faire escale plus de temps qu’il ne faut pour être négociées et réexpédiées. L’Afrique est une marche pour atteindre l’Europe.

			L’Afrique, zone de rebond de la cocaïne et de l’héroïne vers l’Europe.

			Le fait que l’Afrique soit utilisée par certains trafiquants pour atteindre les pays occidentaux, et surtout l’Europe, n’est pas une nouveauté. À en croire certains analystes, ce phénomène daterait du milieu des années 2000. Mais, si l’on y regarde de plus près, au début des années 1980, l’Afrique de l’Ouest était déjà une plateforme pour envoyer de la drogue (cocaïne, héroïne et marijuana) vers les États-Unis et l’Europe. L’idée n’est donc pas nouvelle. Les trafiquants libanais ont expérimenté le concept avec succès plus de vingt ans auparavant. Le principe était simple : déjouer les contrôles des services de sécurité. Les policiers et les douaniers ne se méfiaient pas d’une cargaison en provenance d’Afrique de l’Ouest, une région non réputée pour être productrice de cocaïne et d’héroïne. À l’époque, toute leur attention était focalisée sur les drogues en provenance d’Amérique du Sud et d’Asie.

			Ainsi, en 1983, un haut fonctionnaire du ministère de l’Intérieur allemand a annoncé que le port de Hambourg était devenu la cible des trafiquants nigérians. Selon lui, des cargaisons de cocaïne et d’héroïne en provenance du Nigéria y ont été interceptées. Les États-Unis étaient également victimes des trafiquants africains. En l’espèce, il s’agissait surtout d’envois d’héroïne conditionnée dans des capsules étanches et avalées par des « mules », en fait des étudiants nigérians qui se rendaient dans les pays cibles pour y délivrer leur « cargaison ». Selon les services antidrogues américains, les pionniers de cette technique seraient des officiers de la marine nigériane envoyés en Inde pour subir un entraînement maritime. Ces militaires auraient acheté de l’héroïne pakistanaise à sa source et l’auraient expédiée au Nigéria en faisant appel à des étudiants nigérians qui suivaient un cursus universitaire en Inde. C’est également le début des envois postaux d’héroïne vers le Nigéria, où la drogue était reconditionnée pour être réacheminée vers les États-Unis 14.

			On le voit, cela fait longtemps que l’Afrique de l’Ouest est une zone de transit vers les pays occidentaux, mais ce rôle géopolitique va prendre une autre dimension au début des années 2000 avec la cocaïne et, dans une moindre mesure, avec l’héroïne.

			La raison principale est économique une fois encore : le marché américain est saturé, la consommation de coke chute vers le milieu des années 2000. En revanche, le marché européen offre de belles perspectives de développement pour les cartels colombiens. La cocaïne y est vendue plus cher et il s’y trouve une réserve de clientèle plus importante qu’en Amérique du Nord. Il existe une autre raison, logistique, celle-là. Pendant presque deux décennies, les trafiquants colombiens ont utilisé les services de cartels mexicains pour acheminer la cocaïne vers l’Amérique du Nord. Ce faisant, ils ont contribué à créer un monstre qui, à l’instar de la créature de Frankenstein, a échappé au contrôle de son maître. Les trafiquants mexicains ont rapidement gagné en puissance, jusqu’à négocier à égalité avec les Colombiens, dictant même leurs règles, rognant les marges de ces derniers. Bref, il était temps pour les Colombiens de trouver d’autres débouchés pour leur produit. À l’époque, une seule autre région de la planète avait le potentiel économique pour absorber la production sud-américaine : l’Europe.

			Dans un premier temps, la cocaïne va être envoyée directement sur le vieux continent par voie maritime. Puis la route de la coke va changer : au lieu de se diriger tout droit au nord de l’Atlantique, elle va bifurquer à l’ouest, en direction de l’Afrique.

			Ainsi, les saisies de cocaïne en Afrique vont doubler – passant de 559 kilos, saisis en 2002, à plus d’une tonne (1 104 kilos) l’année suivante – et ne cesser de croître jusqu’à un pic en 2007 avec plus de cinq tonnes et demie de cocaïne saisie ; 99 % de ces saisies ont lieu en Afrique de l’Ouest (Sénégal, Mauritanie, Guinée-Bissau, Cap-Vert, Bénin et Guinée). Au même moment, les marines occidentales vont intercepter en eaux internationales d’importantes cargaisons de cocaïne partant de ports africains à destination de l’Europe (presque dix tonnes en 2006).

			La raison de ce changement de route est essentiellement tactique : il s’agit d’éviter les marines occidentales qui arraisonnent de plus en plus les cargaisons des narcos sud-américains. En effet, les services de sécurité occidentaux ont réalisé d’importantes saisies dans les Caraïbes et en Europe, plus particulièrement en Espagne et aux Pays-Bas, les deux points d’entrée traditionnels de la cocaïne dans l’Union. Ces succès ont mis en évidence la nécessité pour les trafiquants sud-américains de trouver une route alternative moins dangereuse que celle de l’Atlantique Nord. Leur choix va donc se porter sur l’Afrique de l’Ouest, essentiellement pour trois raisons :

			• La position géographique proche de l’Amérique du Sud, plus particulièrement du Brésil et du Venezuela, les deux principaux pays de départ de la cocaïne à destination de l’Europe. La distance la plus courte entre les deux continents suit le dixième parallèle, « l’autoroute 10 » comme l’ont surnommée les policiers responsables de la lutte contre le trafic international de stupéfiants.

			• Les pays d’Afrique de l’Ouest sont perçus par les trafiquants comme des environnements favorables pour la mise en place d’un trafic international de stupéfiants. Les services de sécurité sont démunis, peu ou mal formés et facilement corruptibles.

			• Les classes politiques et les élites de ces pays, toujours à la recherche de financements alternatifs, font également de bonnes cibles dans lesquelles les trafiquants sud-américains n’ont pas hésité à investir, transformant certains pays africains en véritables narco-États.

			La structure et l’organisation du trafic.

			La cocaïne qui arrive en Afrique de l’Ouest provient essentiellement de deux régions de Colombie : les États de Norte de Santander et d’Arauca. De là, la poudre se dirige vers la République bolivarienne du Venezuela par voie terrestre ou aérienne, avant de quitter ce pays par bateaux ou par avions décollant de Barcelona (capitale côtière de l’État d’Anzoátegui), de Maracaibo ou encore de l’île Margarita. De petits avions souvent, mais parfois des avions de ligne comme cela a été le cas dans l’affaire dite d’« Air Cocaïne ».

			« Air Cocaïne », le Boeing de la drogue.

			En octobre 2009, les restes calcinés d’un Boeing 727-200 ont été découverts près de la commune de Tarkint, dans le nord du Mali. L’appareil avait décollé de Maracaibo. Les pilotes avaient rapidement coupé le transpondeur de l’appareil, disparaissant aux yeux de l’aviation civile au-dessus de l’Atlantique. On a retrouvé sa carcasse quelques semaines plus tard, après un parcours aérien complexe. L’avion s’était posé en plein désert, sur une piste de fortune construite par un notable local, complice des narcos. La cargaison, estimée à onze tonnes de cocaïne, avait été déchargée par les trafiquants et divisée en quatre parties. La première partie aurait été envoyée à Bamako, où elle aurait alimenté un marché de demi-gros à destination de l’Europe, et surtout de la France. Une deuxième partie aurait été convoyée vers l’Algérie toute proche. Une troisième serait restée enfouie dans le désert malien, dans la région de Tabankort, un village isolé au nord de Gao. La quatrième cargaison aurait rejoint l’Égypte en transitant par le Niger, le Tchad et la Libye 15. Les investigations ont permis de mettre au jour une organisation mêlant criminels espagnols, français, colombiens et vénézuéliens sur fond d’assassinats et de corruption aux niveaux les plus élevés de l’État malien 16. À l’époque, j’étais en poste à Bamako en tant que conseiller du directeur de la police judiciaire. L’enquête a été polluée par des considérations d’ordre politique qui ont, selon moi, contribué à affaiblir le président malien et qui, d’une certaine façon, ont semé les graines du coup d’État de 2012.

			Mais il n’y a pas que des avions de ligne pour livrer la cocaïne. Les cartels ont créé un véritable pont aérien qui desservait l’Afrique de l’Ouest. Ainsi, en 2010, un appareil plus petit (un Beechcraft BE 300), en provenance de la République bolivarienne du Venezuela, s’est posé au Mali, près de la frontière mauritanienne. La cargaison aurait été envoyée vers Tombouctou. En 2012, un bombardier BD 700 a décollé de Valencia, à destination du Bénin. Comme l’équipage s’est vu refuser l’entrée du pays, il s’est dérouté vers les îles Canaries, où il a été intercepté par les autorités locales, qui ont découvert une cargaison d’une tonne et demie de cocaïne. 17 Je me souviens qu’à l’époque, il ne se passait pas une semaine sans que les services français, auxquels j’appartenais, ne soient informés d’un ou de plusieurs vols suspects à destination du nord Mali. Malheureusement, nous n’avions aucun moyen de faire intercepter ces aéronefs.

			Il semblerait, cependant, que cette route ne soit plus guère utilisée depuis 2011 en raison de nombreux revers subis par les narcos. D’importantes saisies de cargaisons ont incité les trafiquants à dévier le trafic plus au sud, vers le Brésil.

			De la République bolivarienne du Venezuela au Brésil.

			Sao Paulo abrite une importante communauté nigériane, qui assure l’essentiel de la logistique pour le transport de la cocaïne vers l’Afrique. Ces groupes criminels utilisent principalement un autre mode aérien d’acheminement de la cocaïne : les mules. Il s’agit de passeurs qui transportent les stupéfiants dans leurs bagages, dissimulés sur eux ou in corpore, c’est-à-dire ingérés sous forme de boulettes. Certes, les passeurs ne transportent qu’une quantité minime de drogue (entre un demi et un kilo), mais c’est le nombre de mules qui compense la modestie de la cargaison. Les candidats sont nombreux, et le système est souple et adaptable en peu de temps. La difficulté consiste à tromper les services de sécurité, qui ont tendance à « profiler » systématiquement tout Nigérian voyageant en provenance d’Amérique du Sud. En la matière, les clans africains développent des trésors d’imagination pour tromper les services de police et de douanes des pays cibles (utilisation de mules en provenance de pays non suspects, ruptures d’itinéraires, sacrifices de mules, vendues aux services de sécurité du pays cible pendant que d’autres passent tranquillement).

			L’autre moyen d’acheminement de la cocaïne est maritime. Tous les navires sont bons pour transporter la poudre : cargos, chalutiers, yachts privés, voiliers, et même un pétrolier… La taille des navires, souvent aménagés pour dissimuler la marchandise, rend les recherches très compliquées si les services de sécurité ne disposent pas de renseignements précis sur la position des caches. Dans un premier temps, la plupart des cargaisons étaient surtout à destination de la Guinée-Bissau, de l’Angola et de l’Afrique du Sud. Ce qui restait de la marchandise, quand ces pays s’étaient servis, revenait en Afrique de l’Ouest. En général, la cocaïne est convoyée depuis l’Amérique du Sud dans des vaisseaux mères. Arrivés à proximité des côtes, ces navires sont rejoints par d’autres, plus petits, qui n’attirent pas l’attention des autorités locales, car ils servent habituellement à des activités légales de pêche ou de transport. Le transbordement se fait souvent de nuit, en toute discrétion, parfois même sous protection militaire.

			Un autre mode d’acheminement maritime est utilisé par les trafiquants : il s’agit des containers. Ce type de transport a des avantages certains – il est fiable et sécurisé –, mais il possède également des désavantages opérationnels. L’élément positif principal est la sécurité. Elle repose sur le fait que la plupart des États – même les plus investis dans la lutte contre le trafic de stups – parviennent difficilement à contrôler plus de 3 % des containers qui transitent par leurs ports. Cela est dû à la difficulté des opérations de vérification, tous les ports africains n’étant pas dotés de scanners. En outre, les commerçants et les transporteurs mettent une pression importante sur les services de sécurité et leur hiérarchie en arguant de la logique commerciale et de la perte de revenus provoquée par l’immobilisation d’un container (le « dépotage » et le « rempotage » d’un container peuvent prendre plusieurs jours).

			Pour ce qui est des désavantages de l’acheminement de la cocaïne en Afrique par containers, on citera le fait que les trafiquants n’aiment pas perdre de vue leur marchandise pendant plusieurs semaines. Ce mode d’acheminement est également lent, ce qui s’oppose à la nécessité d’approvisionner les clients des narcotrafiquants par un flux constant et pérenne de marchandises. 18 Malgré ces désavantages, ce moyen de transport est, selon moi, destiné à progresser. La surproduction récente (depuis 2016) de cocaïne fait que l’approvisionnement régulier pose moins de problèmes. Les grossistes peuvent la stocker et piocher dans des réserves en cas de besoin.

			On notera que les saisies de cocaïne ont baissé significativement en Afrique de l’Ouest depuis quelques années. Certains commentateurs s’en réjouissent et prétendent même que la cocaïne passe ailleurs qu’en Afrique. Ils évoquent une mystérieuse route que personne, jusqu’à présent, n’a été capable d’identifier. Ce qui est sûr, en revanche, c’est que la poudre arrive toujours à destination en Europe et en quantité de plus en plus importante. Pour certains analystes, la cocaïne passe toujours par l’Afrique de l’Ouest. Deux éléments permettent d’expliquer cette baisse des saisies :

			• Une aide plus importante et plus efficace de certains officiels membres des services de sécurité d’Afrique de l’Ouest, qui assurent la protection et la logistique de convois. Ils servent également d’intermédiaires avec des politiciens de haut niveau 19 impliqués dans ces activités.

			• Un autre mode de dissimulation ou de transport (on a évoqué les containers précédemment). L’acheminement aérien par petits avions est également difficile à détecter.

			Il peut également s’agir d’une combinaison de ces explications.

			Qui sont les trafiquants ?

			Il serait compliqué de faire un état exhaustif de toutes les nationalités impliquées dans le trafic de stupéfiants en Afrique, mais on peut malgré tout citer des groupes criminels libanais, anglais, français, espagnols, et même grecs 20 comme étant d’importants protagonistes de ce marché clandestin. On notera que le crime organisé européen domine le marché de détail en Europe.

			Les Africains ne sont pas en reste. Régulièrement, des groupes criminels maliens, togolais, ghanéens et gambiens sont cités dans des procédures. Mais en Afrique, ceux qui sont tout en haut de la chaîne alimentaire criminelle, les grands requins blancs, ce sont les Nigérians. Les cartels sud-américains (colombiens et vénézuéliens) ont tenté d’implanter de petites « colonies » dans les États côtiers d’Afrique de l’Ouest au début des années 2000, probablement dans un souci de concentration économique verticale. Mais depuis, ils ont été évincés par les groupes criminels nigérians qui n’avaient pas l’intention de rester de simples intermédiaires ad vitam aeternam, surtout depuis qu’ils s’étaient renforcés grâce à la route du sud passant par le Brésil, dont ils maîtrisent désormais toutes les étapes.

			On notera que cette éviction s’est faite sans violence, avec presque la bénédiction des Sud-Américains. Le crime organisé nigérian est réputé pour sa capacité à collaborer avec d’autres groupes criminels, cartels et mafias souvent plus puissants, mais qu’il va « grignoter » en douceur, les déchargeant des tâches les plus ingrates pour s’imposer jusqu’à les supplanter dans leurs activités régaliennes les plus lucratives.

			Pourquoi le crime organisé africain est-il si redoutable ?

			Dans l’imaginaire collectif, le crime organisé africain – plus particulièrement les bandes criminelles nigérianes – n’est redoutable qu’en raison de sa férocité, de sa capacité à jouer de la machette. Ce ne serait que d’éternels seconds couteaux, tout juste bons à servir de gros bras à des mafias ou à des cartels qui, eux, seraient la nobilitas des organisations criminelles, le gratin du crime transnational. Cette idée préconçue sert les intérêts de clans nigérians en ce qu’elle persiste à les sous-estimer, et donc à sous-dimensionner la riposte à leurs activités criminelles. Ces clans sont l’évolution la plus efficace du crime organisé mondial. Ils sont parfaitement adaptés à la mondialisation et à la globalisation.

			Lorsque l’on parle de crime organisé, la plupart des lecteurs ont en tête l’image des mafias italo-américaines, de Lucky Luciano à Al Capone, en passant par Meyer Lansky. Il s’agit de structures pérennes, solides et hiérarchisées suivant des business models dépassés. Les clans criminels nigérians, eux, opposent un modèle de structure temporaire, fluide et peu hiérarchisé.

			Ainsi, ils s’inspirent d’un modèle économique copié sur les structures sociétales et économiques africaines 21. Un entrepreneur africain qui jouit d’une réussite économique dans ses activités va inviter un entrepreneur débutant (« un petit ») à se joindre à lui. Il s’agit d’un véritable apprentissage comme on l’entend dans les systèmes éducatifs occidentaux. L’apprenti va prendre en charge la logistique en bénéficiant du carnet d’adresses de son mentor, de son expérience, et surtout de ses fonds pour investir, acheter la marchandise. Il va recruter une équipe parmi les membres de son clan ou parmi des contacts proches et sûrs. Ce qu’il faut bien comprendre de ce qui fait l’efficacité de ce modèle économique, c’est que la structure n’est créée que pour le temps d’une affaire spécifique. Il ne s’agit en aucune manière d’un emploi permanent. L’affaire accomplie, le groupe se dissout. En outre, tout se passe dans le cadre clanique ou ethnique.

			Ce modèle économique, utilisé dans le commerce en Afrique de l’Ouest, a été adapté avec succès dans les activités criminelles comme le trafic de stupéfiants, le trafic d’êtres humains et la cybercriminalité. La dimension clanique et ethnique, l’utilisation de langages vernaculaires quasi impossibles à traduire lors d’interceptions téléphoniques, le fait que le groupe criminel se dissolve une fois l’affaire conclue rendent toute pénétration de l’organisation impossible. Un criminel expérimenté appelé Drug Baron 22, disposant d’un carnet d’adresses bien fourni et de fonds importants, va recruter un striker qui sera son apprenti, ou plutôt son logisticien. Lui-même va recruter l’ensemble des membres du réseau sur une base ethnique. Ainsi, il est particulièrement compliqué d’obtenir du renseignement sur les clans nigérians. En outre, le striker (lui-même un baron de la drogue impétrant) ne recrute que de petites mains, des mules, des chimistes, des faussaires, des intermédiaires qui ignorent tout de l’organisation globale de la bande criminelle. Le cloisonnement n’est pas un vain mot dans le crime organisé nigérian. Enfin, ceux à qui le striker est obligé de révéler des éléments structurels doivent prêter un serment de silence, conformément à des pratiques rituelles et religieuses fétichistes faisant appel au monde des esprits. Rompre ce serment terrorise ces factotums.

			En outre, même si la personne, par extraordinaire, était susceptible de violer sa parole, elle sait pertinemment que sa famille, restée au Nigéria, pourrait subir des représailles. Autant dire que les repentis nigérians se comptent sur les doigts d’une main.

			Les raisons géopolitiques du succès des Nigérians.

			Les ethnies nigérianes les plus impliquées dans le crime organisé transnational sont les Yoruba (sud-ouest du Nigéria), et surtout, pour ce qui concerne les trafics de stupéfiants, les Igbos. Ce peuple, originaire du Biafra, une région au sud-est du Nigéria, est connu pour avoir mené, de 1967 à 1970, une guerre d’indépendance, perdue à la suite d’un blocus qui a provoqué une famine épouvantable et qui a causé entre un et deux millions de morts. Cette guerre civile a laissé des traces dans les relations entre le pouvoir fédéral d’Abuja et Benin City, la capitale des Igbos. Ainsi, même s’il n’y a eu paradoxalement que peu de représailles et que les rebelles Igbos étaient censés pouvoir réintégrer l’armée, la réalité a été bien différente. Abuja se méfie toujours de cette ethnie, dont les membres ne peuvent de facto obtenir de charges civiles ou militaires importantes. Comme les fonctions administratives et représentatives leur sont interdites, les Igbos, peuple de commerçants pleins de ressources, ont commencé à s’expatrier dans le monde entier pour y pratiquer des affaires légales… et surtout illégales. Les Nigérians orientaux sont partout sur la planète, du Royaume-Uni aux États-Unis, en passant par l’Asie du Sud-Est, le Pakistan, l’Afghanistan, l’Amérique du Sud, etc. Cette diaspora, riche de plusieurs millions d’exilés, est le point fort des clans nigérians. Elle offre des bases de soutien logistique inestimables aux Drug Barons 23 partout sur la planète.

			Depuis les années 1970, le crime organisé nigérian, inventif et dynamique, ne cesse de prendre de l’ampleur. Il génère des trafics toxiques pour l’ensemble du continent africain. Parmi eux, le trafic de stupéfiants, qu’il soit d’origine nigériane ou non, est l’un des plus déstabilisateurs qui soit, comme nous allons le voir en développant trois exemples représentatifs des dégâts causés au continent par cette activité.

			Les ravages géopolitiques du trafic de stupéfiants en Afrique.

			Renversements de gouvernements, fragilisation des États, rébellions ethniques, corruption généralisée… Le narcotrafic est impliqué dans presque toutes les difficultés géopolitiques que connaissent les gouvernements africains. Pour en faire la démonstration, nous étudierons trois exemples emblématiques.

			La Guinée-Bissau, le premier des narcos-États africains.

			La Guinée-Bissau possède toutes les qualités susceptibles d’attirer les narcos sud-américains. Elle se trouve à la distance la plus courte du Venezuela et possède un archipel somptueux (les Bijagos) au large de Bissau, constitué d’une myriade de petites îles pouvant facilement être aménagées en ports clandestins ou en pistes d’atterrissage secrètes. Son PIB la classe parmi les pays les plus pauvres de la planète (vingt-deuxième au dernier recensement). Les forces de sécurité sont démunies et peu formées.

			Un véritable paradis pour cartels sud-américains.

			D’ailleurs, ils n’ont pas tardé à débarquer en force. Vers 2005, l’essentiel de l’attention des services de sécurité internationaux était tourné vers le Cap-Vert, principale base de rebond de la cocaïne vers l’Europe. En quelques mois, Bissau a détrôné Praia comme capitale des narcos, et ce, pour son plus grand malheur. Malgré un manque de moyens 24 qui serait risible s’il n’était tragique, les directeurs de la police judiciaire successifs (Orlando da Silva et Lucinda Barbosa Ahukarié, que j’ai eu la chance et l’honneur de rencontrer) ont fait preuve, tous deux, d’un courage exceptionnel en réalisant des saisies de coke remarquables – ce qui a valu à Orlando da Silva d’être limogé et à Lucinda Barbosa Ahukarié de démissionner en 2011 en raison de menaces graves contre sa vie et celle de ses proches. Dans ce pays en déliquescence, les militaires ont clairement joué le rôle de soutien logistique aux narcos sud-américains. Ils ont pourvu à l’approvisionnement en carburant des avions des trafiquants se posant dans les Bijagos ; ils ont procédé à l’acheminement de la cocaïne jusqu’à des entrepôts dont ils ont assuré la garde. 25

			Cette implication de l’armée dans le narcotrafic va entraîner des troubles graves, difficilement imaginables en Occident. En mars 2009, le général Tagmé Na Waï, chef d’état-major des armées, a été assassiné lors de l’explosion d’une bombe. Ses partisans, furieux, se sont rendus au domicile du président de la République, Nino Vieira, qu’ils ont criblé de balles, puis achevé à la machette. Les deux victimes étaient régulièrement citées comme étant impliquées dans le trafic de cocaïne. Elles se seraient livré une guerre pour la conquête des faveurs des Sud-Américains. Certains prétendent même que les deux hommes auraient été éliminés à la demande des cartels. Les deux derniers protagonistes de ces affaires ont été également supprimés. Le premier, l’ancien ministre de la Sécurité Baciro Dabo, régulièrement cité comme étant un narco accompli, a été exécuté par des militaires.

			Le second, le contre-amiral Bubo Na Tchuto, chef de la marine, était ciblé depuis longtemps par l’agence antidrogue américaine, la DEA. En 2013, les agents américains ont tendu un piège au chef de la marine bissau-guinéenne : il aurait repris les activités lucratives de narcotrafic de Nino Vieira. Les Américains se sont fait passer pour des membres d’un cartel voulant commercer avec le chef de la marine et lui ont donné rendez-vous sur un yacht, en pleine mer. Il ne restait plus qu’à emballer le « colis » et l’envoyer aux États-Unis, où il a été jugé et condamné à une peine bien légère de quatre ans de détention. La modestie de la sanction et le fait que le contre-amiral a été libéré en octobre 2016 laissent imaginer que Bubo Na Tchuto a coopéré avec les fédéraux américains. À son retour triomphal en Guinée-Bissau, il a réclamé sa réintégration comme chef des armées, mais en vain. Le trafic était dans d’autres mains.

			La République démocratique du Congo et l’or vert du cannabis.

			L’Afrique centrale n’est jamais devenue une zone de transit pour la cocaïne et pour l’héroïne comme l’ont été et le sont encore l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique du Sud. Cela, malgré la faiblesse des dispositifs de contrôle des frontières. En fait, il n’y a aucun intérêt pour les narcos à utiliser cette zone du continent, mal desservie au niveau aérien et dénuée des infrastructures de base essentielles au trafic de stupéfiants. Il existe cependant un trafic de cannabis régional trouvant son origine en République démocratique du Congo et qui contribue grandement à l’instabilité chronique et meurtrière de l’Afrique centrale.

			L’est de la RDC est gangréné par des groupes armés incontrôlés. Les viols de masse, la traite des enfants soldats, les trafics de minéraux 26 et de stupéfiants maintiennent le Congo oriental dans un chaos qui profite seulement aux groupes armés. On citera principalement les FDLR (Forces démocratiques de libération du Rwanda), une milice ethnique hutue née durant le génocide rwandais de 1994, génocide qui a provoqué l’exil de centaines de milliers de réfugiés sur le territoire de l’ex-Zaïre. Ce groupe est composé d’anciens militaires génocidaires, d’ex-miliciens, mais également de civils. Il s’est implanté dans le Nord-Kivu, le Sud-Kivu et le Maniema grâce à la bienveillance de Laurent-Désiré Kabila. Cette passivité a pris fin en 2003 avec Joseph Kabila, qui a mené plusieurs offensives contre la milice hutue. On notera que les principales zones de production du cannabis en Afrique centrale sont situées dans le grand nord du Nord-Kivu et dans le Sud-Kivu, zone d’influence des FDLR.

			Un second groupe criminel, une milice nommée Maï-Maï Sheka composée d’anciens combattants, de déserteurs et d’anciens mineurs, s’est fait pour spécialité de « libérer » les mines qui étaient tombées sous le contrôle de l’armée nationale. Mais rapidement, leur réelle sphère d’activité s’est déplacée vers le viol de masse, le pillage en coupe réglée, l’enlèvement d’enfants recrutés pour devenir soldats et le trafic de cannabis.

			Entre les militaires corrompus, les bandes criminelles, les milices ethniques, tout le monde a besoin de financer la solde des combattants, leur armement, leurs munitions. Et seuls les trafics permettent ce financement. Les minéraux et le cannabis sont donc des enjeux vitaux pour le crime organisé en RDC 27. Si vitaux que les FDLR hutues se sont associées avec des milices tutsies pour l’exploitation de ces trafics 28. Ces alliances, impensables politiquement, trouvent leur sens dès que l’on regarde la situation à travers le prisme de l’enrichissement personnel. Il semblerait même que les FDLR coopèrent avec des éléments de l’armée nationale congolaise, censée les combattre. Les plants de cannabis sont cultivés dans le Nord-Kivu et le Sud-Kivu, sous le contrôle des FDLR. Le transport de la drogue et la vente en gros sont assurés par des éléments criminels intégrés au sein des FARDC, les forces armées de la République démocratique du Congo. Le cannabis est transporté jusqu’à des points de vente en gros situés dans des villes importantes de la région, où il sera consommé pour partie. Le reliquat sera envoyé vers des villes frontalières en vue de son exportation vers le Rwanda, l’Ouganda, le Kenya et le Burundi.

			Il est peu probable que les FDLR et les forces armées congolaises se fassent vraiment la guerre, du moins pas tant que le cannabis les enrichit mutuellement. « Il est dans l’intérêt des deux parties d’entretenir un climat de guerre civile qui garantit la poursuite de leurs activités commerciales. » 29

			Le trafic de stupéfiants, initialement source de financement, passe de soutien à la lutte armée à l’objectif principal et réel du conflit. Il faut s’emparer du business du cannabis. Il ne s’agit plus de luttes politiques, mais d’enrichissement personnel. Ce qui maintient la partie orientale de la RDC dans l’instabilité depuis des années, ce n’est pas la lutte pour le pouvoir politique, mais le trafic en lui-même et les bénéfices qu’il génère. Il s’agit là de prédation.

			Le Mali, à la croisée de tous les trafics.

			Le nord du Mali a toujours été un territoire particulièrement compliqué à gérer pour le pouvoir central de Bamako. Entre l’irrédentisme combattant de certaines tribus touarègues, les trafics de tous ordres qui gangrènent la région, l’immensité de la zone, qui en rend le contrôle quasi impossible, la présence de groupes djihadistes qui y ont trouvé refuge, le nord Mali est depuis longtemps une menace qui pèse sur le pouvoir malien, et également sur tous les pays du Sahel. Parmi ces difficultés, il en est une qui focalise depuis toujours l’attention de Bamako : les revendications indépendantistes du MNLA 30, un mouvement politique et militaire composé majoritairement de Touaregs et qui reprend en 2010 – date de sa création officielle – la lutte pour l’autodétermination des Ifoghas, des Dahoussahaks, des Idnanes, et d’autres encore.

			Ces peuples ont mené plusieurs insurrections, en 1962, 1990 et 2007. Finalement, la révolte de 2012 a entraîné le renversement du gouvernement ATT et, un an plus tard, l’offensive djihadiste a mené le pays au bord de l’implosion.

			On peut raisonnablement se demander quel est le lien entre ces affrontements politiques et religieux, et le trafic de stupéfiants. L’explication se trouve, une fois encore, dans les besoins de financement des combattants, représentants de mouvements tout à la fois politiques et criminels. Bamako rechignant à engager des troupes dans le nord du Mali contre les mouvements indépendantistes, le président ATT 31 a mené un jeu qui, à terme, s’est retourné contre lui et a provoqué sa destitution. Il faut bien comprendre que cette zone, entre le Sahara et le Sahel, est traditionnellement une aire d’échanges et de transports de marchandises licites et illicites. Ces échanges se font sur des bases familiales et tribales. Pendant des années, les Arabes, les Touaregs, les Maures, et d’autres tribus encore, ont transporté et vendu des biens de consommation courants, souvent en contrebande (nourriture, cigarettes, essence, etc.). Ces trafics illicites ont pris de l’ampleur avec l’arrivée des stupéfiants, plus particulièrement de la résine de cannabis en provenance du Rif marocain, puis de la cocaïne sud-américaine. Les gains des contrebandiers ont alors changé de dimension. Et de riches palais se sont mis à fleurir comme des orobanches un peu partout dans le désert, à Gao et à Tombouctou…

			Partant du postulat que les ennemis de mes ennemis sont mes amis, Bamako a fermé les yeux sur ces trafics perpétrés par des tribus arabes tant qu’elles étaient opposées aux Ifoghas (les Touaregs nobles), l’ethnie qui lui posait le plus de problèmes. Ces alliés et trafiquants étaient des Arabes Berabiches et Lhamars, ainsi qu’une tribu touarègue : les Imghads, opposés au Ifoghas. Des affrontements sanglants pour le passage et la maîtrise des convois de drogues (de la résine de cannabis essentiellement, et de la cocaïne plus rarement) ont eu lieu au milieu des années 2000.

			Historiquement, dans la région de Gao, les Imghads touaregs et les Arabes Lhamars sont des tribus vassales respectivement des Ifoghas et des Arabes Kountas. Bamako a trouvé opportun de jouer les vassaux contre les suzerains et de les laisser se renforcer en fermant les yeux sur leurs activités criminelles.

			Dans la région de Tombouctou, un phénomène similaire a eu lieu avec les Berabiches impliqués dans des trafics afin de financer des mouvements opposés à l’indépendance de la région 32.

				En 2010, la tension est parvenue à son comble lorsque des Ifoghas et des Kountas se sont emparés militairement d’une cargaison importante de cocaïne transportée par des Lhamars et des Imghads progouvernementaux. En représailles, des Lhamars ont kidnappé le leader des Kountas de la région de Gao. Chacun a tenté alors de s’armer pour prendre l’ascendant. Tout l’équilibre des rapports sociétaux dans le nord Mali volait en éclats et, au sein même des tribus, le tissu social se désagrégeait sous l’effet corrosif de l’argent généré par les trafics de drogues.

			L’argent de la drogue servait à acheter les élections locales, portant au pouvoir des politiciens corrompus, acteurs principaux du trafic de stups dans une ambiance d’armement généralisé qui inquiétait les observateurs… à juste titre 33. Les rivalités pour contrôler la manne de la cocaïne et de la résine de cannabis permettent de penser qu’à un moment, les objectifs politiques d’indépendance vis-à-vis de Bamako pour les uns et d’indépendance vis-à-vis de tribus suzeraines pour les autres ont été perdus de vue en regard des bénéfices colossaux engendrés par le narcotrafic. Une fois encore, la drogue, outil politique au commencement, finit par devenir l’ambition elle-même. Bien évidemment, cette compétition pour le contrôle des trafics de stups n’est pas le seul facteur du délitement de l’État et des sociétés dans le nord Mali, qui a entraîné la chute d’ATT et l’offensive djihadiste. Mais cette situation a été malgré tout un élément déterminant.

			Nous venons d’étudier trois cas de désagrégation des États, parmi de nombreux autres aussi essentiels, mais sans doute moins emblématiques.

			Le trafic de stupéfiants met en péril l’économie de toute une région, ses structures politiques et la sécurité des civils qui y vivent. Mais la menace vient de prendre une autre dimension avec l’arrivée d’un produit inédit en Afrique, qui renvoie les big three au stade de la puberté du narcotrafic. Avec ce produit, les réseaux de criminels nigérians entrent dans la pleine maturité des trafics illicites et deviennent une nouvelle menace pour le continent et le reste du monde.

			Une volonté de conquête commerciale.

			Comme on l’a vu précédemment, hormis une culture locale de cannabis, l’Afrique n’est pas une terre de production de la drogue. L’héroïne et la cocaïne ne font que passer, occasionnant certes des dégâts importants, parfois terrifiants, mais à terme elles s’en vont vers le nord pour y être consommées. Depuis quelques années, d’après certains analystes, les revenus des trafics issus des big three seraient en légère baisse ou, du moins, risqueraient de stagner dans un proche avenir. Les trafiquants africains ont donc cherché à investir dans une drogue qui pourrait compenser, au minimum, les pertes envisagées, voire leur apporter de substantiels bénéfices.

			Le principal problème pour les trafiquants est de trouver une drogue qu’ils puissent produire dans leurs bastions d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique australe. On a vu auparavant que les drogues semi-naturelles étaient cultivées dans des « terroirs » (Colombie, Bolivie et Pérou pour la cocaïne, Croissant et Triangle d’or en Asie pour l’héroïne). Il aurait été compliqué et excessivement onéreux de concurrencer ces produits en tentant de les implanter en Afrique. En outre, il aurait fallu trouver des sites favorables à la culture des plantes et attendre des années pour rentabiliser l’investissement sans garantie aucune d’un retour financier attrayant.

			Rapidement, les trafiquants africains ont compris que la seule production qui leur épargnerait ce problème de territoire favorable et de climat propice était celle des drogues de synthèse. Ces stupéfiants sont produits en laboratoires avec, pour tous composants, des précurseurs chimiques bien moins contrôlés que les drogues semi-naturelles. Parmi ces drogues synthétiques, il en est une qui possède de grandes « qualités » commerciales susceptibles « d’enterrer » les drogues semi-naturelles.

			Cette drogue, les trafiquants nigérians l’ont expérimentée et elle dépasse toutes leurs espérances. Il s’agit d’une véritable conquête de marché par un nouveau produit. Le phénomène a commencé au début des années 2010. Cette substance, c’est la méthamphétamine. Celle-là même que j’ai achetée en 2017 sur le marché de Sogoniko, à Bamako.

			La grande menace de la méthamphétamine.

			Cela fait déjà quelques années que les trafiquants africains tentent de se diversifier. Déjà, en 2008, à la mort de Lansana Conté, président de la Guinée-Conakry, un laboratoire fabriquant de l’ecstasy (MDMA) a été découvert dans la capitale guinéenne. Cinq mille litres d’huile de sassafras, quatre-vingts litres de P2P (deux des principaux précurseurs chimiques de ce produit stupéfiant) ainsi qu’un réacteur à haute pression ont été saisis dans un laboratoire clandestin. Le gouvernement militaire putschiste mené par le capitaine Dadis Camara, qui avait pris le pouvoir à la mort de Conté, a prétendu que ce dernier était en lien avec les réseaux criminels impliqués dans cette fabrication de drogue. Il s’agit du premier cas documenté de production d’une drogue de synthèse en Afrique de l’Ouest.

			En 2010, la DEA a fait inculper plusieurs individus impliqués, selon elle, dans un réseau de trafic international de cocaïne qui aurait tenté d’implanter un laboratoire clandestin de fabrication de méthamphétamine au Libéria.

			Mais c’est seulement en juillet 2011 que la NDLEA 34 nigériane a démantelé le premier laboratoire de fabrication de méthamphétamine dans la banlieue de Lagos. Cette unité de production était capable de fabriquer vingt-cinq à cinquante kilos de drogue par fournée. Huit mois plus tard, un second labo a été détecté et neutralisé à Satellite Town, un quartier périphérique de Lagos. Il faut noter que trois Boliviens ont été interpellés dans l’opération. L’hypothèse serait que ces Sud-Américains auraient fourni une prestation d’accompagnement afin d’apprendre aux criminels locaux à produire (« cuisiner » dans le jargon des trafiquants) de la meth.

			Enfin, un labo clandestin de fabrication de méthamphétamine aurait explosé à Conakry en 2013 ; l’affaire aurait été étouffée par les autorités locales 35. Selon des rumeurs tenaces et cohérentes, de forts soupçons pèsent quant à l’implantation de labos clandestins de méthamphétamine au Ghana, en Côte d’Ivoire, au Burkina Faso, au Mali, au Togo et au Bénin.

			Qu’est-ce que la méthamphétamine ?

			La méthamphétamine est un psychostimulant extrêmement efficace et addictif proche de l’amphétamine. Ainsi, par rapport à la cocaïne, la meth est trois fois plus puissante et dure au moins dix fois plus longtemps pour un coût de fabrication beaucoup plus modique. Tous les ingrédients sont légaux et d’accès facile dans des commerces classiques.

			La méthamphétamine a été synthétisée par un chimiste japonais, Akira Ogata, en 1919, sur la base de l’éphédrine, le principal précurseur chimique de cette drogue et un décongestionnant nasal utilisé dans des médicaments pour soigner le rhume et déboucher le nez. Elle a été commercialisée dès 1920 sous le nom de « méthédrine », puis a connu un immense succès en Allemagne à la fin des années 1930 sous le nom de « pervitine ». Tout le monde en prenait ou presque. Les soldats du Reich étaient, pour la plupart, sous pervitine lors de la campagne de France et de la prise des Balkans. Les kamikazes japonais en consommaient avant de précipiter leurs avions sur les navires américains. 36 Ce produit était particulièrement apprécié des généraux en ce qu’il faisait taire la peur, la faim et la fatigue des soldats qu’ils envoyaient au front. Mais, rapidement, les effets négatifs se sont fait sentir dans l’armée allemande et dans toute la population elle-même 37, obligeant les services sanitaires à réagir et à en limiter la consommation.

			La méthamphétamine provoque de l’anxiété, de la paranoïa, des hallucinations, des crises de violences incontrôlées, une importante perte de poids, le dérèglement des cycles menstruels chez la femme, de sévères lésions cutanées, buccales et dentaires. Pendant longtemps, c’est en Asie du Sud-Est et au Japon que cette drogue a fait le plus de dégâts. En Thaïlande, elle porte le nom de yaba (« le médicament qui rend fou »). Dans les années 2000, le yaba a fait tellement de dégâts dans la société civile que les autorités thaïlandaises ont décidé de prendre le problème à bras le corps… à leur façon. Les forces de police ont procédé à plusieurs milliers d’exécutions extrajudiciaires de dealers et de consommateurs sans résoudre le problème pour autant. On notera qu’une quantité significative de la méthamphétamine consommée en Asie provient d’Afrique de l’Ouest, produite probablement dans les pays suspectés d’héberger des labos clandestins précités.

			Le trafic africain de meth à destination de l’Asie.

			Le principal problème des trafiquants réside dans l’approvisionnement en éphédrine, le précurseur chimique de la méthamphétamine. Cette substance est surtout produite en Inde et en Chine. Elle voyage en containers vers les pays d’Afrique de l’Ouest, où elle est transformée en méthamphétamine dans des labos clandestins. Elle est alors réexpédiée vers l’Asie pour y être consommée. Dans un premier temps, la meth voyageait en vols commerciaux par l’intermédiaire de mules ayant ingéré des boulettes ou dissimulé la drogue dans un double fond de leurs bagages. Comme ces mules étaient facilement profilées par les services de sécurité des pays cibles (Japon, République de Corée, Malaisie, Thaïlande et Myanmar), les trafiquants nigérians ont commencé à recruter des passeurs en provenance de pays non douteux et suivant des parcours aériens non suspects. Récemment, des containers à destination du Japon et du Myanmar ont été interceptés, comme cela a été le cas en juillet 2017, lorsque je participais à une opération de dépotage d’un container destiné au Myanmar. Il avait été ciblé par les policiers de l’UMCC, l’unité mixte de contrôle de containers du Bénin, dans le port de Cotonou. Le manifeste de voyage du transporteur mentionnait une cargaison de ferraille, ce qui a attiré l’attention des enquêteurs. Pourquoi faire voyager une cargaison dont la valeur vénale était inférieure au coût du transport ? Il a fallu toute une journée pour dépoter le container, mais la recherche, pour laborieuse qu’elle fût, a permis de découvrir une centaine de kilos de méthamphétamine sous sa forme cristalline – la plus chère et la plus recherchée –, dissimulés dans des roues complètes.

			Ce marché de la méthamphétamine à destination de l’Asie de l’Est n’a, d’après certains analystes du crime organisé, que peu de chance de perdurer. En effet, il existe une production traditionnelle locale ancienne (surtout au Myanmar) jouissant d’une plus grande impunité vis-à-vis des autorités locales et bien plus rentable. Ces cartels asiatiques bénéficient d’un accès direct à la substance de base, l’éphédrine, qui est produite dans la région. La méthamphétamine est fabriquée sur place quand la meth nigériane, elle, doit voyager. Pour maintenir leur compétitivité, les Nigérians sont obligés de rogner leurs marges afin de se porter au niveau du tarif local non grevé par le transport maritime. En Asie, la meth africaine a connu de beaux jours, sans doute en raison de l’intérêt suscité pour une drogue synthétique africaine, mais il paraît illusoire de croire que les criminels nigérians vont supplanter durablement les producteurs locaux 38. Les Nigérians se devaient de réagir rapidement. Ce qu’ils ont fait en se tournant vers de nouveaux débouchés pour leur méthamphétamine.

			Les défatigants et la pharmacie par terre.

			Au cours des missions effectuées pour divers organismes internationaux, j’ai parcouru la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest afin de constater que la méthamphétamine est implantée partout dans les sociétés africaines. Aussi incroyable que cela paraisse, elle est accessible à chacun, en toute liberté, sur les marchés de Bamako, de Ouaga, de Conakry et d’Abidjan, sous forme de pilules colorées, achetées dans les « pharmacies par terre », à des vendeurs à la sauvette de médicaments périmés ou contrefaits, dont la modicité des tarifs permet aux plus pauvres d’avoir l’illusion de se soigner.

			On demande un « bleu », un « rouge » ou une gélule jaune. Bien évidemment, les vendeurs ne proposent pas leur produit sous le nom de « méthamphétamine ». Il utilise des termes génériques sous forme d’euphémismes comme « défatigants », « fortifiants » ou encore « vitamines ». Chaque pilule est appelée par sa couleur. On demande à son fournisseur – souvent une vieille femme – des rouges, des rougets ou des bleus-bleus stockés par centaines, voire par milliers dans des bouteilles plastiques de récupération. Le prix est plus que modique. La gélule de meth à 50 FCFA… rien, en fait.

			Dans d’autres pays d’Afrique de l’Ouest, où j’ai dispensé des formations auprès des services de lutte contre le trafic de stupéfiants, j’ai également profité de l’occasion offerte par mes séjours sahéliens pour me procurer ces vitamines, ces rouges, ces bleus-bleus et les tester. Invariablement, les défatigants ont réagi positivement à la méthamphétamine sous les yeux médusés des enquêteurs participant à la formation, et dont certains avaient eux-mêmes eu recours à ces substances lors de coups de fatigue ou de crises de paludisme. L’aspect des pilules est toujours le même, ce qui laisse supposer qu’il s’agit soit de meth produite dans un nombre restreint de laboratoires à grande capacité de fabrication, soit d’une meth élaborée dans plusieurs laboratoires à petite capacité de production, mais issue d’un même réseau utilisant les mêmes techniques de fabrication. J’ai tendance à croire à la deuxième hypothèse, vu la taille modeste des labos démantelés au Nigéria et connaissant la propension des clans nigérians à la discrétion.

			Donc, dans les marchés de Bamako, d’Abidjan et de la plupart des capitales, on trouve de la méthamphétamine quasi gratuite dans un silence assourdissant. Et toute la beauté de ce commerce destructeur réside dans le fait que tout le monde, le vendeur y compris, ignore qu’il s’agit là de stupéfiants. Les consommateurs, souvent issus de professions modestes et pénibles physiquement, ingèrent leur bleu-bleu ou leur rouget dans un souci pragmatique. On ne prend pas ces pilules pour le plaisir, on les « gobe » pour pouvoir travailler plus, gagner plus d’argent, pour oublier la fatigue, la faim et l’ennui de tâches pénibles ou répétitives. Les consommateurs sont les mêmes que ceux du yaba en Thaïlande : ce sont les chauffeurs de taxi, de bus, les ouvriers du bâtiment, les dockers, les filles de la nuit…

			 Ce n’est que le début…

			Les clans nigérians ont trouvé leur nouveau débouché. Il est africain et menace plus gravement le continent que tout autre péril, le terrorisme djihadiste compris. La disponibilité du produit et la modicité des tarifs laissent entrevoir la stratégie des trafiquants. Ils sont dans la phase d’accroche, ils se constituent une clientèle en générant de la dépendance. Cela ne durera sans doute pas, les tarifs augmenteront dans les mois, les années à venir. Cette technique a été déjà utilisée par les mêmes trafiquants avec un autre produit, le crack. À l’époque, le résultat s’est avéré mitigé pour des raisons qui n’ont rien à voir avec le trafic de meth. Les intermédiaires locaux – souvent des Nigérians – impliqués dans les grands réseaux de trafic international de cocaïne ne sont pas rémunérés en cash pour leurs prestations, mais en produit. Afin de multiplier leurs bénéfices et d’écouler cette cocaïne dans des pays où la population n’a pas les moyens de se payer une dose, ces trafiquants vont « cuisiner » du crack en ajoutant du bicarbonate de soude ou de l’ammoniaque à la cocaïne. Avec très peu de produit, on peut fabriquer plusieurs cailloux pour la somme de 1 000 à 2 000 FCFA par dose. Mais le crack n’a jamais connu le succès de la méthamphétamine en raison de deux facteurs :

			• Le mode de consommation. Le crack se fume, il ne s’ingère pas. Les usagers savent qu’il s’agit d’un stupéfiant, ils n’ont pas de doutes à ce sujet, et donc le produit n’intéresse que les milieux interlopes de junkies.

			• Le crack est un dérivé de la cocaïne. Il dépend ainsi de l’approvisionnement de cette drogue en provenance d’Amérique du Sud et sera forcément limité dans les quantités.

			La meth, elle, est autonome. Elle n’est pas indexée sur un autre stupéfiant. Son mode d’administration n’inspire pas d’inquiétude au consommateur. Elle ne coûte presque rien à la fabrication et tous les ingrédients sont en vente libre dans le commerce. L’avenir lui appartient, à moins que les autorités locales ne réagissent rapidement. Il est encore temps. Le marché est en phase de rodage, on peut encore en venir à bout.
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			Dynamiques historiques des trafics 

			et des crimes organisés 

			en Afrique de l’Ouest 

			(années 1950-2000)

			Jean-Pierre Bat

			Archiviste paléographe (École nationale des chartes), 

			agrégé et docteur en histoire 

			(Université de recherche Paris-Sciences-et-Lettres), 

			chercheur affilié au CNRS (Institut des mondes africains) 

			et chargé d’études aux Archives nationales.

			Réveillon de Noël 1961 à Abidjan : Jo Attia, le célèbre gangster du milieu parisien, réveillonne avec Georges Boucheseiche dit « Gros Jo », son ancien comparse du « gang des tractions avant » des années 1940. Ce dernier est accompagné d’un de ses amis, Antoine Lopez, cadre d’Air France et honorable correspondant du Service de documentation extérieure et de contre-espionnage (SDECE) qui va être rendu célèbre par sa compromission dans l’affaire Ben Barka avec « Gros Jo ». Le tableau est complété par le colonel Déodat du Puy-Montbrun, figure haute en couleur du service Action du SDECE. C’est du moins ce que raconte Jean Marcilly, ami et biographe de Jo Attia, dans le livre qu’il lui a consacré : Vie et Mort d’un caïd, Jo Attia, paru chez Fayard en 1977 après son décès en 1972. L’ouvrage, fondé sur le compagnonnage de l’auteur avec Jo Attia et ses proches, ainsi que sur leurs témoignages, peine parfois à démêler le vrai du faux, l’authentique des versions romancées. A fortiori dès lors qu’on s’approche de l’Afrique. Dans le contexte de la décolonisation, des aventures merveilleuses sont attribuées à Jo Attia, où se mélangent dans une ambiance de Far West moderne le monde de la pègre, la politique africaine et les services de renseignement. Cette biographie prête à Jo Attia d’avoir réussi l’impensable grâce aux circonstances opportunes et aux désordres de la décolonisation : se voir proposer de devenir le chef de la police du docteur Moïse Tshombé, le leader du Katanga sécessionniste (Congo) soutenu par le SDECE. La réalité est plus mesurée : Jo Attia n’a jamais mis les pieds au Congo ni au Katanga. Qu’importe. Il a en revanche réellement fondé un établissement réputé à Abidjan, qui est au cœur des aventures africaines relatées par Jean Marcilly : « Le Refuge ». Les soirées du club de Jo Attia sont célèbres dans la capitale ivoirienne en 1961 : spectacle de chansons, boîte de nuit, strip-tease, débit de boissons… le tout validé par les autorités ivoiriennes dont certaines ont leur table réservée chez Jo Attia. L’inauguration de l’établissement est à la hauteur du mythe : Joséphine Baker est la vedette du show.

			De ce réveillon de Noël 1961 se dégage un parfum bien particulier : un mélange des genres consommé entre espions et gangsters, dans une ambiance rendue décomplexée par les latitudes africaines. Comme si les barrières morales s’effondraient, que les faux-semblants de la pègre dans le monde occidental apparaissaient au grand jour dans le contexte de décolonisation africaine. Jean Marcilly décrit cette scène à dessein. De tout le passage consacré à la Côte d’Ivoire transpire l’idée que les activités de Jo Attia sont à la fois acceptées par les jeunes autorités ivoiriennes (le président Houphouët-Boigny est le meilleur allié de Jacques Foccart sur le continent) et soutenues par le SDECE qui déploie ses activités sur le continent, et donc accompagne Jo Attia vers Abidjan. Fragrance de barbouze garantie pour un repris de justice qui a déjà frayé avec le SDECE dans les années 1950 et dont l’ombre plane – à tort ou à raison – au-dessus dans deux affaires d’État : l’enlèvement du colonel Argoud (1963) puis l’enlèvement et l’assassinat de Mehdi Ben Barka (1965). Inconsciemment, se dégage l’idée que la pègre constituerait avec la décolonisation un produit d’importation en Afrique, pour couvrir des activités illégales de toutes sortes et dont la trajectoire serait amenée à recouper, de près ou de loin, la politique secrète incarnée par les services de renseignement. Selon la biographie de Jean Marcilly, Jo Attia aurait réalisé plusieurs opérations de renseignement sous différentes formes : « sonorisation » des tables de son club où les personnalités conviées discutent sans méfiance, réalisation d’une tournée de catch en Afrique de l’Ouest qui lui aurait permis d’entrer en Guinée Conakry après la rupture avec la France, etc. Jo Attia aurait quitté Abidjan dans la semaine qui avait suivi son réveillon de Noël 1961, à la suite d’une négociation qui aurait mal tourné et se serait réglée pistolet au poing (à l’avantage de Jo Attia). Vrai ou faux, cet ultime épisode en dit encore long sur les imaginaires de la criminalité organisée en Afrique : l’affaire en jeu portait sur des diamants, avec un intermédiaire africain aux origines arabes.

			Au fond, la figure de Jo Attia est bien confortable pour évoquer l’histoire de la criminalité organisée en Afrique de l’Ouest : les désordres de la décolonisation, le caractère interlope des milieux qui gravitent autour de lui… bref, le précipité de tout ce que Michel Foucault a qualifié d’illégalisme d’État 39. La frontière légale s’abolirait devant la raison d’État – encore conviendrait-il de préciser de quel(s) État(s) il s’agit. L’impunité d’une puissance extérieure justifierait le commerce prospère des groupes criminels organisés. Cette vision a irrigué toute une imagerie d’Épinal. Mais celle-ci ne doit pas, à l’inverse, rabaisser les acteurs en Afrique de l’Ouest au rang de spectateurs résignés. Au contraire, le crime organisé prend différentes formes. Au final, Jo Attia n’offre qu’un reflet fort déformé de ce qu’est l’histoire du crime organisé en Afrique de l’Ouest, malgré ses relents nostalgiques de « Tontons flingueurs » surannés.

			La frontière des trafics, entre légalité et illégalité, est plus délicate à établir qu’il n’y paraît. C’est même sur cette frontière qu’ils se jouent. Il ne s’agit pas ici d’envisager la question du crime organisé sous un angle juridique ou judiciaire, qui suppose que les acteurs, les rôles et les règles soient clairement posés ; il s’agit plutôt d’approcher les dynamiques sociales et politiques qui animent ces trafics pour comprendre leur(s) organisation(s) matérielles et humaines à travers différentes expériences. C’est la raison pour laquelle, trois principaux trafics – parmi d’autres 40 – ont été retenus suivant leur nature : les jeux d’argent, les diamants et la drogue. L’objectif est d’en comprendre l’écosystème ainsi que le caractère empirique et particulier de chacun. Il n’existe pas de modèle et encore moins de modélisation de ces crimes organisés. Ils s’inscrivent dans des temps et des géographies spécifiques, qui créent entre la fin de l’époque coloniale et l’aube du xxie siècle des expériences et des dynamiques qui participent à structurer le champ économique et l’imaginaire des criminalités organisées en Afrique de l’Ouest.

			De la Corsican Union à l’empire des jeux

			Dakar, 2013 : « Il ne reste plus que quelques papys corses sur le port… » C’est par cette formule désabusée qu’un officier supérieur de police en poste au Sénégal nous décrit, en aparté, le crépuscule des réseaux corses en Afrique de l’Ouest.

			Le crime organisé corse, présenté au grand public comme l’historique crime organisé français du xxe siècle, a fait couler beaucoup d’encre 41. À travers lui, on a cherché les connexions inavouables d’un illégalisme d’État qui aurait pris ses racines dans l’expérience coloniale. Force est de constater que la célèbre French Connection est née de l’expérience coloniale en Indochine 42. Dès les années 1930, la Corsican Union (le syndicat corse, selon les termes de la police américaine) gère le trafic transatlantique de l’opium en provenance de l’Indochine coloniale. L’importation originelle s’effectue depuis la très officielle régie de l’opium d’Indochine. Après la Seconde Guerre mondiale, sans que la filière indochinoise ne cesse, l’opium vient de manière significative de Turquie, et Beyrouth constitue une place de négoce de cette drogue. Des éléments de la diaspora corse au sein de la société et de l’administration coloniales ont permis au milieu corso-marseillais de pénétrer l’univers colonial. Un système globalisé est mis en place autour des circuits commerciaux maritimes (Indochine – Canal de Suez – interface de la Méditerranée occidentale – Atlantique Nord). Le crime organisé corso-marseillais domine le marché de la morphine-base et de l’opium des années 1920 aux années 1970, rebaptisé par la presse French Connection. Marseille devient la plaque tournante de ce trafic : les laboratoires des chimistes de la Corsican Union, réputés pour leur savoir-faire, sont installés dans la cité phocéenne et dans ses environs. Dans les années 1940, à la faveur des recompositions au sortir de la Seconde Guerre mondiale, la connexion est établie entre Lucky Luciano, le parrain de la mafia italo-américaine, et la Corsican Union. Les trafics transatlantiques se multiplient et se diversifient à partir de cette date : si l’opium reste la colonne vertébrale des trafics, d’autres apparaissent.

			Fait moins connu, l’Afrique Atlantique n’est pas exclue de ce circuit. Le port de Tanger, zone franche au cœur du protectorat marocain, devient la porte d’entrée de ces trafics sous le contrôle de Joseph Antoine Renucci, dit Jo Renucci. Ce dernier négocie et obtient de Lucky Luciano le trafic de cigarettes américaines, récupérées à Tanger sans droit de taxe, et envoyées en Europe libérée. Il est secondé par Marcel Francisci, officiellement entrepreneur dans l’import-export, à la tête d’une flottille de pêche. Renucci passe un accord avec le clan des Guérini à Marseille : Dominique Venturi et Antoine Paolini, dit « Planche », se chargent de la réception des cigarettes et de leur commercialisation sur Marseille 43. Le commerce est lucratif : à Tanger, le paquet de cigarettes est évalué entre 40 et 50 francs, et il est revendu à Marseille entre 60 et 100 francs, tandis qu’il coûte officiellement 190 francs dans la France de la reconstruction. Tanger est la plaque tournante atlantique de trafics de toutes sortes dans les dernières années de l’Afrique coloniale. Eliott Forrest, trafiquant américain, décrit le port de Tanger dans ses Mémoires intitulés My Life et parus en 1956 44 :

			« Le port (de Tanger) était rempli de bâtiments de toutes sortes et de toutes les nationalités. Le centre de ces activités se situait au café Normandie sur la place de France. De 10 heures du matin à midi et de 17 à 19 heures, ce café devenait le Wall Street de la contrebande. Chefs de gang, vendeurs de cigarettes, Français, Italiens, Espagnols, Portugais combinaient leurs prochaines expéditions. Les capitaines de navire cherchaient des cargaisons et les trafiquants des bateaux ; les agents cherchaient à faire des affaires et les marins à obtenir un emploi rémunérateur. Les marchés n’étaient pas traités par écrit, mais réglés sur une simple poignée de main. »

			Tout ce trafic est mis au jour et rendu célèbre par l’affaire du Combinatie : ce cargo néerlandais de contrebande a fait l’objet d’un vrai-faux assaut de pirates au large des îles espagnoles après son départ de Tanger le 4 octobre 1952. Il s’agit d’une arnaque à l’assurance, pour le remboursement de la cargaison. Cette affaire déclenche une série d’enquêtes policières, car l’un des vrais-faux pirates ne sait pas tenir sa langue. L’exécution de l’attaque est attribuée à Forrest. Venturi et Francisci sont inquiétés dans cette histoire par la police, qui ne parvient toutefois pas à trouver assez de preuves à leur sujet. En revanche, le scandale du Combinatie provoque une série de vendettas au sein du milieu 45.

			Renucci, pour sa part, reste le maître des trafics de Tanger et prospère jusqu’à son décès en novembre 1958, des suites d’un cancer. En plus du trafic de cigarettes, il touche certainement au trafic de drogue dans le cadre de la French Connection (en sens inverse du trafic de cigarettes). Roger Wybot, chef de la DST, le tient pour le véritable parrain corse de Tanger ; mais il échoue à le faire plier et doit admettre que Renucci n’a jamais pu être à sa portée 46. Selon Antoine Méléro, ancien membre de la « Main Rouge », Renucci n’appartient pas à cette organisation contre-terroriste manipulée par le SDECE au Maroc 47. En revanche, il s’avère proche du SDECE, qui sait recourir à ses services lorsqu’il le juge nécessaire : notamment pour des missions d’infiltration de livraisons d’armes aux nationalistes marocains et algériens pour les piéger. De cette expérience tangéroise, il reste quelques leçons essentielles. Tanger est une plate-forme de négoce et de distribution, non un site de production ni de transformation de biens illégaux. Ce type de crime organisé « commercial » se structure autour d’un port international pour constituer un pôle de trafics commerciaux globalisés, a besoin d’un certain environnement politique pour prospérer (ici le croisement entre logique coloniale et port franc), et enfin sait nouer des alliances de conjonctures avec différents acteurs publics pour garantir son impunité.

			Après l’épisode Renucci, les forces de police française et américaine (à travers leurs officiers de liaison en poste à Marseille au titre de la coopération franco-américaine dans le trafic de lutte contre la drogue) ne parviennent plus à reconstituer une piste africaine de la Corsican Union. Albert Garofalo, spécialiste en narcotiques à Marseille, mentionne dans une note la présence de trafiquants au Congo après l’identification des réseaux de laboratoires en Europe 48. En remontant le fil, le témoignage d’un agent des services secrets français proche du milieu est recueilli. Il laisse entendre qu’à la suite de problèmes d’approvisionnement en opium et en morphine-base en Turquie, au Liban et au Moyen-Orient, le milieu corso-marseillais prétend obtenir de grandes quantités en provenance d’une plantation, appartenant à un Lyonnais, installée au Congo, près de Brazzaville. La drogue serait envoyée à Casablanca et terminerait sa course dans un laboratoire des environs de Clermont-Ferrand. Les services de renseignement attestent de la présence de Corses à Brazzaville… mais l’enquête ne parvient finalement pas à aller plus loin.

			C’est à travers la question de jeux que revient la question d’une organisation corse en Afrique, à la faveur des années 1980-1990, en plein scandale de la Françafrique. Robert Feliciaggi appartient à une famille corse originaire de Pila-Canale et installée depuis trois générations au Congo-Brazzaville. Né en 1942, il a 18 ans à l’indépendance du Congo en 1960. Avec son frère Charles, il a grandi au Congo dans une perspective post-coloniale (ce qui le distingue de ses aînés) : il fonde toutes ses activités depuis le Congo indépendant. On prête à Robert d’avoir été à l’école avec Denis Sassou Nguesso, futur président de la République du Congo (1979-1992, et depuis 1997). Avec son frère Charles, Robert fait fortune depuis Brazzaville dans la pêche, l’import-export et le transport de matériaux. Dans la République populaire du Congo des années 1980, il se rend célèbre par la construction de l’hôtel d’État Olympic dont il reçoit la gérance. Lors de la période « Sassou I », c’est-à-dire de Denis Sassou Nguesso président marxiste de la République populaire du Congo (1979-1992), on prête une grande influence à Robert Feliciaggi, désormais surnommé « Bob l’Africain ». Lorsque survient un problème, il constitue l’intermédiaire – sinon l’intercesseur – nécessaire auprès du président congolais : « Il faut en parler aux Feliciaggi. Eux, ils sont bien placés. 49 »

			Feliciaggi est rejoint entre la fin des années 1980 et le début des années 1990 par Michel Tomi. Ancien croupier, ce dernier a ensuite fait ses classes entre Paris et Nice dans les cercles de jeux de la famille Francisci, alors empereur des tapis verts dont il est proche. Après la fermeture du casino de Bandol (Var) en 1988, il se rapproche de Robert Feliciaggi. Depuis la fin des années 1980, « Bob l’Africain » s’est orienté vers les jeux. Il commence par fonder le « Fortune’s Club », qui devient une chaîne de salles de jeux qui se développe à travers l’Afrique centrale (Congo, Cameroun, Gabon, Tchad). Avec Michel Tomi, il poursuit et améliore le réseau des « Fortune’s Club » mais, surtout, lui vient l’idée géniale : s’attaquer au PMU, le pari mutuel urbain. L’idée est aussi simple que rentable : « inventer » le marché du PMU en Afrique à travers une société homonyme africaine, qui n’a aucun lien avec le PMU réel. Les joueurs parient sur des courses à Longchamp, Chantilly, Vincennes ou ailleurs… sans que le PMU ne soit connecté au système officiel des jeux en France, dont dépendent les courses de chevaux – fiscalité comprise.

			En réalité, l’idée ne vient pas des Corses du Congo, mais du Sénégal. L’affaire commence lorsque Sassou Nguesso demande à Feliciaggi 60 milliards de C.F.A. pour renflouer la COGELO (Congolaise de Gestion de Loterie). Lorsque ce prêt est consommé, le patron de la COGELO va trouver Feliciaggi pour l’entretenir du PMU au Sénégal. Sarr Niang, directeur du PMU sénégalais, s’est toujours défendu de toute accusation de piratage du PMU lancée par André Cormier, directeur du PMU français. En la matière, force est de reconnaître que les Sénégalais n’ont fait que s’inspirer d’un détournement du système qui avait commencé avec des bookmakers belges, marocains puis tunisiens, qui avaient commencé à pirater le PMU français. Résultat de la formule : 100 % (ou presque) de gains. Feliciaggi paye le billet d’avion au patron de la COGELO pour Dakar, pour qu’il aille se renseigner. Le directeur revient avec trois Sénégalais du PMU local qui vont initier les Congolais. Pour que l’illusion soit complète et que ces PMU africains fonctionnent, ceux-ci sont créés aux couleurs du vrai PMU. La confusion accroît les profits. La seule victoire qu’obtiendra bien tardivement le PMU français sera de forcer les PMU africains de modifier leur identité visuelle pour les distinguer. L’idée finale est de prendre en main les systèmes officiels de jeu dans les pays africains, autrement dit de conquérir un monopole d’État et de s’imposer en opérateur technique… et fiscal autour des jeux contrôlés par les États.

			C’est au Cameroun que Feliciaggi et Tomi développent de manière globale leur stratégie dans l’empire des jeux. Trois décrets sanctionnent leur installation. Le 9 octobre 1991, est créée la société de loisirs et de jeux de Jean-Pierre Tosi sous l’enseigne « Fortune’s Club » à Yaoundé, Douala et Garoua. Le 10 avril 1991, est créée la société des grands casinos du Cameroun par Francis Jérôme Pérez, remplacé dès le 10 juillet par Tosi. Le 23 mars 1992, le ministère de l’Intérieur camerounais autorise l’ouverture du casino « Palm Beach » à Douala. Mi-novembre 1992, une rectification fait aboutir le système : il est proclamé que les salons du « Fortune’s Club » font partie intégrante du casino. Parallèlement, Tomi s’associe à Tosi pour la gestion et l’exclusivité du PMU camerounais (PMUC). Feliciaggi et Tomi « améliorent » le système du PMU sénégalais avec leur PMU camerounais. Au Sénégal, le système relève des loteries nationales sur les turfs lointains ; au Cameroun, la loterie nationale appartient à un Israélien proche du président Biya, ce qui aurait permis certains financements – dont celui de la garde présidentielle (GP) réorganisée après la tentative de coup d’État de 1984 sous l’égide du colonel israélien Avi Sivan, ancien attaché de défense à l’ambassade d’Israël à Yaoundé. Avec l’arrivée du PMUC, il est impensable d’étendre ce bénéfice israélien aux courses hippiques. En accord avec les autorités camerounaises, Tomi et Tosi trouvent la solution en créant une société privée qui, par décret présidentiel, obtient le monopole du PMU au Cameroun. À la différence du PMU sénégalais, l’extraversion du système des jeux hippiques est totale dans cette formule. Cet empire des jeux au Cameroun est parachevé par une formule, décrite par Antoine Glaser et Stephen Smith dans Ces Messieurs Afriques 2. Des réseaux aux lobbies (Paris, Calmann-Lévy, 1997) comme un système de « poupées gigognes » qui intègrent toutes les dimensions des activités : salles de jeu, casino, PMU. Au Congo, où a commencé l’aventure, les salles de jeux sont gérées par Tomi et Tosi à travers la COGELO. Au Gabon, la même formule du « Fortune’s Club » et du PMU gabonais (PMUG) est fondée au début de la décennie 1990. Tramini, historique directeur du Centre de Documentation (CEDOC), la police de renseignement gabonaise, est en contact avec les personnalités corses des jeux. Le « Fortune’s Club » est installé dans un premier temps sur le bord de mer, dans l’immeuble des Frangipaniers… qui héberge également les locaux de la FIBA (banque française intercontinentale), qui lie la société Elf à Omar Bongo au Gabon et qui s’avère la boîte noire financière de l’affaire Elf. Tomi va également développer ses activités au Mali, à Bamako.

			Le scandale intervient une première fois au fil des années 1990, sur fond de publications autour de la Françafrique, de deuxième cohabitation (1993-1995), d’instruction judiciaire et d’élections françaises (législatives de 1993 et présidentielles de 1995). Des journalistes et enquêteurs établissent un tissu de relations autour de Feliciaggi et Tomi dans lequel se retrouvent des chefs d’État africains (Sassou Nguesso et Bongo), Charles Pasqua (ministre de l’Intérieur de 1993 à 1995) et son collaborateur Daniel Léandri, ou encore André Tarallo (« Monsieur Afrique » d’Elf). Les enquêtes autour des « réseaux corses », appelés « Corsafrique » par les détracteurs de la Françafrique qui désignent de la sorte une branche de cette dernière, visent en premier lieu Charles Pasqua dans une perspective politique, plutôt que Feliciaggi et Tomi dans une perspective judiciaire 50. La Corsafrique est ainsi assimilée par le grand public au « réseau Pasqua » en Françafrique, avec comme âge d’or présumé la cohabitation de 1993-1995. À cette époque, Charles Pasqua s’engage très activement dans le retour de la droite au pouvoir, alors que celle-ci se déchire au fil des mois entre Jacques Chirac et Édouard Balladur. Pasqua, président du conseil général des Hauts-de-Seine et ministre de l’Intérieur, développe des partenariats très étroits avec le Gabon via la SEM 92 (société d’économie mixte des Hauts-de-Seine). Dès 1992, Pasqua, Léandri et Balkany plaident pour la création d’une zone franche dans le golfe de Guinée : l’idée serait de pouvoir l’installer au large du Gabon, dans les îles de Sao Tomé et Principe. Le président santoméen Miguel Trovoada délègue son fils Patrice, qui est son conseiller pour les affaires économiques, pour négocier ce dossier. Le banquier Jean-François Dubost se rend sur place pour une étude de faisabilité. Le projet prend corps en 1993 : il s’agit d’une zone franche sans droit de taxe ni de douane pour l’importation et l’exportation, où serait créée une banque offshore. La société Tage Financial Co Ltd réalise l’expertise du projet. Alors que le parlement santoméen valide le projet, celui-ci suscite des réticences internationales. Finalement, après l’élection de Chirac en mai 1995, il est mis en sommeil côté français. L’idée passe alors entre les mains de grandes firmes sud-africaines, britanniques et malaisiennes, et donne lieu à la signature d’un mémorandum entre le gouvernement santoméen et la WADCO (West African Development Corporation Ltd), qui propose une zone franche dans les secteurs industriel, tertiaire et financier à Principe. Pour plusieurs observateurs, au premier rang desquels les journalistes Antoine Glaser et Stephen Smith dans Ces Messieurs Afrique, cette zone franche constituait la quatrième et dernière dimension – avortée – du jeu des poupées gigognes précédemment évoqué.

			L’empire des jeux de Feliciaggi et Tomi a continué de prospérer dans les années 1990-2000… et intéresse la justice dans le cadre de l’affaire du casino d’Annemasse et du financement du Rassemblement pour la France (RPF), fondé par Charles Pasqua à la faveur des élections européennes de 1999 et en vue des élections présidentielles de 2002. L’affaire est instruite par le juge Courroye. Le 10 mars 2006, alors qu’il vient d’atterrir à Ajaccio, Feliciaggi est abattu de deux balles dans le dos alors qu’il est penché sur le coffre de sa voiture garée sur le parking de l’aéroport. Tomi reprend les rênes de l’empire des jeux corses sur le continent africain, et diversifie ses activités ; il s’engage notamment dans les transports aériens. Tomi échoue toutefois à implanter solidement son casino au Sénégal dans les années 2000. Sa grande force reste qu’il maintient toujours d’excellents liens avec des chefs d’État africain, au premier rang desquels Omar Bongo, président du Gabon de 1967 à 2009, et Ibrahim Boubacar Keïta, dit IBK, élu président du Mali en 2013. Libreville et Bamako sont identifiées comme les deux principales capitales où investit Tomi. Après l’affaire du casino d’Annemasse qui se solde en 2008 par sa condamnation en première instance avec Charles Pasqua, Tomi est de nouveau visé en 2013 par une information judiciaire ouverte par le tribunal de Paris pour « blanchiment aggravé en bande organisée ». Le succès de cet empire des jeux est fragilisé par quatre facteurs dans les années 2010 : la disparition de Robert Feliciaggi en 2006, l’instruction judiciaire lancée en France contre Tomi depuis 2013, le vieillissement de cette génération, et conjointement l’évolution politico-économique de l’Afrique de l’Ouest et du Golfe de Guinée. Le paradoxe est que la question corse, entre une imagerie d’Épinal occidentale du crime organisé et les affaires financières de la Françafrique, a largement occulté d’autres trafics bien plus lucratifs et dangereux dans l’Afrique de l’Ouest des années 1980-1990, à l’image des diamants du sang.

			Les diamants sont éternels… pas les hommes

			Conakry, 2009 : « Je dois aller changer de l’argent chez le Libanais. Vous voulez des diamants ? Il en a de très beaux », nous lance ce diplomate occidental, sur le ton le plus banal du monde, au volant de sa voiture en plein embouteillage. Son Libanais en question est officiellement vendeur de poulets dans la capitale guinéenne. À cet instant, OSS 117 et sa SCEP (société cairote d’élevage de poulets), qui ont fait tant rire dans le film parodique Le Caire, nid d’espions de Michel Hazanavicius (2006), nous semblent en dessous de la réalité.

			Cependant, pour ubuesque que peut paraître cette scène, elle est éloquente à plusieurs titres. Conakry a traditionnellement servi de place commerciale pour écouler les diamants sierraléonais ; certains réseaux libanais ont joué un rôle central dans ce commerce ; ce marché officiellement clandestin a pignon sur rue ; peu de monde, enfin, nourrit de complexe à acquérir des diamants pour un prix largement inférieur au cours officiel. TIA : « This Is Africa », lance désabusé Danny Archer, le mercenaire incarné par Leonardo DiCaprio dans le film Blood Diamond d’Edward Zwick, sorti en 2006.

			L’histoire de l’exploitation du diamant est étroitement liée au long monopole de la compagnie De Beers en Afrique au fil du xxe siècle. Avec la décolonisation, sont apparus les Blood Diamonds, en référence au sang des guerres civiles africaines que ce trafic a alimenté. Ils sont apparus pour la première fois en Afrique centrale, au Kasaï, avec la guerre du Congo de 1960 (mais peu de personnes les ont réellement identifiés à cette époque). Ils se retrouvent dans les décennies suivantes de l’autre côté de la frontière, en Angola, où se poursuivent les veines diamantifères : ils permettent à Jonas Savimbi et à son mouvement l’UNITA de financer sa guerre contre son frère ennemi, le MPLA, qui a pris le pouvoir à Luanda à l’indépendance en 1975. Des connexions informelles sont établies, de manière plus ou moins continues, entre le Kasaï ou l’Angola, l’Afrique du Sud, Londres, la Belgique et la Suisse au fil de ces années 1960-1970-1980, en pleine guerre froide. Mais c’est en Afrique de l’Ouest, dans les années 1990, qu’éclate en pleine lumière le scandale des Blood Diamonds avec la guerre civile de la Sierra Leone 51.

			Siaka Stevens est président de la Sierra Leone de 1971 à 1985. Son régime a été précocement qualifié de « kleptocratie » sur le continent, et a ainsi participé à la vulgarisation de ce néologisme en Afrique. Siaka Stevens a rapidement compris les bénéfices financiers qu’il pourrait retirer des trafics de diamants. Il a ainsi ouvert (d’aucuns disent « abandonné », arguant de la vénalité du personnage) son pays aux hommes d’affaires versés dans le commerce du diamant. Certains réseaux libanais sont alors devenus les courtiers en commerce diamantaire à Freetown et à travers les points de vente liés aux mines et sites d’exploitation dans le pays. Ils ont notamment garanti la mise en connexion commerciale dans la sous-région puis à Anvers. Parmi les hommes d’affaires libanais, Jamil Sahid Mohamed occupe une place éminente 52. Né d’un père libanais et d’une mère sierraléonaise, il est une figure de poids au sein des 20 000 membres de la communauté libanaise de la Sierra Leone, et il s’est imposé dans le proche entourage de Siaka Stevens. Jamil Sahid Mohamed a des activités dans l’import-export, le pétrole, les pêcheries... et surtout le diamant. Dès 1971, il convainc Siaka Stevens de mettre fin au monopole de la puissante compagnie diamantifère De Beers dans son pays. En 1984, Jamil Sahid Mohamed rafle à son profit les dernières parts de la compagnie De Beers. C’est la première fois que le monopole de cette puissante compagnie est remis en cause en Afrique 53. La proximité de Jamil Sahid Mohamed avec Siaka Stevens lui permet d’acquérir des parts majoritaires dans la National Diamond Mining Company et le bureau gouvernemental de l’or et du diamant. Il parvient ainsi à contrôler le marché du diamant en Sierra Leone.

			Différentes enquêtes de services de renseignement ont abouti à la conclusion que dès lors coexistent deux réseaux de commercialisation du diamant sierraléonais : le premier est officiel et transite par les bureaux précédemment cités, le second est officieux et transite par un trafic contrôlé par Nabih Berri. En plus d’être un ami de Jamil Sahid Mohamed et d’être lui aussi natif de la Sierra Leone (il est né à Bo en 1938), Nabih Berri est surtout connu pour être le chef de la milice libanaise chiite Amal créée en 1974. Ainsi s’est constituée une manne de financement méconnue d’un allié fondamental du Hezbollah dans les années 1980. L’influence de Jamil Sahid Mohamed a bien évidemment débordé de la seule sphère économique. Avec l’aide de Nabih Berri, connecté à Téhéran par sa milice Amal, il entre en contact avec la révolution iranienne. Intermédiaire central du régime de Siaka Stevens, Jamil Sahid Mohamed obtient ainsi de l’Iran un approvisionnement en pétrole à crédit. Cette rente économique est rapidement traduite en termes politiques. Premièrement, sur la base de son riche patrimoine, il constitue une armée privée de mercenaires qui devient une des principales forces militaires du pays. Deuxièmement, à la suite de ces négociations, Téhéran ouvre à Freetown une ambassade dont le principal interlocuteur reste Jamil Sahid Mohamed. Ce poste diplomatique devient la tête de pont des services secrets iraniens en Afrique de l’Ouest 54.

			Siaka Stevens est contraint de quitter le pouvoir en 1985. En 1987, Jamil Sahid Mohamed est chassé de Sierra Leone par le nouveau régime : il est accusé d’avoir fomenté une tentative de coup d’État. Siaka Stevens étant mort en 1988, Jamil Sahid Mohamed est autorisé à revenir à Freetown. En 1991, éclate la guerre civile de la Sierra Leone. Elle ensanglantera le pays jusqu’en 2002. Durant le conflit, Jamil Sahid Mohamed peut compter sur sa collaboration avec Samiah Ossaily, courtier libanais en diamants à Anvers. Si aucune preuve objective ni aucune attaque judiciaire n’ont été portées contre Jamil Sahid Mohamed, il reste toutefois soupçonné d’avoir trempé durant la guerre civile dans le trafic des Blood Diamonds. En 1999, lorsque la rébellion du Revolutionary United Front (RUF) s’empare de Freetown pour la deuxième fois, le domicile de Jamil Sahid Mohamed est une cible identifiée. Dans ces combats, Jamil Sahid Mohamed verra un de ses fils abattu d’un coup de feu. C’est finalement son vieux partenaire, Nabih Berri, qui parvient à organiser sa fuite de Sierra Leone pour le Liban grâce à un passeport diplomatique : Nabih Berri est, depuis 1992, le président du Parlement libanais. Pour l’opinion publique sierraléonaise, le nom de Jamil Sahid Mohamed est associé à la « kleptocratie » du régime de Siaka Stevens et au trafic de diamants contrôlé et organisé par l’État.

			Ce trafic de diamants ne peut être résumé à la mécanique « kleptocratique » d’un ou deux hommes au sommet de l’État ; il est devenu un système de criminalisation de l’économie du diamant, en Sierra Leone et dans son environnement, par-delà les personnes de Siaka Stevens et Jamil Sahid Mohamed qui en ont été les initiateurs. Les effets de la guerre civile rendent le trafic du diamant encore plus stratégique entre 1991 et 2002. Des villes comme Conakry et Abidjan deviennent les places d’exfiltration des diamants sierraléonais. L’une des particularités des diamants est que leur origine est impossible à tracer : ils n’existent donc qu’au moment où un bureau d’achat les enregistre et les commercialise en leur donnant une existence officielle. L’histoire des diamants en amont de cette inscription officielle se transforme en théâtre de tous les trafics. La traçabilité de leur origine est particulièrement difficile, voire impossible. Les zones de guerres telles que celles de l’est de la Sierra Leone, aux mains du RUF, deviennent des banques à ciel ouvert pour les mouvements rebelles, et des enfers pour leurs prisonniers. Le journaliste américain Greg Campbell a publié en 2004 les résultats de son enquête sur les trafics et la guerre civile en Sierra Leone sous le titre Blood Diamonds. Tracing the Deadly Path of the World’s Most Precious Stones 55. Il a mis en lumière plusieurs dimensions de ces trafics dans l’est du pays : la mainmise des groupes armés (le RUF au premier chef) sur les mines de diamants et leurs travailleurs qui constituent leur trésor de guerre (à l’image de la mine de Bomboma) ; la mise en vente locale des diamants à travers des intermédiaires (comme Fawaz S. à Kenema) ; l’exploitation des routes et réseaux préexistants de contrebande, en particulier en direction du Liberia (par exemple le poste frontière de Kailahun) 56.

			En 1991, le RUF lance sa première attaque sur le sol sierraléonais contre le régime de Joseph Momoh (1985-1992), qui a succédé en 1985 à Siaka Stevens à la tête du pays profondément détruit. Le RUF s’installe dans l’est du pays, et lance une politique de terreur symbolisée par ses méthodes sanglantes : campagnes de mutilations des mains ou des bras de paysans et villageois en 1996, en réponse au président Ahmad Tejan Kabbah (1996-1997) qui appelle dès les premières semaines de son gouvernement les Sierraléonais à « se donner la main », phénomène des « enfants soldats » rendus célèbres par le roman d’Ahmadou Kourouma Allah n’est pas obligé, « Operation No Living Thing » sur Freetown en 1999, etc. La politique de terreur du RUF répond à une tactique extrêmement brutale : l’objectif n’est pas de rallier les populations au combat du RUF, mais de faire fuir les populations des zones diamantifères pour se constituer des fiefs sous leur seul contrôle, peuplés soit de combattants du RUF soit de mineurs prisonniers. En face, le gouvernement dirigé par Strasser depuis son coup d’État en 1992 recourt à des armées de mercenaires, d’abord Gurkha Security Guards puis en 1995 la célèbre compagnie d’Afrique du Sud Executive Outcomes, pour lutter contre le RUF. Le prix de la compagnie sud-africaine étant trop élevé pour les finances gouvernementales, Strasser lui cède des mines de diamants et des concessions de prospection… dans les zones d’où elle parviendrait à faire fuir le RUF. La gestion de ces concessions minières « reconquises » est revendue par Executive Outcomes à Branch Energy Limited, une compagnie enregistrée en Afrique du Sud qui semble également collaborer avec Executive Outcomes dans les zones diamantifères d’Angola. Mais Strasser finit par annuler le contrat d’Executive Outcomes cette même année 1995. Cette histoire trouble des compagnies sud-africaines est projetée en 2006 sur les écrans du monde avec le film Blood Diamond avec Leonardo DiCaprio en tête d’affiche dans le rôle d’un ancien mercenaire. Dans les semaines qui suivent le départ d’Executive Outcomes, qui stabilisait militairement son régime, Strasser est renversé par un coup d’État en janvier 1996. Le 25 mai 1997, Freetown tombe une première fois aux mains des rebelles du RUF et de l’Armed Forces Revolutionary Council (AFRC). La Sierra Leone s’enfonce dans une anarchie militaire qui fait la fortune de tous les participants à la chaîne du trafic de diamants, tandis que l’ECOMOG (la force de paix de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest) échoue gravement à stabiliser la situation.

			De l’autre côté de la frontière est, le RUF peut compter sur un allié de poids : Charles Taylor, président du Liberia. Après avoir été un temps conseiller du président libérien Samuel Doe (1980-1990) qui prend le pouvoir par un coup d’État, Charles Taylor est arrêté par ce dernier en 1985, s’évade et finit par fonder en 1989 son mouvement de rébellion armée : le National Patriotic Front of Liberia (NPFL). Il se lance à l’assaut du régime de Samuel Doe qui est finalement capturé et assassiné en 1990 par Prince Johnson, ancien compagnon d’armes de Taylor qui a fait sécession du NPFL. De sorte qu’une guerre civile déchire le pays de 1989 à 1997. Entre 1985 et 1989, Charles Taylor a noué un solide réseau géopolitique. Il a fréquenté le Ghana de Jerry Rawlings, avant d’être accueilli au Burkina Faso sankariste. À Ouagadougou, il trouve comme principal soutien Blaise Compaoré, alors numéro 2 de la révolution sankariste avant de prendre la tête du pays après l’assassinat de Thomas Sankara le 15 octobre 1987. Taylor gagne ensuite la Libye de Kadhafi, où il est initié aux techniques de guérilla. Enfin, il fréquente la Côte d’Ivoire d’Houphouët-Boigny, qui connaît et soutient les projets de renversement de son voisin Samuel Doe par Charles Taylor. Durant cette période, Taylor a noué avec les chefs du RUF une alliance précoce : il a connu Foday Sankoh, ancien caporal de l’armée sierraléonaise et fondateur du RUF, en Libye, où ils ont été formés ensemble aux méthodes de guérilla. C’est là que Foday Sankoh et Charles Taylor ont noué leurs destins politiques. En 1989, Sankoh fonde le RUF avec le soutien de Taylor, qui héberge les premiers membres de la rébellion sierraléonaise dans son camp de rebelles NPFL au nord-ouest du Liberia. Avec la chute de Samuel Doe en 1990, Taylor apparaît ouvertement comme le parrain du RUF, amenant avec lui les alliances régionales qu’il a nouées depuis 1985, entre Ouagadougou et Abidjan.

			Les diamants constituent l’objet central de la relation entre le RUF et Taylor. Le lien est assuré par Talal El-Ndine. Cet homme d’affaires libanais est un conseiller de Taylor. Ses bureaux sont sis sur Old Road, à Monrovia. Selon l’enquête de Greg Campbell, El-Ndine assure la connexion entre les différents acteurs du trafic. En amont, il paye les gens du RUF et les réseaux de passeurs qui franchissent la frontière et apportent à Monrovia les diamants extraits des mines sous le contrôle du RUF. En aval, il organise la revente des pierres auprès de marchands qui assurent leur approvisionnement sur le marché d’Anvers et leur donne une existence légale dans leurs bureaux africains du Liberia, de Guinée Conakry, de Côte d’Ivoire ou du Burkina Faso. Avec cet argent, Talal El-Ndine est en mesure de constituer une chaîne d’approvisionnement en armes pour le RUF : il paye des équipes pour acquérir des armes en Europe de l’Est, dans les arsenaux démembrés du bloc de l’Est – notamment des kalachnikovs AK-47, alors décrites comme les véritables armes de destruction massive dans ce conflit. Monrovia sert de plaque tournante aérienne au trafic d’armes, autant pour l’atterrissage que pour l’immatriculation des avions de compagnies aériennes privées. Le Kenyan Sanjivan Ruprah, mandaté par Taylor pour être son « agent mondial pour l’aviation civile » au titre de l’Autorité libérienne de régulation de l’aviation civile, s’avère l’un des acteurs essentiels de ce ballet aérien. Dans cette économie grise, émerge une grande figure du trafic d’armes : Viktor Bout, ancien officier soviétique reconverti dans le trafic d’armes. Il a directement inspiré le portrait du trafiquant d’armes Yuri Orlov, joué par Nicolas Cage dans le film Lord of War d’Andrew Niccol, sorti en 2005. Viktor Bout ne fournit pas que des AK-47 ou des mitrailleuses, mais aussi du matériel lourd selon l’ONU (missiles antiaériens et anti-chars, hélicoptères et matériels de rechange, véhicules blindés, etc.) 57. Un second personnage apparaît dans ce commerce : Leonid Menin, trafiquant d’armes d’origine ukrainienne. Si, comme pour Bout, il est compliqué d’établir l’intégralité des circuits de ses trafics, les enquêtes de l’ONU et de services de renseignement en 1999-2000 sur les circuits de trafics d’armes fondés sur les identifications d’appareils aériens de Bout et Menin ont permis de mettre au jour certains trajets. Il est ainsi établi qu’en 1999, Menin a fait transiter une partie de ses livraisons d’armes par Ouagadougou.

			Pour l’année 1999, le RUF aurait fourni 75 millions de dollars en pierres gemmes. Le 7 mars 2001, par sa résolution 1343, le Conseil de sécurité adopte toute une série d’interdictions frappant les acteurs de ce commerce « diamants – armes ». Une liste des personnalités ciblées dans ces trafics est établie et constitue un cliché photographique de cet écosystème de la criminalité organisée autour des Blood Diamonds sierraléonais : le Libanais Aziz Nassour alias « Alpha Zoulou » qui est courtier en diamants ; le Sierraléonais Sam Bockarie alias « général-major Mosquito », chef militaire du RUF qui est tenu pour l’architecte de la politique de terreur, qui s’est réfugié au Liberia et qui est identifié comme un intermédiaire du trafic diamantaire entre le RUF et Monrovia ; le trafiquant d’armes russe Viktor Bout ; l’intermédiaire libanais Talal El-Ndine ; le Sénégalais Ibrahim Bah qui est courtier en diamants, installé à Ouagadougou, et qui est simultanément responsable du RUF et logisticien de la rébellion pour les trafics d’armes et de diamants entre la Sierra Leone, le Liberia et le Burkina Faso ; ou encore Samiah Osailly, cousin de Nassour qui est également courtier anversois en diamants… et avec qui travaille, en pleine guerre civile, Jamil Sahid Mohamed, l’ancien conseiller de Siaka Stevens et le premier architecte des trafics de diamants en Sierra Leone revenu à Monrovia entre 1987 et 1999.

			Ibrahim Bah s’avère un homme clé du dispositif du RUF et du trafic de diamants mis en lumière par l’enquête de Douglas Farah, correspondant du bureau Afrique de l’Ouest pour le Washington Post, basé à Abidjan. Depuis 2000, Farah mène des recherches sur les guerres du Liberia et de la Sierra Leone. En novembre 2001, quelques semaines après le traumatisme des attentats du 11 Septembre, il publie dans le Washington Post un article qui défraye la chronique et qui est intitulé : « Bin Laden is financed by blood diamonds from Sierra Leone. » Effet choc : Douglas Farah établit en quelques lignes un lien entre celui qui est devenu le plus grand ennemi des États-Unis, son organisation terroriste et le trafic de diamants ouest-africains (même si Al Qaeda est loin d’être le cœur de l’histoire de ces trafics). En 2004, à l’heure où il quitte le Washington Post, il publie un livre, fruit de son travail d’investigation sur les connexions entre les « diamants du sang », les réseaux terroristes d’Al Qaeda et les trafics d’armes, sous le titre : Blood from Stones. The Secret Financial Network of Terror. Ibrahim Bah constitue pour Douglas Farah le point de contact entre tous ces univers. Il en dresse le portrait dans ses travaux. Ancien de la rébellion casamançaise, Bah a reçu un entraînement dans la Libye de Kadhafi au cours des années 1980, où il a rencontré Foday Sankoh et Charles Taylor. Durant cette décennie, il fraye également avec le Hezbollah. Le FBI considère qu’il est en relation avec Abdullah Ahmed Abdullah – identifié par ce service comme un membre de la choura d’Al Qaeda qui a participé aux attaques de 1998 contre les ambassades américaines de Dar-es-Salam et Nairobi ; en 2001, après les attentats du 11 Septembre, le FBI inscrit Bah dans ses avis de recherche des terroristes les plus recherchés et l’y décrit comme un conseiller de Ben Laden.

			En 2000, à l’initiative de pays d’Afrique australe, est lancé le processus de Kimberley pour « débattre des moyens à employer pour mettre un terme au commerce des diamants de la guerre et pour veiller à ce que le commerce de diamants ne finance pas les activités de mouvements rebelles violents et de leurs alliés visant à déstabiliser des gouvernements légitimes. » Les trafics des Blood Diamonds ne présentent pas un crime organisé qui cherche à inventer, structurer ou administrer une contre-société pour en tirer profit ; ils s’insèrent au contraire dans le fonctionnement géopolitique mondial et ses désordres des années 1990. Ces trafics ne sont pas des silos cloisonnés ou étanches ; ils se constituent en chaîne et réseaux qui s’interconnectent à l’échelle internationale au carrefour entre trafics d’armes et de diamants. L’ONU et les organisations régionales africaines, à travers la sanglante expérience de la guerre civile sierraléonaise, ont fini par criminaliser formellement ces trafics autour du commerce des Blood Diamonds. Cette criminalité organisée se définit par cette interconnexion de trafics marqués par des jeux d’échelle (intra-sierraléonaise ; frontalière ; sous-régionale ; intercontinentale et mondialisée) et inscrits dans différents agendas politiques et géopolitiques de financements de mouvements rebelles et insurrectionnels. Ces mêmes plis de la mondialisation interrogent directement les dynamiques historiques de la question des trafics de drogue en Afrique de l’Ouest.

			La drogue

			Sur une route de Guinée, 2009 : « Je fais le commerce de médicaments », nous lance fièrement le passager qui nous a rejoint dans le taxi-brousse. À l’escale suivante, il a disparu… alors que nous parvient la rumeur d’un avis de recherche d’un trafiquant de stupéfiants. Le rapprochement est vite fait entre notre éphémère compagnon de voyage et la recherche de la police.

			Les images d’Épinal qui entourent les drogues en Afrique sont traditionnellement les suivantes : les drogues sont le fruit d’importations venues du triangle d’or asiatique (opium et dérivés) et d’Amérique latine (coca et dérivés) ; elles sont des produits « chimiques », de synthèse, ou des dérivés de produits pharmaceutiques qui sont le résultat de manipulations extérieures au continent ; en somme, l’Afrique serait le nouveau terrain de jeu, à partir des années 2000, de mafias et autres groupes criminels étrangers au continent. Contrairement à une idée reçue, la question des drogues en Afrique ne commence pas au xxie siècle ni même au crépuscule du xxe siècle. Le khat en Afrique de l’Est et dans l’océan Indien ou le cannabis en Afrique de l’Ouest (en premier lieu en Sierra Leone où il est connu sous le nom de « diamba ») ne sont pas des substances nouvelles. Ils participent à des économies sociales qui mutent tout au long de l’époque contemporaine 58. L’évolution fondamentale n’est donc pas la présence de drogue sur le continent, qui en est lui-même producteur, mais la mise en connexion d’un marché mondial des drogues qui va générer une nouvelle forme de crime organisé ouest-africain. Ce sont les conditions de l’émergence de cette nouvelle criminalité organisée originaire d’Afrique de l’Ouest qui nous intéresse ici 59.

			Les premières traces de trafic de cannabis sont attestées par des enquêtes de la police coloniale britannique en Afrique de l’Ouest dans les années 1920-1930. Historiquement, dans l’empire britannique, le trafic de cannabis est né en Sierra Leone avec le « diamba », avant de se diffuser hors de ses frontières en Afrique de l’Ouest, notamment en Gambie, au Liberia et au Ghana (où il est connu sous le nom de « wee » ou « obonsam tawa » qui signifie « tabac du diable »), puis par-delà l’Atlantique. La police américaine mentionne pour la première fois des trafics de drogue transatlantiques en lien avec l’Afrique dès la fin des années 1930, et confirme dans les années 1950 la mise en place de ce commerce illicite. La criminalisation du cannabis par les institutions coloniales et internationales dans l’entre-deux-guerres a permis de tracer les premiers circuits de commercialisation du cannabis sierraléonais. La question de la résine de cannabis, du haschich, de la marijuana et des herbes psychotropes ne cesse de croître au fil des décennies pour devenir dans les années 1970 une question qui affecte toute l’Afrique de l’Ouest.

			Au lendemain des indépendances, l’ONU organise à Lagos du 17 au 27 août 1965 son premier séminaire régional en Afrique de l’Ouest à l’attention des fonctionnaires chargés de la répression des trafics de stupéfiants. Cet événement constitue le premier cliché policier, douanier et pharmaceutique des trafics de drogue en Afrique de l’Ouest 60. Après les exposés généraux des experts de l’ONU, viennent les tours de table où chaque délégué (policier, douanier, pharmacien, etc.) dresse un état des lieux national de la situation des trafics de drogue. Le délégué du Sénégal, Amar Khary Seye, ouvre la séance. Il rappelle que les textes réprimant l’usage des stupéfiants datent de 1932 et 1935, et qu’ils ont été révisés et renforcés en 1963. Il identifie la découverte du cannabis au Sénégal autour des années 1910, au début du xxe siècle, entre Saint-Louis et Dakar, avec les contacts de Libanais alors appelés « Libano-Syriens ». Force est de constater que l’intégration du Levant et la création du Liban dans l’empire colonial français dans l’entre-deux-guerres va faciliter et renforcer les liens entre la diaspora libanaise en Afrique et sa communauté d’origine au Proche-Orient. Amar Khary Seye présente le cycle de production et de commercialisation tel qu’il a alors été identifié dans le Foundjoun, où le cannabis, dénommé « yamba », est utilisé pour des cultes religieux. La principale évolution identifiée dans les années 1960 est la commercialisation de la drogue en milieu urbain. Le cannabis est cultivé entre janvier et mai et séché. À l’exception de ses racines, l’intégralité de la plante est utilisée. Après séchage, le produit est empaqueté et envoyé en petites quantités dans les villes. De manière encore très artisanale, le cultivateur a l’habitude d’accompagner en ville son produit, vendu entre 500 et 750 C.F.A. le kilogramme ; le dépositaire divise la marchandise en sachets de 4 grammes vendus entre 25 et 30 C.F.A. Selon la police sénégalaise, la vente en ville se fait sous le manteau au cinéma, dans les quartiers périphériques et les bas-fonds. Les consommateurs sont fréquemment des jeunes actifs dans des secteurs professionnels physiquement éprouvants (chauffeurs, ferrailleurs, colporteurs, réparateurs, etc.) À ce stade, il semble que la police repère les consommateurs essentiellement à l’odeur, lorsque le cannabis est fumé en plein air. Il n’existe pas de fumeries ; bref, il s’agit d’un commerce encore très empirique en ce début des années 1960 à Dakar. Le délégué du Togo, le pharmacien en chef François Johnson-Romuald observe que le problème du chanvre indien dans son pays réside, initialement, dans sa situation de pays de transit entre le Ghana et le Nigeria. Au Bénin (alors Dahomey), la première saisie de chanvre indien par les services de police date de 1962 à Cotonou, auprès d’une ressortissante ghanéenne et à la suite d’une rixe publique. L’enquête qui a suivi a permis de mettre au jour le premier réseau ghanéen opérant au Bénin, ainsi qu’un deuxième réseau composé de chauffeurs routiers et de prostituées en provenance du Niger et du Nigeria. Selon la police béninoise, les prostituées constitueraient le principal réseau de revente en bout de chaîne. Lucide, le délégué béninois poursuit en admettant que le chanvre indien (autre nom donné au cannabis) existe dans son pays, mais que son utilisation est à cette date inconnue des services de police nationaux, car liée aux rites et secrets de féticheurs responsables d’offices religieux : le chanvre y est connu sous le nom de « bibi » « houn-man » ou « yéhoué-man ». Le délégué ivoirien, Mangona Tahoua, identifie quatre principales zones d’origine du cannabis ou du chanvre en Côte d’Ivoire : le Sénégal, le Liberia, le Ghana et le Nigeria ; selon lui, les principaux bénéficiaires du trafic s’avèrent les revendeurs. En d’autres termes, c’est moins la production que les réseaux de commercialisation qui constituent l’épine dorsale des organisations criminelles naissantes. Cependant, l’attention se concentre rapidement sur les déclarations des délégués du Ghana et du Nigeria, qui semblent les pays les plus en pointe sur les réseaux criminels autour des trafics de stupéfiants dès les années 1960. Le délégué du Ghana, le pharmacien Thomas Edmond Colecraft Sagoe, souligne que le cannabis pousse très facilement dans son pays, notamment dans la région orientale frontalière du Togo, tandis que les amphétamines et autres drogues pharmaceutiques sont importées sous licence. Le port d’Accra et les frontières territoriales (notamment à l’est) constituent les deux principales portes d’entrée et de sortie du commerce de cannabis. Le délégué nigérian, Iniang, donne un aperçu des méthodes de la police nigériane dans la lutte contre le trafic de chanvre indien – improprement confondu avec le cannabis de Sénégal-Gambie ou du Ghana. Monsieur Sici, le deuxième délégué du Nigeria, dresse une cartographie des points surveillés par la douane qui s’avèrent autant de lieux de transit avérés : les ports maritimes (Lagos, Port-Harcourt, Calabar, etc.), les aéroports (Lagos, Ikédja, Madjougoni, Calabar), les principaux postes-frontières terrestres (principalement Idiroko, Ignagni, Makus à l’ouest ; Abamotchu, Illéna, Kaniba, Kijilia, Congolam, Maïgati, Igambolo au nord ; et Ofun à l’est).

			En conclusion de ce séminaire, tous les délégués constatent devant les représentants de l’ONU que le principal problème reste le cannabis – sous toutes ses formes – et le chanvre indien. Mais la dimension commerciale des réseaux de revente et de commercialisation transnationale reste largement laissée de côté. Si les produits de synthèse (amphétamines et barbituriques) se retrouvent plus ou moins officiellement dans les circuits des pharmacies, les délégués béninois et camerounais pointent du doigt l’arrivée de produits chimiques « anglais ». Le phénomène des « pharmacies par terre » tenues par des ressortissantes ghanéennes à Cotonou est décrit par le délégué béninois. Tous les délégués s’accordent à conclure que le problème de la drogue est naissant et ne peut qu’augmenter dans la sous-région dans les années qui suivent. Parmi les préconisations retenues, il est proposé d’utiliser les services d’agriculture et des forêts comme premiers informateurs des zones de cannabis. Pour l’édification morale et médicale des fonctionnaires ouest-africains est organisée la visite de l’asile des aliénés d’Abeokuta. Dans le même ordre d’idée, l’ouverture officielle du séminaire est assurée par le ministre de la Santé, Dounmi Adjeko, et plusieurs délégués sont des pharmaciens. Ce tropisme médical, répondant à une certaine idée de l’ordre social, peine toutefois à se traduire dans les comportements policiers ou douaniers. Cette conception a une incidence directe sur leur travail : ils sont formés pour remonter les réseaux criminels à partir des identifications et détections physiques des toxicomanes, et non pour démanteler par le haut les réseaux de trafiquants, notamment les réseaux transfrontaliers de commercialisation. Le travail de police repose sur la constitution d’un réseau d’informateurs et d’indicateurs, souvent récupérés parmi les consommateurs – avec toutes les limites du genre. La lutte contre les trafics de drogue, malgré les vœux pieux de coordination sous-régionale, reste une somme d’initiatives nationales. La coopération douanière, quant à elle, reste quasi inexistante en la matière. La frontière s’avère donc un atout considérable pour les trafiquants, tout particulièrement le long de l’axe Ghana-Togo-Bénin-Nigeria. Pour les polices ouest-africaines, l’échelon de saisie reste les derniers maillons des réseaux de revente (le consommateur ou son revendeur) sans parvenir à remonter les filières. La question des trafics de drogue gagne en importance au fil des ans ; d’autres formations internationales sont organisées, mais sans succès notable. Il faut attendre la première explosion des trafics entre les années 1970 et 1980 pour que le sujet soit repris tout particulièrement au sérieux par les États de la sous-région… tout en conservant la même vision duale : « répression judiciaire / enjeux sanitaires ».

			À Bamako, en 1981, est mis en place un premier dispositif de lutte contre le trafic de « yamba ». Une commission nationale de lutte contre la drogue est établie, sous la présidence de Yacouba Sall ; le professeur Souleymane Sangare y est responsable de l’étude détaillée du phénomène (groupe A), tandis que le professeur Koumare est en charge de l’étude de la destruction des champs de « yamba ». Les mesures proposées visent les populations plutôt qu’une organisation criminelle en particulier. Le travail de la commission repose moins sur une stricte investigation policière que sur une analyse médicale et sociale du phénomène, dans une perspective d’encadrement et d’éducation des populations maliennes sous le système du parti-État de Moussa Traoré (1968-1991) 61. Sans doute le régime malien prend-il ces initiatives à la fois pour des raisons de gouvernance intérieure… et sous les premières pressions de la communauté internationale. En effet, cet effort est concrètement complété par des investigations policières qui se soldent par un coup de filet d’Interpol à Bamako contre une équipe de trafiquants en septembre 1981. La police malienne, à la même époque, ne cesse pour sa part de se plaindre – par la bouche de l’inspecteur Diarra – de l’inefficacité de son travail face à l’impunité des trafiquants 62.

			À la même période, le Niger développe également des opérations de lutte anti-drogue. Depuis le courant des années 1970, le Niger se rééquipe pour la lutte contre les trafics de stupéfiants. Cela commence par la révision du système pénal : jusqu’alors, le texte de référence est le code de 1926 hérité de la période coloniale, qui encadre les professions et activités pharmaceutiques et pharmacologiques. Le Niger adopte en 1974 et 1977 un nouvel arsenal légal pour lutter contre ces trafics (ordonnance 74-30 du 8 novembre 1974 et sa promulgation 77-108 du 8 décembre 1977). L’attention des pouvoirs publics a d’abord été attirée sur ce phénomène en milieu rural, à la faveur de la sécheresse du Sahel au début de la décennie 1970 : la consommation de drogue « hana kwana » explose dans les villages. Les paysans l’utilisent pour faire face à leur difficile quotidien. Son commerce, traditionnellement effectué le soir, n’est même pas dissimulé et se fait en public. La seconde moitié de la décennie 1970 est le théâtre d’une double évolution : les produits stupéfiants se diversifient (émergence des produits « pharmaceutiques ») et leur consommation se déplace vers les centres urbains. En novembre 1981, le commissaire Allagouma Adamou explique, dans une interview au journal Sahel Hebdo de Niamey, son travail. Le premier effort de ses services porte sur la surveillance des importations de stupéfiants sur le territoire national : dans les coffres de voiture, sur le dos des ânes ou des chameaux, par canot, ou à pied. Face aux contrôles douaniers, le trafic par voiture se tarit car il devient trop risqué. Dès lors, les services des douanes deviennent, bien avant la police, les premiers opérateurs de cette lutte contre les trafics – et donc les premières cibles de la corruption pour les trafiquants. Les drogues en jeu au Niger, selon la police, sont de différentes natures : tablettes d’amphétamines, capsules rouges (surnommées « Roka »), haschich (importé ou produit au Niger, comme le « Touri Fumbo » de Zarma), préparations pharmaceutiques réalisées au Niger comme à l’extérieur. Le juge Moussa Yacouba estime que 59 affaires de stupéfiants ont été judiciarisées en 1980, et 71 affaires l’ont été de janvier à octobre 1981. En 1981, les saisies de la police sont estimées à 1 250 tablettes d’amphétamines, 630 capsules rouges, 13 paquets de haschich et différentes saisies pharmaceutiques. Les produits saisis sont censés être remis par la justice à l’Office national des produits pharmaceutiques et chimiques 63. Les années 1970-1980 voient donc l’émergence des produits pharmaceutiques dans les trafics de drogue, jusqu’alors dominés par les haschich, cannabis et autres plantes stupéfiantes. Ces nouveaux produits « chimiques » s’imposent à travers le continent notamment avec la méthaqualone (connue sous le nom de « mantrax » et qui devient la drogue la plus utilisée en Afrique du Sud 64) et le tramadol (officiellement un antalgique qui contient des substances codéinées et des opioïdes de synthèse).

			L’autre principale évolution des trafics de drogue à partir des années 1980 est l’apparition de l’héroïne et de la cocaïne. Cette évolution technique des trafics de drogue intègre les réseaux africains à des circuits de criminalité organisés internationaux – sans pour autant faire disparaître les précédents trafics existants. De véritables fortunes et d’authentiques « nouveaux riches » voient le jour avec les trafics de drogue internationalisés dans les années 1980-1990. Les diasporas jouent un rôle essentiel dans la constitution des réseaux hors des frontières, tant en direction de l’Asie pour l’opium et l’héroïne, ou de l’Amérique pour la cocaïne, qu’à travers le continent africain 65. Recoupant une géographie historique des trafics, ce sont principalement les États côtiers d’Afrique de l’Ouest, avec leurs aéroports et surtout leurs grands ports connectés internationalement, qui constituent les pôles de ces nouveaux trafics. Ils s’étendent de Praia, historique plaque tournante des trafics de toutes sortes aux portes de l’Afrique de l’Ouest, à Lagos, nouveau pôle de la criminalité autour des trafics de drogue à la fin du xxe siècle. À Accra, Raymond Kwame Amankwaah s’affiche comme un « baron de la drogue extraordinaire » ; son cas est étudié dans un article pionnier d’Emmanuel Akyeampong sur le Ghana et les trafics de drogue 66. L’argent de la cocaïne a pignon sur rue, et se donne ostensiblement à voir dans les résidences opulentes de ceux qui se sont enrichis sur ce trafic. Amankwaah est l’objet d’un mandat d’arrêt international d’Interpol émis en 1990 à l’initiative de la France, mais échappe six ans durant à toutes les polices qui ne le connaissent pas sous son véritable nom. Il dispose de plusieurs identités (dont celle de Kouame Amangouah avec un passeport ivoirien délivré en 1985), et il faut attendre 1995 pour que son principal pseudonyme de Chanta Keïta soit percé à jour par Interpol. Il est arrêté à Quito en 1996. Si entre 1996 et 1999 son empire est démantelé par Interpol et la justice ghanéenne, il n’est toutefois pas extradé d’Équateur vers le Ghana ou la France, et il disparaît de la scène internationale. Des indices laissent à penser qu’il poursuit en cette fin de xxe siècle ses activités de trafiquant de drogue.

			Si toute la sous-région est affectée par ce phénomène, force est de constater que le Nigeria apparaît comme l’incubateur de ce phénomène, comme l’ont souligné les travaux de Stephen Ellis 67. Les années 1960 et 1970 voient le phénomène des trafics de drogue gagner en importance au Nigeria, notamment avec la production, le trafic et la consommation de cannabis. C’est naturellement avec l’arrivée de l’héroïne et de la cocaïne que ce trafic change de dimension. Déjà en 1952, le consulat général des États-Unis à Lagos atteste d’un trafic international d’héroïne qui part de Beyrouth à destination des Etats-Unis, en transitant par Kano (Nigeria) et Accra (Ghana) 68. Mais il faut attendre les années 1980 pour que le problème franchisse un cap, avec une mise en connexion internationale des groupes criminels nigérians qui va se jouer à plusieurs niveaux. La première arrestation de trafiquants d’héroïne a lieu au Nigeria en 1982. En 1984, le gouvernement de Buhari renforce les mesures répressives anti-drogue et punit de peine de mort les trafiquants. En 1989, le Nigeria se dote d’une brigade des stupéfiants, la National Drug Law Enforcement Agency (NDLEA), sous la pression et l’influence de l’administration américaine et de sa DEA. Mais dès sa création, l’agence nigériane est gravement discréditée par des accusations de corruption : l’un des cadres de la NDLEA confesse en 1994 que « ceux qui ont la responsabilité d’éliminer les trafics de drogue sont bien plus intéressés dans les trafics que drogue que les trafiquants professionnels 69. » Derrière les apparences officielles de lutte contre la drogue, les trafics vont prodigieusement prospérer dans les années 1980-1990. Pour la DEA, le Nigeria et ses groupe criminels s’imposent dès la décennie 1980 comme un pôle entre les trafics venus d’Asie (héroïne) et ceux venus d’Amérique (cocaïne). La première arrestation intéressant un trafic de masse au Nigeria date de 1993, avec Joe Brown Akubueze qui est interpellé lors de l’importation par bateau de 250 kg d’héroïne en provenance de Thaïlande.

			La période de la Deuxième République (1979-1983) semble avoir été un moment clé d’incubation pour l’internationalisation des trafics et donc des groupes criminels, alors qu’émergent les arnaques 419 : ces fraudes par courrier, qui demandent de l’assistance financière au prétexte de transferts de fonds importants, sont ainsi nommées en référence à l’article du code nigérian pénalisant cette pratique. Ces arnaques 419 ont permis de tisser un premier réseau international des groupes criminels et de leurs petites mains. Ces fraudes 419 ont bel et bien constitué les premiers outils de connexion internationale des réseaux criminels nigérians. C’est à cette époque que sont notamment noués les contacts avec les grandes organisations criminelles internationales. Le tour de vis sécuritaire promu par Buhari (1983-1985) s’avère éphémère. Le gouvernement de Babangida (1985-1993) a vu, au contraire, prospérer toutes sortes de trafics dans une atmosphère particulièrement corrompue, créant les conditions pour faire prospérer les trafics à l’ombre de l’État. La faillite de la NDLEA en est la meilleure illustration. Le régime Babangida n’est que l’étape ultime de l’affaiblissement de l’autorité de l’État : en toile de fond, dans les années 1970 et 1980, la corruption s’invite au cœur-même de l’État. Différents groupes cherchent à s’emparer des leviers de l’État, à l’image de la « mafia de Kaduna », révélée à la faveur de la Deuxième République (1979-1983). Cette formule désigne un réseau d’élites du Nord (hauts fonctionnaires, militaires et hommes d’affaires) qui s’organise informellement en groupe de pression et d’influence, et qui développe ses réseaux clientélistes à travers les rouages de l’appareil d’État pour en tirer bénéfice. C’est dans ce climat que les barons de la drogue nigériane vont commencer à bâtir leurs réseaux et leurs fortunes.

			Selon Stephen Ellis, trois atouts caractérisent un baron de la drogue nigérian 70 : il doit être capable de se fournir en drogue à faible coût à la source (donc avec les groupes criminels d’Amérique ou d’Asie), il doit disposer de solides réseaux dans les pays où est commercialisée la drogue (rôle de la diaspora en Amérique, en Europe, en Asie ou en Afrique), et jouir d’un capital suffisamment solide pour assurer le financement de toute l’opération. À l’échelle inférieure, le baron de la drogue travaille avec un striker, c’est-à-dire un intermédiaire capable de mobiliser ses contacts pour mettre en œuvre logistiquement l’affaire (le terme striker affecte toutes sortes de trafics au Nigeria, pas seulement la drogue). Les groupes criminels igbos sont devenus les chefs de file de ce modèle de criminalité organisée, arguant des séquelles de la guerre du Biafra pour développer des activités en marge de l’appareil d’État et pour disposer d’importants réseaux diasporiques 71. Ces structures souples, constituées le temps d’une affaire et donc difficilement traçables car en permanente recomposition, sont au cœur de la criminalité organisée nigériane – notamment au sein des groupes criminels igbos et yorubas 72. Cette sociologie peut s’appuyer partiellement sur d’autres logiques de structuration internes et propres à chaque société. Ce modèle s’avère difficilement intelligible pour les policiers occidentaux rompus au schéma de la mafia italo-américaine dans les années 1990, à l’heure des grands procès contre la mafia en Italie. C’est pourtant là que réside le succès des groupes criminels nigérians qui passent, entre les décennies 1970 et 2000, du statut d’intermédiaires ou supplétifs des grands cartels de la drogue à partenaires pleins et entiers, et acteurs « souverains » des trafics de drogue à l’aube du xxie siècle.

			Dans la décennie 1990, les groupes criminels igbos contrôleraient ainsi entre 70 et 80 % de l’approvisionnement du marché américain en héroïne birmane, et entre 35 et 40 % du marché américain de l’héroïne toutes origines confondues. Leur processus d’évolution peut être schématisé en quatre principales étapes. Premièrement, les criminels nigérians ont joué le rôle de « mules » (2 kg ingurgités en moyenne) ou de passeurs. Deuxièmement, ils ont tenu les deux bouts de la chaîne, du triangle d’or asiatique au marché américain, et sont devenus capables de traiter avec les grandes organisations criminelles d’Asie. Troisièmement, ils ont établi des connexions avec les cartels latino-américains dont ils acheminent et écoulent la drogue en Europe par leurs réseaux nigérians. Quatrièmement, les Igbo sont en capacité désormais d’organiser le transport international et recrutent des Africains (notamment Sénégalais et Ghanéens) ou des Occidentaux pour garantir le transport international et la commercialisation de la drogue. Dans le courant des années 1990, ces organisations criminelles igbos sont à la fois insérées et diluées à travers le marché ouest-africain. De sorte que leurs réseaux, complètement régionalisés, survivent encore mieux aux investigations policières. Lorsque les vols commerciaux entre les États-Unis et Lagos ont été suspendus dans les années 1990, les trafiquants ont contourné le problème en diversifiant les routes et points d’entrée en Afrique de l’Ouest (Togo, Côte d’Ivoire, Cap-Vert, Sierra Leone, Liberia, Mauritanie, Ghana et Sénégal). À l’aube du xxie siècle, ce crime organisé nigérian a désormais acquis son autonomie complète, au point de prendre en charge les trafics de cocaïne depuis l’Amérique latine, comme ils l’ont précédemment fait avec l’héroïne en Asie.

			L’État au cœur des crimes organisés, les crimes organisés au cœur de l’État ?

			L’histoire comparée de ces trois expériences de crimes organisés en Afrique de l’Ouest dans la seconde moitié du xxe siècle donne à voir, par-delà les spécificités de chaque trafic, certains points communs. Le premier est la géographie calquée sur les réseaux commerciaux, qui hébergent des points nodaux de trafics : les ports en sont l’une des meilleures illustrations depuis l’exemple pionnier du port franc de Tanger à la fin des années 1940. La frontière entre certains commerces et les trafics illégaux est d’autant plus difficile à établir… qu’ils s’effectuent avec des complicités, souvent puissantes, des autorités. À commencer par les douanes, qui sont de facto la première institution au contact des trafics. Dans ce schéma, certains pays du Golfe de Guinée et d’Afrique de l’Ouest sont utilisés par les trafiquants comme de véritables États contrebandiers (la Gambie et la Guinée équatoriale avec les États qui les entourent, la frontière entre le Bénin et le Nigeria pour le crime organisé yoruba, etc.). La question se pose donc de savoir quels liens les crimes organisés entretiennent avec la question de l’État en Afrique de l’Ouest dans la seconde moitié du xxe siècle.

			Cette période est caractérisée par trois principaux temps : le crépuscule de l’âge colonial, le temps des partis-États, et les transitions politiques amorcées dans les années 1990 dans un contexte de crise économique structurelle (mieux connue sous le nom de « conjoncture » dans la sous-région). La nature politique des régimes ne conditionne pas le crime organisé ; il en existe à toutes les périodes. Mais les mutations socio-économiques engendrées à chaque période conditionnent le développement de cette criminalité organisée. Le think tank sud-africain ISS a dégagé trois grands moments de la criminalité organisée en Afrique. Le premier est celui du crime organisé qualifié de « classique » (années 1970-1980) ; il est marqué par l’impact du choc pétrolier dans la constitution économique du crime organisé au Nigeria, et par les premiers grands trafics d’héroïne. Le deuxième temps est celui des conflits, de l’affaiblissement de l’État et des luttes pour les ressources naturelles (années 1990). Il est caractérisé, d’une part, par les guerres du Liberia et de la Sierra Leone comme phénomène géopolitique structurant et, d’autre part, par les transitions politiques et économiques engendrées sur fond de plans d’ajustements structurels édictés par le FMI. Le troisième temps est celui de la consolidation, l’innovation et la globalisation du crime organisé africain (depuis les années 2000). Les réseaux criminels africains s’internationalisent et de nouveaux paliers sont franchis par les organisations criminelles nigérianes (notamment igbos) dans les trafics de drogue, parvenant à se connecter aux cartels latino-américains pour le trafic de cocaïne. Cette période fait le lit de narco-États tels que la Guinée Conakry ou la Guinée-Bissau. Tout au long de ces trois périodes émergent des « entrepreneurs de la violence » et autres warlords qui s’appuient sur l’économie criminelle pour financer leurs activités et qui suscitent une nouvelle économie du crime organisé qui intègre les trafics d’armes.

			Dans ce processus, les années 1990 constituent une charnière particulièrement importante pour le rapport entre le crime organisé et l’espace politique de l’État en Afrique de l’Ouest : le virage des plans d’ajustements structurels, parce qu’il impose des politiques d’austérité aux États africains, met en lumière la phase d’incubation des crimes organisés dans les années 1980-1990. Jean-François Bayart identifie cinq symptômes de criminalisation de l’État en Afrique à cette époque 73 : le « déclassement » de l’Afrique du point de vue diplomatique, économique et financier ; l’avortement d’une vraie « transition démocratique » (amorcée selon lui par la libéralisation de certains régimes à parti unique et surtout lors des mobilisations de la fin des années 1980) ; la continuation, la généralisation et l’extension des conflits armés ; la recomposition de la sous-région autour de nouvelles influences étrangères et de nouveaux pôles de puissance ; et enfin, l’implication croissante d’opérateurs politiques et économiques africains (mais aussi extra-africains) dans des activités illégales ou criminelles, selon les critères occidentaux. Sa thèse repose sur la criminalisation des États en Afrique, à la faveur des transitions inachevées des années 1990. Selon lui, le « chevauchement » (straddling) des positions de pouvoir et des positions d’accumulation a été un des traits caractéristiques du cycle mercantiliste en Afrique (1930-1980), des régimes coloniaux aux kleptocraties des années 1970-1980. Le corollaire de cet affaiblissement et de cette criminalisation de l’État est la privatisation et la patrimonialisation de ce même État et de ses ressources. Cette privatisation suscite une accumulation des richesses qui en ignore délibérément les origines, abolissant pas à pas la frontière entre commerces et trafics criminels.

			Il convient d’ajouter à ce paysage des années 1990 les phénomènes de globalisation accélérée, qui tracent de nouvelles connexions criminelles transatlantiques, qui se greffent sur des circuits commerciaux existants et détournés… L’achat de complicité dans les appareils d’États africains appauvris entretient et développe une économie de la corruption au sein des institutions publiques, et suscite un effet de dumping explosif sur le marché de la corruption avec des produits tels que l’héroïne ou la cocaïne. Dans ces conditions, les économies grises des trafics criminels ne constituent plus des « faces cachées » de la globalisation, mais intègrent directement les économies politiques et les stratégies de certains dirigeants africains : les Blood Diamonds sont le meilleur exemple de cette déstructuration totale de l’espace public par des trafics criminels plus que jamais interconnectés, puissants et qui s’auto-alimentent. Les premiers grands bénéficiaires de ces trafics sont, d’une part, les élites complices de cette mise en corruption de l’État et, d’autre part, les groupes qui ont su organiser leur croissance entre les années 1970 et 2000 : en Afrique de l’Ouest, les organisations criminelles nigérianes se développent de manière croissante, inédite et continue. Elles parviennent à une maturité et une structuration inégalée dans la sous-région à l’aube du xxie siècle pour s’imposer alors parmi les grandes organisations mondiales du crime organisé.

			

			
				
					39. Foucault, Michel, Surveiller et punir. Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 1975. Ce concept d’illégalisme est développé au fil des cours au Collège de France, en miroir de la violence.

				

				
					40. On pense notamment à la question du trafic d’êtres humains ou aux trafics d’ivoire, qui s’avèrent plus compliqués à historiciser, faute de données aussi précises que celles des trois trafics présentés.

				

				
					41. Follorou, Jacques et Nouzille, Vincent, Les parrains corses, Paris, Fayard, 2004. Auda, Grégory, Bandits corses. Des bandits d’honneur au grand banditisme, Paris, Michalon, 2005. Péan, Pierre, Compromissions. La République et la mafia corse, Paris, Fayard, 2015.

				

				
					42. En 1898, Paul Doumer, alors gouverneur général de l’Indochine (et futur président de la République française) crée un monopole d’État sur le commerce de l’opium à travers une formule de régie. En d’autres termes, le trafic d’opium participe officiellement de l’économie coloniale en Indochine. À Saïgon, une raffinerie d’opium est créée à l’initiative de l’administration coloniale. Cette dernière achète, fait préparer et vend l’opium… qui est estimé selon plusieurs sources jusqu’à un tiers du budget du gouvernement général d’Indochine.

				

				
					43. L’histoire politique s’invite, tout en limite, dans la coulisse de cette histoire : Marcel Francisci est encarté au RPF du général de Gaulle, tandis que les Guerini sont notoirement connus pour leur engagement SFIO aux côtés de Gaston Defferre, l’historique maire de Marseille. Les deux tendances partagent, dès 1947, un engagement anticommuniste.

				

				
					44. Son témoignage est vulgarisé, en France, par Jean Bazal dans son livre Le Clan des Marseillais : des nervis aux caïds, 1900-1974, Paris, Authié, 1974, réédition augmentée sous le titre Le Clan des Marseillais : 1900-1988, Marseille, J.-M. Garçon, 1989, rééd. Gémenos, Autres Temps, 2006.

				

				
					45. Batigne, Jacques, Un juge passe aux aveux, Paris, Robert Laffont, 1971, p. 111-128.

				

				
					46. Bernert, Philippe, Roger Wybot et la bataille pour la DST, Paris, Presses de la Cité, 1975.

				

				
					47. Méléro, Antoine, La Main rouge. L’armée secrète de la République, Paris, Éditions du Rocher, 1997. Entretien de l’auteur.

				

				
					48. National Archives, note d’Albert Garofalo, « Narcotic Agent, Marseille, October 5, 1965 », citée dans Les parrains corses (cf. supra), p. 130.

				

				
					49. Glaser, Antoine et Smith, Stephen, Ces Messieurs Afrique. Des réseaux aux lobbies, Paris, Calmann-Levy, 1997, p. 208.

				

				
					50. Cette étiquette trop facile de « Corsafrique », qui a du reste tendance à frapper injustement de suspicion tous les Corses, a été interrogée, critiquée et ré-historicisée par les travaux de Vanina Profizi. Voir notamment « Les Corses du Gabon. Recompositions identitaires d’une communauté régionale en situation d’expatriation », Cahiers d’études africaines, p. 221-222, 2016.

				

				
					51. Kaifala, Joseph, Free Slaves, Freetown and the Sierra Leonean Civil War, New York, Palgrave Mc Millan, 2017. Galy, Michel (dir.), Guerres nomades et sociétés ouest-africaines, Paris, L’Harmattan, 2008.

				

				
					52. Ellis, Stephen, « Les prolongements du conflit israélo-palestinien : le cas du Sierra Leone », Politique africaine, 30 (1988), p. 69-75.

				

				
					53. C’est peut-être aussi la raison pour laquelle la question du diamant a éclaté politiquement au grand jour pour la première fois.

				

				
					54. Le secteur Afrique (N) de la DGSE se penche dans les années 1980 sur la question chiite en Afrique de l’Ouest, et produit notamment des rapports sur « Les courants intégristes musulmans en Afrique noire », « Les communautés libanaise en Afrique noire » et « Afrique-Iran ». Entretien de l’auteur avec un ancien officier traitant de la DGSE.

				

				
					55. Il publie en 2012 une version augmentée. Sa traduction française a été réalisée par les éditions des Belles Lettres en 2013 sous le titre Diamants de sang. Trafic et guerre civile au Sierra Leone, dans la collection « Le bruit du monde ».

				

				
					56. Les exemples cités ici correspondent à ceux présentés dans l’enquête de Greg Campbell, dans l’est du pays.

				

				
					57. Nations Unies, Conseil de sécurité, Rapport du groupe d’experts constitué en application du paragraphe 19 de la résolution 1306 (2000) du Conseil de sécurité concernant la Sierra Leone, 20 décembre 2000 (S/2000/1195).

				

				
					58. Anderson, David, et Carrier, Niel, “Khat in Colonial Kenya : a History of Prohibition and Control”, The Journal of African History, vol. 50, n° 3 (2009), p. 377-397.

				

				
					59. Chabal, Patrick, et Green, Toby (dir.), Guinea-Bissau : Micro-State to “Narco-State”, Londres, Hurst, 2016.

				

				
					60. Archives nationales du Bénin (ANB), fonds de la présidence de la République, dossier 1012 « Renseignements ». Compte rendu du séminaire par le commissaire Gabriel Tchibozo, délégué de la République du Dahomey au séminaire des agents de la répression des stupéfiants, 17 septembre 1965.

				

				
					61. L’Essor de Bamako, 22-23 août 1981, cite dans le Worldwild Report. Narcotics and Dangerous Drugs du Foreign Broadcast Information Service (FBIS) du 22 octobre 1981, archives de la CIA.

				

				
					62. L’Essor de Bamako, 15 septembre 1981, cite dans le Worldwild Report. Narcotics and Dangerous Drugs du Foreign Broadcast Information Service (FBIS) du 22 octobre 1981, archives de la CIA.

				

				
					63. Sahel Hebdo, n° 280, 19 octobre 1981, cite dans le Worldwild Report. Narcotics and Dangerous Drugs du Foreign Broadcast Information Service (FBIS) du 25 novembre 1981, archives de la CIA.

				

				
					64. Inventée en Inde en 1955, elle inonde le marché anglais puis américain au fil des années 1960 et gagnent dans ce mouvement les grandes villes d’Afrique du Sud.

				

				
					65. Mark Shaw, “West African criminal networks in South and southern Africa”, African Affairs (2002), 101/404, p. 315. Ce papier se concentre en réalité sur la diaspora nigériane.

				

				
					66. Emmanuel Akyeampong, « Diaspora and drug trafficking in West Africa : a case study of Ghana », African Affairs (2005), 104/416, 429-447.

				

				
					67. Voir notamment Ellis, Stephen, This Present Darkness. A Histoty of Nigerian Organised Crime, Londres, Hurst, 2016.

				

				
					68. NARA, General records of foreign service posts : records of the consulate-general, Lagos (1940-1963) : “Smuggling of narcotics”. Parmi ses sources, le consul général des États-Unis à Lagos dispose d’une personnalité libanaise, notoirement connue pour être impliquée dans les trafics de drogue et de diamants. Mais, à cette date, les trafics ne connaissent pas l’importance qu’ils vont acquérir à partir des années 1980.

				

				
					69. “NDLEA stinks – Bamaiyi”, Daily Times, 18 février 1994.

				

				
					70. Ellis, Stephen, “West Africa International Drug Trade”, African Affairs (2009), 108/431, 171-196.

				

				
					71. Pour une étude plus complète du crime organisé nigérian, et plus particulièrement igbo, voir le chapitre de Laurent Guillaume dans cet ouvrage.

				

				
					72. Le crime organisé yoruba, quant à lui, prospère efficacement de part et d’autre de la frontière entre le Bénin et le Nigeria : les premiers laboratoires clandestins mobiles sont identifiés par les services de police au début des années 2010 autour de cette zone, après avoir longtemps échappé à leur surveillance. Sur l’histoire de la frontière entre le Bénin et le Nigeria, qui est l’une des plus subverties par toutes sortes de trafics, voir les travaux d’Anthony Asiwaju. Notamment sa thèse Partitioned Africans : Ethnic Relations across Africa’s International Boundaries 1884-1984 ; et Asiwaju, Anthony, and John Igue, The Nigeria-Benin Transborder Cooperation : Proceeding of the Bilateral Workshop at the Administrative Staff College of Nigeria, Topo, Badagry, May 8-13, 1988, National Boundary Commission Documentation Series (Akoka : published for National Boundary Commission by University of Lagos Press, 1991). Flynn, Donna K., ‘“We Are the Border” : Identity, Exchange, and the State along the Bénin-Nigeria Border’, American Ethno­lo­­gist, 24 (1997), 311-330.

				

				
					73. Bayart, Jean-François, Ellis, Stephen et Hibou, Béatrice, La criminalisation de l’État en Afrique, Paris, Complexe, 1997.

				

			

		

	
		
			Esquisse du trafic d’armes en Afrique
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			Introduction

			Le trafic d’armes, variante illégale du commerce des armes, est une des multiples facettes du crime organisé. D’une part, le port d’armes, à des fins d’attaque ou de défense, est souvent une nécessité pour les bandes criminelles. D’autre part, il représente un business très rentable, même si son chiffre d’affaires – de l’ordre d’au moins un milliard de dollars par an 75 – est sans doute bien inférieur à celui du trafic d’êtres humains, de drogue ou de faux médicaments. En outre, les routes empruntées par les trafiquants se superposent bien souvent, illustrant la notion de « poly-trafics ». Ceci dit, le trafic d’armes obéit à certains mécanismes spécifiques et connaît, en Afrique notamment, des évolutions qui devraient retenir l’attention. Le présent article entend donc donner un aperçu des tendances actuelles et récentes du trafic d’armes en Afrique subsaharienne et proposer quelques pistes pour limiter l’ampleur et les effets de ce fléau.

			Prolifération d’armes en Afrique

			Les Africains bien moins armés que les Européens ou les Américains…

			Un des rares à mener des recherches sur la prolifération des armes légères, l’institut Small Arms Survey estime que, sur plus d’un milliard d’armes de petit calibre en circulation sur le globe, la grande majorité, 857 millions, est entre les mains de civils, le reste, soit 156 millions, étant détenu par des forces de sécurité officielles, essentiellement l’armée ou la police 76.

			Un rapide coup d’œil sur l’estimation des stocks détenus dans chaque pays du monde par des civils 77 montre que, par rapport à l’Europe ou à l’Amérique du Nord, bien peu de civils détiennent une arme en Afrique subsaharienne. Alors que les Etats-Unis se taillent la part du lion, avec près de 400 millions armes détenues par des civils, soit un taux de plus de 1,2 arme par habitant, le pays africain dont les civils détiennent le plus grand nombre d’armes est le Nigeria, soit un peu plus de 6 millions (voir le tableau 1), pour une population de près de 200 millions d’habitants, suivi de l’Afrique du Sud (plus de 5 millions d’armes pour 55 millions d’habitants). Par habitant, selon la méthode choisie par Small Arms Survey, l’île de la Réunion arriverait en tête, avec un taux de près de 0,2 arme par habitant 78. En se limitant aux États indépendants, c’est donc la population de la pacifique Namibie qui semble être la plus armée du continent (voir tableau 2). Notons que, selon cette méthodologie, la Somalie a été scindée en trois entités, dont le Puntland et le Somaliland, sécessionnistes.

			

			
				
					74. Les vues exprimées sont personnelles et ne reflètent pas celles des Nations Unies

				

				
					75. The Global Regime for Transnational Crime, International Institutions and Global Governance Program, Council on Foreign Relations, 25 juin 2013.

				

				
					76. Small Arms Survey reveals : More than one billion firearms in the world, Small Arms Survey, 18 juin 2018.

				

				
					77. Civilian Firearms Holdings, 2017, Small Arms Survey, 2018.

				

				
					78. Ce taux étant identique à celui de la métropole, il est vraisemblable que l’institut a simplement repris le taux français pour l’extrapoler à celui de son département d’outre-mer.

				

			

		

	
		
			Les 10 pays africains dont les civils détiennent 

			le plus d’armes de petit calibre (en millions)
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			Les 10 pays africains aux taux de détention d’armes 

			les plus élevés (par 100 habitants)
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			Source : Civilian Firearms Holdings, 2017, Small Arms Survey

		

	
		
			Au total, environ 33 millions d’armes à feu seraient détenues par des civils en Afrique subsaharienne, soit moins de 4 % des stocks mondiaux. En prenant en compte sa population d’environ 1,2 milliard d’habitants, le taux de détention serait de moins de 3 armes par cent habitants, soit 4 fois moindre qu’un pays comme la Belgique, 5 fois moindre que la France ou l’Allemagne, 8 fois moindre que la Suisse, 10 fois moindre que la Suisse ou 40 fois moindre que les États-Unis ! Notons également que, contrairement aux pays industrialisés, une grande partie de ces armes consiste en armes non automatiques, de fabrication artisanale.

			… mais avec des armes davantage utilisées et déstabilisatrices

			Cependant, ces armes disséminées en Afrique présentent d’autres caractéristiques qui en font un facteur de profonde déstabilisation du continent. Tout d’abord, la majorité d’entre elles n’est pas enregistrée et est donc a priori illégale par rapport aux législations nationales en vigueur. Ainsi, sur le stock soudanais de 2,77 millions d’armes, seules 6 700 seraient enregistrées. De même, en République démocratique du Congo, seules 216 armes sur près d’un million seraient autorisées. Si d’autres pays, comme l’Afrique du Sud ou le Ghana, connaissent un processus d’enregistrement plus poussé, ayant permis d’identifier les détenteurs d’au moins la moitié de leurs armes, la plupart des États africains ne disposent tout simplement pas de données pouvant identifier les civils ayant accès à des armes 79.

			L’absence d’enregistrement, couplée à une production locale largement répandue, laisse donc le champ libre à un important commerce informel, en marge des circuits légaux, autrement dit à l’omniprésence du phénomène de trafic d’armes, bien que souvent opéré à petite échelle et sans nécessaire intention criminelle.

			Mais l’Afrique est également le continent le plus affecté par la prolifération de groupes armés non-étatiques et de bandes criminelles organisées, dans le contexte d’une multitude de conflits violents, aux relents souvent communautaires ou fonciers. Du Mali à la Somalie, du Nigeria au Congo, des groupes armés prétendent défendre, à coups de fusil, leur communauté, leur territoire, ou propager une idéologie d’inspiration religieuse ou politique. La pauvreté, la faiblesse des États, la corruption et la lutte pour l’accès aux ressources, comme le contrôle des mines d’or dans l’est du Congo, rendent ces conflits plus aigus, plus nombreux et plus meurtriers.

			 Une production industrielle limitée

			La grande majorité des armes utilisées dans ces conflits est produite à l’extérieur du continent africain. En effet, seuls quelques pays d’Afrique subsaharienne disposent d’installations industrielles de production d’armes à feu, principalement l’Éthiopie, le Soudan, le Nigeria et, surtout, l’Afrique du Sud. En effet, outre une vaste gamme d’armes lourdes (blindés, hélicoptères, armes antichar, lance-grenades…), cette dernière produit le fameux fusil d’assaut R4, inspiré du Galil israélien, ainsi que le pistolet SP1, une copie du Beretta 80, et est le seul pays africain à avoir une réelle capacité exportatrice. Le Nigeria produit des fusils d’assaut, à l’origine des copies de la Kalachnikov AKM et du FN-FAL belge, mais un accord conclu en mars 2018 avec une firme polonaise devrait permettre la production sous licence du Beryl M762, une Kalachnikov utilisant des munitions de calibre OTAN 81. Le Soudan produit une grande variété d’armes de petit calibre, pistolets, fusils, mitrailleuses, généralement grâce à des licences allemandes ou chinoises et une assistance technique iranienne 82. Quant à l’Éthiopie, elle semble principalement produire des armes de petit calibre, dont des fusils d’assaut 83.

			La production de munitions, carburant indispensable des conflits armés, est davantage répandue en Afrique. Outre les pays producteurs d’armes nommés plus haut, des munitions de type militaire sont également fabriquées en Afrique de l’Est (Tanzanie, Ouganda, Kenya 84), en Afrique australe (Namibie 85, Zimbabwe 86, Madagascar 87), voire en RDC, où la société AFRIDEX, spécialisée en explosifs miniers, aurait noué un partenariat avec des firmes chinoise et nord-coréenne et produirait des munitions de divers calibres pour fusils d’assaut 88. En outre, plusieurs usines produisent des cartouches de type calibre 12, en principe destinées à la chasse. Certaines d’entre elles ont récemment attiré l’attention internationale car leurs produits sont largement disséminés dans les pays voisins, où ils équipent des armes artisanales utilisées dans des conflits armés. Notons que des munitions sont également fabriquées artisanalement, ou semi-artisanalement, par récupération et remplissage de poudre et de projectiles de la douille usagée.

			Si la production d’armes et de munitions en Afrique a tendance à augmenter, elle demeure souvent trop faible et trop peu compétitive pour s’imposer à l’exportation et reste donc surtout confinée au marché intérieur des pays concernés. Dans la plupart des cas, en particulier dans les trafics transfrontaliers, la prépondérance des armes extra-africaines, essentiellement d’Europe et d’Asie, demeure importante. Cependant, le plus souvent, ces armes ont été importées légalement par des États et ont été ultérieurement détournées.

			Provenance et commanditaires des armes illicites

			Le trafic intercontinental

			Comme l’Afrique ne produit que peu d’armes, elle s’approvisionne essentiellement sur les marchés asiatiques et européens. De même, une partie du commerce illicite provient directement d’autres continents. Par exemple, en septembre 2017 au port de Lagos, a été mis à jour un important trafic de fusils à pompe entre la Turquie et le Nigeria. Des milliers d’armes ont pénétré dans le pays, cachées dans des containers et déclarées comme étant des tuyaux de plomberie. Plusieurs suspects, les importateurs nigérians de cette « tuyauterie », ont été arrêtés, tandis que quatre agents des douanes, jugés trop « complaisants », ont été démis 89. Sept années plus tôt, le même port – un des hubs africains des trafics les plus divers – a connu une affaire similaire : 13 containers bourrés d’armes iraniennes, dont des mortiers et des lance-roquettes, y ont été saisis. Les destinataires du matériel n’ont jamais pu être identifiés 90.

			Cependant, le contexte international ne semble plus favoriser les affaires des grands trafiquants internationaux, comme ce fut le cas pendant la Guerre froide et la décennie qui a suivi. Le Russo-Tadjik Viktor Bout, qui a alimenté en armement notamment l’ancienne guérilla angolaise de l’Uniao Nacional para a Independência Total de Angola (UNITA), le Liberia sous la coupe de Charles Taylor et les groupes rebelles pro-rwandais de RDC, purge actuellement une peine de 25 ans de prison aux États-Unis. L’Ukraino-Israélien Leonid Minin, qui fournissait, grâce à son associé, le président burkinabé Compaoré, des armes à la Sierra Leone et au Liberia, alors en guerre, semble s’être replié en Israël après une peine de prison de deux ans infligée en Italie. Le Belge Jacques Monsieur qui, après avoir été un des maillons de l’Irangate concoctée sous l’administration Reagan et au cœur de l’armement de la Croatie et la Bosnie-Herzégovine alors en guerre, a été l’agent d’Elf-Aquitaine pour une tentative d’achat d’armement polonais en 1991 au bénéfice du gouvernement angolais, alors sous embargo, et surtout pour l’achat, pour le compte du président Lissouba du Congo-Brazzaville en 1997, de plusieurs dizaines de millions de dollars d’armes lourdes ex-soviétiques, dont des missiles et des hélicoptères de combat. Petit problème : Lissouba ayant été renversé à l’issue de la guerre civile congolaise, son successeur, Sassou-Nguesso, a refusé d’endosser la facture qu’il avait laissée. Monsieur a alors réclamé son dû à Elf, dont les atermoiements ont laissé des traces écrites, plus tard saisies par la justice française. Après un séjour mystérieux en prison en Iran, pays où il s’approvisionnait en armes, celui qu’on surnommait le Maréchal a été condamné, au cours de procès tenus à huis clos, en raison de l’implication de plusieurs services de renseignement, à plusieurs peines d’au plus trois ans de détention, en Belgique, en France et aux États-Unis.

			Parmi les autres affaires où sont intervenues de grandes figures du trafic international des armes, on peut citer l’Angolagate, à laquelle ont été mêlés des proches de l’ancien président Mitterrand, l’homme d’affaires français Pierre Falcone et le trafiquant « penta-national », né à Moscou, Arcadi Gaydamak. Cette affaire concernait la vente, en 1993 et 1994, d’armement lourd d’une valeur de plusieurs centaines de millions de dollars au gouvernement angolais confronté à une offensive de l’UNITA. Après un long séjour en Israël, où il a tenté de se faire élire maire de Jérusalem, Gaydamak a fini par se rendre en France pour y purger une peine de prison pour blanchiment d’argent. Quant à Falcone, la peine de six ans de détention qui lui avait été infligée a finalement été annulée en 2011 91.

			États trafiquants

			Une partie substantielle des trafics d’armes intra-africains est organisée par des gouvernements africains. Ainsi, durant la « deuxième guerre du Congo », entre 1998 et 2002, le Rwanda et l’Ouganda ont fait appel à des réseaux internationaux de trafiquants, dont celui de Bout, pour alimenter en armement les rébellions qu’ils avaient montées en RDC, en soutien à leurs propres troupes qui avaient envahi l’est du pays. Des milliers de tonnes de munitions et d’armes, notamment des Kalachnikovs, ont ainsi inondé l’est du Congo 92. En face, des groupes de Maï-Maï, rebaptisés pour l’occasion « Forces d’autodéfense populaire », sont parvenus à entraver la progression des envahisseurs grâce à des livraisons d’armes, souvent par parachutage, organisées par le gouvernement de Kinshasa 93. Après le départ des troupes rwando-ougandaises, nombreux ont été les Maï-Maï à refuser de restituer les armes qu’ils avaient reçues et à les retourner contre les forces armées officielles. Après la première vague de 1994 – quand l’armée et les miliciens qui venaient de perpétrer un génocide au Rwanda se sont repliés, avec armes et munitions, au Zaïre, avec l’assentiment de la France de Mitterrand et du régime finissant de Mobutu – la deuxième vague résultant de l’invasion rwando-ougandaise est un des principaux facteurs expliquant pourquoi, aujourd’hui encore, l’est du Congo est saturé d’armes et continue à connaître un des plus hauts niveaux d’insécurité en Afrique.

			Un autre cas emblématique est celui de l’ancien président burkinabé, Blaise Compaoré. Pendant plus de vingt ans, celui-ci s’est spécialisé dans les violations d’embargos de l’ONU sur les armes imposés à divers acteurs s’étant distingués par la bestialité de leurs méthodes : l’ancienne guérilla angolaise de l’UNITA 94, le Revolutionary United Front (RUF) de Sierra Leone, et le Liberia alors dirigé par Charles Taylor 95, condamné en 2012 à cinquante ans de prison pour crimes contre l’humanité. En échange de ses services, le chef d’Etat burkinabé aurait reçu des pierres précieuses extraites dans ces trois pays, les tristement célèbres « diamants du sang » 96. Lors des dernières années de son règne, Compaoré a également été le principal fournisseur d’armes et munitions de la rébellion ivoirienne dirigée par Alassane Ouattara, ceci alors que la Côte d’Ivoire faisait également l’objet d’un embargo de l’ONU. Si Compaoré a dû choisir le chemin de l’exil après la révolte populaire de 2014, personne au sein de la « communauté internationale » n’a songé à faire répondre de ses actes un homme coresponsable de la mort de dizaines de milliers de personnes. Il est vrai qu’il séjourne maintenant à Abidjan, sous la protection de son ami, le désormais président Ouattara, et qu’il a échappé à la justice de son pays grâce à un autre de ses « grands amis », François Hollande, alors président de la République française 97.

			Un peu plus tôt, durant les années 1980, l’Afrique du Sud a abondamment alimenté en armes les guérillas anticommunistes d’Angola 98 et du Mozambique. Ainsi, pendant cinq années, le régime de l’apartheid a fourni 45 à 60 tonnes d’armes par mois à la Resistência Nacional Moçambicana (Renamo), créée quelques années plus tôt par les services secrets rhodésiens 99. Au total, en comptant celles distribuées par le gouvernement mozambicain, ce sont 1,5 million d’armes qui seraient parvenues à des civils… et qui ont été, quelques années plus tard, la principale source du trafic transfrontalier d’armes à destination de groupes criminels en Afrique du Sud 100, devenue un des pays affichant le plus haut taux de décès par arme à feu au monde 101. Cette situation a forcé les autorités sud-africaines et mozambicaines à collaborer pour monter l’opération Rachel de recherche des caches d’armes disséminées au Mozambique. Entre 1995 et 2004, ce sont notamment 20 000 armes à feu et 70 000 grenades qui auraient été collectées et détruites 102, entraînant une diminution significative du trafic transfrontalier et une forte augmentation des prix au marché noir en Afrique du Sud 103.

			Plus récemment, le gouvernement tchadien d’Idriss Déby a été soupçonné de tolérer ou d’organiser des livraisons d’armes à des groupes rebelles de pays voisins, comme – jusqu’en 2014 – Boko Haram au Nigeria 104 ou la Séléka en République centrafricaine (RCA) 105. Certaines de ces armes auraient eu pour origine les arsenaux libyens 106.

			Un peu plus à l’est, une autre région affectée par des trafics de ce type est la Corne de l’Afrique, y compris les Soudan, où les gouvernements ont pris l’habitude, depuis des décennies, de soutenir les groupes armés actifs chez leurs voisins (voir infra).

			Fuites des arsenaux gouvernementaux

			Quand ils ne sont pas organisés au plus haut niveau politique, de nombreux trafics proviennent de vols et de détournements opérés à partir des stocks des forces gouvernementales. Ainsi, plusieurs groupes armés congolais 107, et même non-congolais 108, sont approvisionnés à partir des arsenaux des forces armées de RDC par des militaires corrompus, souvent hautement gradés 109, y compris un chef d’état-major 110.

			Une telle situation est favorisée par l’effondrement ou l’extrême faiblesse de l’État, comme en Somalie où, depuis des dizaines d’années, des armes et munitions de l’armée sont vendus au marché noir et finissent entre les mains de factions rivales et de groupes armés 111. Le cas le plus extrême est probablement la fuite massive, en particulier vers l’Afrique subsaharienne, mais aussi vers la Syrie, de l’arsenal amassé par le colonel Kadhafi. Quelques mois après la victoire de l’OTAN sur le régime libyen, un flot sans précédent d’armes de petit calibre, mais aussi de missiles antiaériens, atteignait le nord du Mali, qui passait sous la coupe de groupes armés touareg et islamistes 112. Un an plus tard, une nouvelle intervention occidentale, pilotée par la France, a été nécessaire pour tenter, avec un succès très relatif jusqu’à présent, de faire repasser cette partie du pays sous le contrôle de ses autorités centrales. Mais les armes libyennes ont également alimenté d’autres régions, notamment le Nigeria, où elles ont été acquises non seulement par les islamistes de Boko Haram, ainsi que par des voleurs de bétail et d’autres bandits, mais aussi par des éleveurs et des agriculteurs, dont le conflit provoque des milliers de morts chaque année 113.

			Cependant, la fuite des arsenaux nationaux semble être, dans de nombreux pays, la principale source en armes illicites. Ainsi, selon une enquête effectuée en 2008 au Burkina Faso et citée, quelques années plus tard, par le Premier ministre Tiao, 49 % des armes détenues illicitement par des civils proviendraient des arsenaux gouvernementaux, tandis que seules 11 % seraient originaires d’un pays voisin 114. Plus récemment, en août 2018, le directeur du Centre régional des Nations unies pour la paix et le désarmement en Afrique (UNREC) a déclaré, faisant apparemment référence aux pays du Sahel, que « près de 80 % des armes et munitions utilisées par (les) groupes terroristes et criminels proviennent de stocks initialement acquis tout à fait légalement par des gouvernements pour équiper leurs Forces de défense et de sécurité », alors que « il y a quelques décennies les armes qu’ils utilisaient provenaient essentiellement de circuits internationaux de trafics » 115.

			 Armes migrantes

			La « migration » des armes d’un théâtre de conflit à un autre est un autre phénomène inhérent au trafic d’armes. Une région en conflit accumule de grandes quantités d’armes, rendues superflues quand le conflit trouve une issue ou connait une accalmie. Ces armes auront alors tendance à être transférées, en particulier par des ex-combattants, vers d’autres régions où des troubles ont éclaté et qui connaissent une forte demande. Ainsi, dès la fin de la guerre civile en Côte d’Ivoire, des armes provenant des stocks des deux parties qui étaient en conflit ont été saisies ou découvertes entre 2011 et 2013 au Mali, notamment aux mains des djihadistes d’AQMI 116, ainsi qu’au Niger en 2012 et 2013, probablement à destination de Boko Haram, faisant dire que à des experts de l’ONU qu’il « existe probablement des réseaux de trafic d’armes et de munitions en provenance de la Côte d’Ivoire »  117. Ces réseaux seraient contrôlés par d’anciens rebelles ivoiriens ayant accès aux caches d’armes qui parsèment le nord du pays. Enfin, en 2014 et 2015, une dizaine de fusils d’assaut chinois, ayant vraisemblablement fait partie des stocks ivoiriens, ont été collectés ou saisis auprès de groupes armés en RCA. On ignore si ces armes ont été expédiées avant ou après l’entrée en vigueur de l’embargo sur les armes auquel ce pays est soumis 118.

			D’autres trafics ont également pour origine des régions « post-conflit », mais pour destination des groupes criminels dans des pays voisins. Ainsi, après la fin de sa guerre civile en 1992, le Mozambique a non seulement alimenté les milieux criminels d’Afrique du Sud en armes dont certaines avaient été originellement expédiées par Pretoria chez son voisin du nord, mais aussi d’autres États frontaliers, par exemple le Malawi. Le trafic, principalement de Kalachnikovs et de pistolets Makarov, y a été facilité par la présence massive de réfugiés mozambicains, souvent armés, et était destiné à la fois aux milieux criminels, y compris des braconniers, à des milices politiques et des citoyens en quête d’autodéfense 119.

			Un autre pays saturé d’armes, en raison des multiples conflits armés qui s’y sont déroulés jusqu’en 2009, est le Tchad, qui occupe de surcroit une position stratégique entre des pays comme le Soudan, la RCA et la Libye 120. Tout concourt à faire de ce pays un vaste réservoir en armes, qui se déversent fréquemment dans les pays voisins, parfois avec la bénédiction des autorités politiques 121.

			 La production locale

			Une production locale, donc artisanale, d’armes à feu est présente dans de nombreux pays africains, particulièrement en Afrique de l’Ouest et centrale. Sauf en RCA et dans certaines régions de RDC, ces armes artisanales sont peu utilisées dans les conflits, leurs protagonistes ayant accès à des armes automatiques, bien plus létales. Il s’agit généralement de fusils non automatiques, à un ou deux coups, servant le plus souvent à la chasse, pratiquée par des millions d’Africains dans le seul but de procurer de la viande à leur ménage. Dans certains pays, comme au Cameroun 122, elles accompagnent des rites traditionnels (« pétarades » annonçant une naissance ou un décès de notable, par exemple). Mais, dans d’autres, ces armes, pistolets et fusils à canon scié, servent surtout à équiper des éléments criminels. Ainsi, au Ghana, près de 90 % des armes utilisées dans des vols à main armée seraient de production locale, tandis qu’au Mali, cette proportion atteindrait 80 % 123.

			Si certains pays répriment fortement la possession d’armes artisanales, la plupart les tolèrent tant qu’elles ne sont pas impliquées dans des délits. Cependant, la tolérance affichée par certains services étatiques est parfois extrême : en 2015, à la frontière entre la Guinée et le Liberia, des enquêteurs de l’ONU ont assisté au passage continu de chasseurs libériens s’étant procuré un fusil en Guinée, sans le moindre contrôle ni enregistrement par les douaniers des deux pays 124. Circonstance aggravante, jusqu’en 2016, le Liberia était soumis à un embargo sur les armes de l’ONU !

			Un des problèmes majeurs posés par les armes artisanales est que, dans l’immense majorité des cas, elles sont illégales, car leur production et leur vente ne sont pas encadrées par une législation adaptée. Interdire purement et simplement cette pratique serait contre-productif, car cela entrainerait la plongée du secteur dans la clandestinité. Vouloir l’aligner sur les règles strictes – marquage, enregistrement, autorisations… – promues par les conventions régionales sur les armes légères et auxquelles se conforment lentement les législations nationales est irréaliste : comment, par exemple, demander à un forgeron de village – le producteur classique de telles armes – de marquer son arme selon un numéro unique et de l’enregistrer dans une base de données nationale informatisée ?

			Comme nous l’avons mentionné plus haut, quelques pays d’Afrique disposent d’une industrie de production de cartouches de chasse, généralement le fameux « calibre 12 ». Deux usines posent un problème particulier, car leurs cartouches sont apparemment exportées illégalement dans plusieurs États voisins : la Cartoucherie du Mali (CarMa), à Bamako, et la Manufacture d’armes et de cartouches congolaise (MACC) à Pointe Noire. Ces cartouches servent de munitions aux détenteurs d’armes artisanales dans les pays environnants, par exemple la Côte d’Ivoire et la RDC. Fait plus inquiétant, celles de la MACC ont été retrouvées en grand nombre et en vente libre en RCA, un des rares pays où l’armement des groupes armés, en particulier les antibalaka, est de fabrication locale 125. Dans l’est de la RDC, un chef d’état-major organisait un trafic de ces cartouches au profit de braconniers et de groupes armés 126.

			Destinations interdites

			Au titre de sanctions destinées à faciliter un retour de la paix, le Conseil de sécurité de l’ONU interdit les fournitures d’armement à un certain nombre de destinations, que ce soit des États ou des acteurs non étatiques. Voici la liste des embargos sur les armes décrétés par l’ONU et en vigueur en Afrique au 1er septembre 2018.

			En outre, certaines organisations régionales imposent elles-mêmes des embargos sur les armes. Ainsi, l’Union européenne reprend généralement à son compte les embargos de l’ONU, mais en a imposé à deux États africains supplémentaires : l’Égypte et le Zimbabwe.
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			Acteurs du trafic des armes

			Une partie des transferts illicites d’armes est donc l’œuvre de trafiquants professionnels et de bandes criminelles organisées, comme les réseaux mafieux nigérians ou les syndicats du crime sud-africains. Si les premiers ne jouissent plus de l’impunité dont ils ont bénéficié pendant et juste après la Guerre froide, les seconds ont pour particularité de souvent combiner le trafic d’armes à d’autres activités criminelles, comme le trafic d’êtres humains ou le commerce de drogue 127. Ceci semble être également une caractéristique des groupes armés, qui financent leurs acquisitions d’armes grâce au trafic de drogue 128 ou de matières premières 129.

			Mais le trafic des armes est aussi organisé par des personnes apparemment respectables, comme des chefs d’État et de gouvernement : Compaoré (Burkina Faso), Kadhafi (Libye), Mobutu (Zaïre), Pieter Botha (Afrique du Sud) ou Kagamé (Rwanda) se sont particulièrement illustrés dans ce domaine. Cependant, d’autres figures non-africaines ont également joué les premiers rôles. Si rares sont les États occidentaux à reconnaître leur implication dans des livraisons clandestines d’armes, la France semble se profiler comme une exception 130. Quant aux États-Unis, leurs livraisons d’armes, directes ou indirectes, à des groupes rebelles anticommunistes durant la Guerre froide 131 ou, plus récemment et sur d’autres continents, à des mouvements luttant pour un « changement de régime » 132 ne sont pas un mystère, bien que – à l’inverse de la France et des pays de l’Union européenne – de telles transactions ne violent pas nécessairement leur législation.

			Des sociétés privées sont également impliquées, par exemple quand elles paient des « taxes » ou achètent des minerais exploités illégalement par des groupes armés, comme ce fut le cas par exemple de firmes belges et britanniques dans l’est de la RDC 133. Au Congo-Brazzaville, Elf Aquitaine a été beaucoup plus loin, en étant au cœur des trafics vers le président Lissouba, trafics qu’elle a financés, au moins en partie. D’autres sociétés peuvent être considérées comme des complices, en offrant des facilités financières à des acteurs directement engagés dans ces trafics : ainsi, la banque suisse HSBC a eu parmi ses clients de nombreux individus et sociétés actifs dans ce juteux commerce, comme la firme minière Katex qui a livré des armes à un mouvement rebelle libérien 134. En plus du secteur bancaire, les livraisons illicites font intervenir de nombreux autres intermédiaires : compagnies aériennes (Victor Bout en possédait plusieurs), assureurs, facilitateurs divers, comme des hommes d’affaires ou des diplomates, etc.

			Par ailleurs, si la production d’armes peut être considérée comme une activité légale, la diversion vers le circuit illicite peut intervenir dès la sortie d’usine. Ainsi, durant les années 1990, l’Ukraine et la Bulgarie se sont particulièrement distinguées par des livraisons irresponsables aboutissant presque directement à des entités sous embargo 135. Un État exportateur doit en effet s’assurer de la crédibilité des documents garantissant que les armes seront utilisées conformément à ce qui est convenu, et ne seront donc pas réexportées par le commanditaire. Notons que, depuis son adhésion à l’Union européenne et à sa « Position commune » sur les exportations d’armes 136, le nombre de cas liant des armes bulgares à des trafics a drastiquement diminué.

			Néanmoins, les principaux pourvoyeurs d’armes illicites sur le marché africain semblent être des éléments corrompus des forces de sécurité, qui vendent, voire louent, leurs armes à qui veut bien y mettre le prix, que ce soit des bandits ou des groupes rebelles. Comme nous l’avons vu plus haut, dans un pays comme la RDC, certains parmi les plus hauts officiers de l’armée ont été impliqués dans de tels trafics.

			Les soldats de forces de maintien de la paix de l’ONU ne sont pas épargnés par ces comportements. Par exemple, il a été établi que des membres du contingent pakistanais échangeaient des armes contre de l’or en RDC en 2005 137. Plus récemment, un Casque bleu gabonais a été arrêté en avril 2018 en RCA et accusé de trafic de munitions 138. Il est même arrivé que des livraisons d’armes étaient organisées par des responsables locaux de l’ONU, comme au Soudan du Sud en 2013 139.

			À l’autre bout de la chaîne, celle des utilisateurs ou détenteurs, on trouve une multitude de profils : bien entendu les États et groupes terroristes sous embargo, mais aussi les voleurs de bétail, coupeurs de route, et toute une variété de criminels armés, ainsi que des groupes armés à visée politique, religieuse, sociale ou communautaire, des chasseurs et braconniers, des adeptes de pétarades festives ou traditionnelles, des citoyens en quête d’autodéfense, des sociétés de sécurité ou de transport de fonds, etc. Les types d’armes varient également d’un utilisateur à l’autre : fusils artisanaux pour les chasseurs et les amateurs de rites traditionnels, mais armes de guerre (automatiques) pour la majorité des autres. Le choix d’une arme est bien entendu déterminé aussi par son prix sur le marché. Ainsi, en RDC, la production artisanale a pratiquement disparu le long des frontières orientales, du fait de la grande prolifération d’armes de guerre et de leurs prix extrêmement bas (autour de 50 $ la Kalachnikov). Par contre, à l’intérieur du pays, où ces armes sont beaucoup plus rares et donc chères, la production d’armes artisanales reste une activité rentable (entre 100 et 150 $ pour un fusil) 140.

			 Routes actuelles du trafic transfrontalier des armes

			À partir de 2011, la Libye s’est donc imposée comme une source majeure d’armes illégales, alimentant notamment de nombreux groupes armés, du Mali à la RCA, en passant par le Nigeria. Une autre source qui tendrait à la supplanter serait la Côte d’Ivoire, dont des armes de l’ex-rébellion semblent avoir été exportées à destination de groupes armés à travers le Sahel et jusqu’en RCA 141. En 2012, la Côte d’Ivoire était, selon des statistiques officielles, aussi la principale source connue d’armes d’origine étrangère saisies au Ghana 142.

			Deux autres « réservoirs » importants d’armes illicites demeurent le Tchad et le Soudan, l’un et l’autre connaissant une importante accumulation d’armes parmi la population, encore aggravée par l’effondrement de la Libye, Khartoum étant en outre un producteur industriel d’armes et de munitions. Ainsi, vers 2011 et 2012, des armes provenant de Libye semblent avoir approvisionné, après transit par le Tchad, des groupes armés du Nord-Mali et du Darfour, ainsi que les diverses factions centrafricaines 143. L’armement d’origine soudanaise est également omniprésent parmi ces dernières, tandis que des munitions de fabrication soudanaise (ou de fabrication chinoise mais réemballées au Soudan) approvisionnent de nombreux groupes armés présents au Tchad 144, en Libye et au Mali 145. Il semble aussi établi qu’une grande partie des armes utilisées dans le sanglant conflit du Soudan du Sud soit d’origine soudanaise 146. En outre, il y a une dizaine d’année, le gouvernement de Khartoum semblait entretenir une politique délibérée d’armement de groupes armés dans plusieurs pays voisins, en particulier au Tchad, en Érythrée, en Éthiopie, en Somalie et en Ouganda 147.

			Dans la Corne de l’Afrique, le gouvernement de l’Érythrée, sous embargo sur les armes de l’ONU en raison de son soutien, notamment en armes, aux Shebab, une mouvance djihadiste somalienne, est soupçonné d’être activement engagé dans des trafics d’armes vers des groupes armés de la région. Vers 2012, un trafic d’armes et de réfugiés, originaires les unes et les autres d’Érythrée, était organisé à destination de Bédouins du Sinaï (Égypte) et de militants palestiniens de la bande de Gaza 148. Asmara aurait également soutenu militairement des groupes armés au Soudan, notamment au Darfour 149, mais aussi à l’est du pays 150, au Soudan du Sud (juste avant son indépendance) 151, en Éthiopie et à Djibouti 152. De son côté, l’Érythrée accuse le Soudan et l’Éthiopie de soutenir et d’armer les rebelles actifs sur son propre territoire 153.

			Dans la même région, alors que l’Érythrée semble engagée dans un processus de réconciliation avec ses voisins, Djibouti semble de plus en plus vouloir s’attribuer le rôle de plaque tournante majeure du trafic d’armes, souvent en lien avec le conflit du Yémen, de l’autre côté de la mer Rouge. Ainsi, en 2013, au moins 8 000 pistolets produits par Forjas Taurus, firme brésilienne d’armes de petit calibre, sont parvenus au Yémen alors qu’ils étaient théoriquement destinés aux forces armées de Djibouti 154. Quelques années plus tard, le flux semblait s’inverser, des Houthis yéménites revendant leurs surplus d’armes à Djibouti, qui les transférait à la région d’Awdal 155, une province de l’extrême-nord de la Somalie s’étant proclamée république quand le Somaliland a lui-même fait sécession du reste de la Somalie. Les trafics seraient facilités par la présence de troupes djiboutiennes au sein de la mission de maintien de la paix de l’Union africaine en Somalie, l’AMISOM 156. Des officiels djiboutiens seraient également impliqués dans des trafics d’armes vers une autre entité sécessionniste somalienne, le Puntland 157, tandis que la Chine, à travers sa nouvelle base militaire à Djibouti, fournirait une assistance militaire à l’armée gouvernementale du Soudan du Sud 158, sous embargo ONU depuis juillet 2018.
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			Figure 1

			Flux transfrontaliers d’armes illicites 

			constatés ou suspectés entre 2011-2018
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			Rappelons aussi les trafics induits par la présence d’usines de munitions de chasse dans certains pays, en particulier au Mali, qui approvisionne ainsi une bonne partie de l’Afrique de l’Ouest, et en République du Congo, à destination de civils et groupes armés en RDC et en RCA.

			Enfin, l’Afrique australe semble être actuellement plutôt épargnée par les grands flux transfrontaliers d’armes illicites, malgré une importante production locale en Afrique du Sud, cumulée avec des taux de détention et de meurtres par arme à feu particulièrement élevés.

			Conclusion

			En simplifiant à peine, on peut distinguer deux types de trafics d’armes : d’une part, ceux effectués avec la complicité d’autorités politiques, pour des raisons relevant, soit de considérations géostratégiques, soit de recherche d’un profit facile ; et d’autre part, ceux permis ou facilités par des failles dans l’arsenal des mesures de contrôle des États. Pour la prévention des premiers, il n’y a que peu de leviers d’action, si ce n’est la pression des États voisins et partenaires et des sanctions décrétées par l’ONU ou des organisations régionales. Dans le cas de l’Érythrée, ces pressions semblent porter leurs fruits puisque, près d’une décennie après leur imposition par l’ONU, Asmara parait vouloir changer de politique. Cependant, quand ces trafics sont ourdis ou tolérés par des grandes puissances, détentrices de surcroît d’un droit de veto au Conseil de sécurité de l’ONU, les recours peuvent difficilement dépasser le cap du plaidoyer ou de la dénonciation.

			Dans le cas des trafics transfrontaliers non-voulus par des États, de nombreuses mesures pourraient être prises pour les limiter.

			Si la fameuse « porosité » des frontières africaines est une réalité, il serait illusoire de vouloir la combattre à coups de mesures répressives ou par l’édification de murs. En revanche, dans des régions où les populations frontalières ont souvent davantage de sympathie pour les trafiquants que pour les forces de l’ordre, les États concernés devraient s’attacher à rétablir un climat de confiance entre ces dernières et leurs propres populations, notamment en évitant de transformer les postes-frontières en plateformes d’extorsion ou de racket.

			Dans la plupart des États africains, les législations ne sont plus adaptées, ni aux réalités locales, ni aux traités régionaux et internationaux, et sont encore moins harmonisées entre pays voisins. Par exemple, alors que la plupart des lois nationales sur les armes datent de deux, trois ou quatre décennies, et sont souvent empreintes de terminologie coloniale totalement dépassée, nombreuses sont celles qui « oublient » de criminaliser le trafic d’armes ou de réglementer la production ou l’exportation d’armes à feu. Dans certains pays, il est pratiquement impossible d’obtenir un permis de port d’armes, ce qui force certains utilisateurs légitimes, comme des sociétés de transport de fonds à enfreindre les lois existantes ou à bénéficier d’une tolérance à la discrétion de tel ou tel ministre. Par ailleurs, les producteurs et détenteurs d’armes artisanales devraient pouvoir bénéficier de règlements plus souples que ceux d’armes industrielles.

			Qu’elles soient détenues par des civils ou des forces de sécurité, les armes devraient être systématiquement marquées, en accord avec les normes internationales, et enregistrées dans une base de données nationale, si possible connectée à des bases régionales et internationales. Le Système Interpol de gestion des données sur les armes illicites et du traçage des armes (iARMS), bien que ne concernant que les armes saisies, perdues ou volées, est une importante avancée en ce sens et la participation des États, notamment africains, devrait être encouragée 159.

			Un système bien conçu de traçage des armes permettrait de réduire considérablement les « fuites » à partir des arsenaux des forces de l’ordre et de l’armée, qui semblent être actuellement la principale source des transactions illicites d’armes à feu. En outre, des sanctions dissuasives devraient être infligées aux auteurs de ces détournements, indépendamment de leur grade.

			La coopération douanière et policière, particulièrement entre États voisins, devrait être renforcée, notamment pour contrôler la destination de marchandises déclarées « en transit ». Les possibles cas de trafics d’armes transfrontaliers devraient être systématiquement signalés à Interpol. Ainsi, les autorités ivoiriennes ont beau jeu d’affirmer que les informations sur des armes originaires de leurs stocks retrouvées auprès de trafiquants ou de groupes armés de la région relèvent de « bruits de couloir », car elles ne leur ont pas été communiquées par la voie officielle par les autorités des pays où leur présence a été constatée 160.

			Les policiers et douaniers devraient pouvoir bénéficier de formations techniques, pour leur permettre, par exemple, de reconnaître des armes en pièces détachées. Les agents des services de renseignement et des polices judiciaires devraient recevoir des formations analytiques afin de mieux déchiffrer les ressorts du trafic d’armes et les liens avec d’autres activités criminelles.

			Les forces de l’ordre et les services douaniers devraient être dotés de moyens techniques modernes, comme des scanners, afin de leur permettre de mieux contrôler les marchandises, particulièrement celles circulant en containers, aux principaux postes-frontières portuaires, aéroportuaires et routiers.

			Les autorités politiques devraient reconnaître la lutte contre le trafic des armes comme une priorité nationale, ce qui n’est généralement pas le cas, à la différence du terrorisme ou du trafic de drogue, pourtant étroitement liés 161.

			Ces recommandations de différents ordres devraient être prises en compte, non seulement par les États africains et leurs organisations régionales, mais aussi par leurs principaux pourvoyeurs d’assistance dans l’hémisphère nord et par les organisations spécialisées, que ce soit dans le contrôle des armes, la sécurité humaine, la coopération douanière et policière ou l’assistance au développement. La lutte contre le trafic des armes, si elle est combinée à d’autres mesures fortes, comme la lutte contre la corruption, pourrait facilement donner des résultats si la volonté politique est au rendez-vous.
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			Éclairage sur une criminalité plurielle : 

			les migrants de la Corne de l’Afrique

			Sonia Le Gouriellec

			Maîtresse de conférences en Science politique 

			à l’Université Catholique de Lille

			Les récits des rescapés sont insoutenables, les images le sont tout autant. Des corps décharnés, torturés, des yeux hébétés rappellent des images que l’on pensait d’un autre temps. Dans un documentaire terrible, de jeunes Érythréens racontent leur expérience des camps de torture du Sinaï 162. Fuyant le régime du président Issayas Afeworki, ils ont été kidnappés et torturés par leurs geôliers afin d’arracher à leur famille une rançon. Beaucoup n’en reviendront pas. Sur 50 000 hommes capturés, 10 000 au moins ont disparu. Les camps, eux, sont toujours là, mais ils se sont redéployés au Soudan, et surtout en Libye.

			En novembre 2017, des journalistes de la chaîne américaine CNN ont révélé l’existence de marchés d’esclaves, par la diffusion de vidéos montrant clairement des scènes de vente de migrants pour en faire des esclaves en Libye. Ce commerce d’êtres humains a mis à jour un système qui renvoie au crime organisé. Les groupes criminels, à la base du trafic de migrants de la Corne de l’Afrique vers l’Europe, ont déjà fait l’objet de nombreuses dénonciations par des chercheurs, des humanitaires et des journalistes, et pourtant les travaux académiques sur le sujet restent peu nombreux.

			La littérature scientifique en français concernant les migrations, investit assez faiblement le champ migratoire de la Corne de l’Afrique 163. L’exode des Éthiopiens, des Érythréens, des Soudanais et des Somaliens est devenu ce que la chercheuse Hélène Thiollet qualifie, en Europe, de « fait social » 164. Les travaux existants jusqu’alors sur les migrations avaient tendance à ne s’intéresser qu’aux causes de départ, au choix de la destination 165 et à l’évolution des politiques européennes d’accueil. La trajectoire entre le pays de départ et le pays d’arrivée restait sous-étudiée, en partie à cause des difficultés rencontrées pour récolter des données fiables, sur des terrains difficiles et extrêmes 166. Mais les travaux sur la criminalité, eux, ont tendance maintenant à se multiplier 167.
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			En effet, si l’on étudie avec un peu plus de précision les textes publiés en anglais, à l’aide de Ngram Viewer – un outil destiné à « cartographier » la fréquence d’utilisation d’un terme –, il apparaît que les références liées à l’usage du mot « servitude » ont commencé à se faire plus nombreuses vers le début des années 1990, et le terme auquel ces études ont eu recours fut alors « la traite des êtres humains » (figure page suivante 168).

			Une étude récente a également révélé que le nombre d’organisations non gouvernementales (ONG) traitant du problème de la traite des êtres humains a commencé à augmenter au milieu des années 1980 169. En revanche, ces travaux s’intéressent assez peu aux dynamiques africaines. Nous voyons que la courbe du schéma distingue, d’une part le trafic illégal de migrants (« Human smuggling ») et la traite des êtres humains, de l’autre (« Human trafficking »). Les deux termes sont juridiquement distincts 170, et les Nations Unies définissent le trafic illicite de migrants comme étant « le fait d’assurer, afin d’en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou matériel, l’entrée illégale dans un État Partie, d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent de cet État » 171.

			Empiriquement, et dans notre cas d’étude, les deux pratiques se rejoignent pourtant et les réseaux finissent par s’entrecroiser, comme le montre l’arrivée des migrants dans les centres de torture ou encore le fait de les retrouver « vendus » sur les marchés aux esclaves de Libye… Étant donné qu’ils ont régulièrement affaire aux organisations et réseaux criminels, les passeurs se servent des filières d’immigration clandestines en « coopération » ou en simple « compétition » avec ces réseaux, afin d’être en mesure de capter l’argent des migrants, qui représente une manne de plus en plus lucrative. Ces groupes se trouvent en Libye et ont rejoint avec plus ou moins d’opportunisme ce commerce, déterminés qu’ils sont à pouvoir diversifier leurs activités. Ainsi, hormis quelques migrants venus pour des emplois saisonniers et par leurs propres moyens, quasiment tous les migrants illégaux de Libye ont eu recours aux services de passeurs et /ou aux réseaux criminels qui opèrent entre l’Europe et les pays de la Corne 172.

			Nous nous proposons d’examiner la nature de ces réseaux criminels impliqués dans le trafic des migrants et la traite des êtres humains, avec un intérêt tout particulier porté aux routes empruntées par les migrants de la Corne de l’Afrique pour rejoindre l’Europe. Nous souhaitons apporter aux études concernant les migrations et la criminalité, la description des réseaux criminels par voie terrestre, nous attachant pour chacun d’entre eux à en distinguer les pratiques.

			Il n’est pas ici question de revenir sur les réponses apportées par les différents acteurs mais d’appréhender l’ensemble des mécanismes et processus criminels impliqués dans ces trafics. À terme, cette compréhension pourrait permettre de lutter plus efficacement contre de telles pratiques illégales. Quelques précautions doivent être prises avant de débuter notre analyse : les agences internationales le reconnaissent toutes, il est quasiment impossible de quantifier cette criminalité en raison de sa nature ; il est tout aussi difficile de définir précisément quels sont les auteurs de ces crimes, que les personnes qui en sont victimes et quel est leur nombre... Nous recommandons donc de prendre les chiffres annoncés avec précaution. Pour les prix fixés par les rançonneurs, par exemple, les montants varient selon les sources et les périodes, en fonction des fluctuations monétaires, de l’inflation et des disparités entre les taux de change...

			Nous allons explorer les causes réelles et diverses de départ et la dimension historique des flux migratoires dans la région, ce qui nous permettra de comprendre leur augmentation dans la dernière décennie, avant d’analyser quelles sont les routes utilisées et les réseaux impliqués dans les trafics.

			La Corne de l’Afrique : région instable et zone historique de migrations diverses

			La Corne de l’Afrique est historiquement un carrefour entre l’Afrique et le Moyen-Orient, une zone d’échanges et de trafics. Les œuvres de l’écrivain français Henry de Monfreid, ou encore les reportages de Joseph Kessel, racontent avec précision les histoires de contrebandes et de trafics dans la région, au début du xxe siècle, auxquelles parfois certains auteurs, de façon plus au moins directe, ont participé… Cette image de la Corne de l’Afrique à travers le prisme des romans d’aventure ne semble pas tout à fait dénuée de fondement encore aujourd’hui.

			Les États de la région sont à la fois pays d’accueil et de départ des migrants. Avec 4 307 800 réfugiés dans la région, la Corne de l’Afrique est, après l’Europe, la région du monde qui accueille le plus de réfugiés 173. Ces derniers y fuient la guerre, la pauvreté endémique, la pression démographique, l’instabilité politique et les conflits en tous genres, mais aussi les catastrophes naturelles et les conséquences du changement climatique sur leur environnement. Les facteurs qui poussent les gens à prendre la décision de migrer, à la fois par des canaux réguliers et irréguliers, sont appelés « les moteurs » de la migration. Cela inclut à la fois les mouvements volontaires et forcés, ainsi que les mouvements temporaires et permanents. L’ensemble des pays de la Corne de l’Afrique ont en commun beaucoup de caractéristiques, mais diffèrent néanmoins entre eux. Le contexte propre au pays de départ est ainsi un élément important, et les facteurs de migration se trouvent reliés à un ensemble de conditions particulières.

			Les migrations illégales en provenance de Djibouti sont relativement peu nombreuses. Alors que les facteurs qui poussent les Éthiopiens à partir sont variés mais principalement liés à des facteurs socio-économiques ainsi qu’à un ensemble d’éléments tels que des tensions identitaires et des catastrophes environnementales, qui ont tous un impact sur les moyens de subsistance des populations… Des facteurs similaires entraînent par ailleurs la migration en provenance d’Ouganda, bien que les flux y soient aussi plus réduits.

			La Somalie fut, de son côté, l’un des principaux pays d’origine des migrations dans et depuis la Corne de l’Afrique. Les facteurs qui ont poussé les gens à quitter le pays étaient et sont toujours : le conflit, l’insécurité chronique, l’extrême pauvreté, la famine et, jusqu’en 2012, l’absence d’un gouvernement central efficace.

			La migration du Soudan du Sud, quant à elle, se trouve en grande partie provoquée par une succession de conflits, le dernier en date entraînant le déplacement de millions de personnes à l’intérieur du pays ainsi qu’au-delà des frontières. En plus de facteurs socio- économiques dont le manque d’infrastructures de base et de services sociaux, la situation est aggravée par une importante insécurité alimentaire…

			Le Kenya, en revanche, présente des caractéristiques sensiblement différentes de celles des autres pays de la Corne de l’Afrique. Les migrants kényans sont rarement illégaux, ils comptent principalement des travailleurs qualifiés qui voyagent munis de documents et de visas.

			L’Érythrée, quant à elle, constitue un cas particulier. Les Érythréens émigrent depuis plus de cinquante ans… Les conflits qui ont accompagné la construction du pays se conjuguent avec une forte poussée migratoire au point qu’aujourd’hui le pays est qualifié d’« État diasporique ». On estime que près d’un million d’Érythréens vivraient en exil, soit près d’un cinquième de la population. La route par la Libye est utilisée par les migrants pour fuir le pays, et pour les réseaux criminels elle constitue un moyen sûr d’extorquer des rançons. L’exil des Érythréens débute avec l’annexion, en 1962, de leur territoire par l’empereur éthiopien et la guerre de libération qui va suivre. On peut distinguer quatre vagues migratoires.

			À l’intérieur d’une première vague, nous trouvons une population musulmane qui a fui le pays dans les années 1970 vers les pays arabes, notamment le Soudan. En effet, l’Érythrée dut faire face, entre 1972 et 1974, à une véritable « guerre dans la guerre ». En conflit contre l’empereur éthiopien pour obtenir son indépendance de l’Éthiopie, le pays subit en outre une guerre civile entre le FLE (Front de Libération Érythréen) – constitué principalement de musulmans, du moins dans les premières années, au discours pro-arabe – et le FPLE (Front Populaire de Libération de l’Érythrée) qui apparut au début comme la branche chrétienne du FLE, et dont le FPLE sortit vainqueur. Une deuxième vague, plus composite, suit la première dans les années 1980, alors que la guerre de libération contre l’Éthiopie s’intensifie. Un tiers de la population se trouve en dehors du territoire à la fin des années 1980 (soit près d’un million de personnes). Une troisième vague enfin fut celle composée de migrants qui quittèrent le pays pendant la guerre frontalière de 1998-2000 contre l’Éthiopie 174. Aujourd’hui, la dernière et quatrième vague est constituée de jeunes qui fuient le service national et plus largement la répression du régime totalitaire. L’un des principaux moteurs de la migration est l’obligation du service national, que tous les Érythréens âgés de 18 à 40 ans doivent effectuer pendant dix-huit mois au total, incluant six mois de formation militaire et douze de service dans une unité de travail gérée par le gouvernement, ce qui comprend aussi les forces de défense érythréennes. Ce délai de dix-huit mois n’est cependant pas toujours respecté et, dans la pratique, le service national dure beaucoup plus longtemps. Afin d’obtenir leur diplôme, les étudiants en dernière année de lycée doivent ainsi passer par le camp militaire et éducatif de Sawa. Les conditions de vie au camp sont éprouvantes et les abus sexuels réguliers. Les femmes ne peuvent échapper au service que si elles sont mères ou enceintes. D’où l’on peut constater que la migration irrégulière des Érythréens est dans l’ensemble le fait de jeunes individus masculins.
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					174. L’État érythréen utilise les ressources de la diaspora issue de ces trois premières vagues. Le régime l’a mobilisée pendant la guerre de libération tout d’abord. Tous les Érythréens hors du territoire devaient verser une partie de leurs revenus au mouvement armé. Cette contribution financière s’est poursuivie à la libération. Dès 1991, le nouvel État impose une taxe de 2 % sur les revenus des Érythréens vivant à l’étranger, conditionnant par son paiement l’accès aux services des ambassades (délivrance des passeports, des visas de sortie…). À partir de 1993, le régime essaye donc d’intégrer cette diaspora à la construction du pays en la faisant participer au référendum d’indépendance, mais aussi à la commission chargée d’élaborer la constitution et en mettant en place une véritable politique d’encouragement au retour, etc. Pourtant, l’effort d’association de la diaspora à la construction de l’État s’est relâché face à la désillusion du retour des Érythréens installés à l’étranger. Cette taxe est de plus en plus mal perçue par une diaspora toujours très attachée au pays mais qui a pris ses distances du fait d’un renouvellement générationnel. Le Conseil de sécurité de l’ONU, et plusieurs pays occidentaux ont condamné le recours à la « taxe de la diaspora », qualifiée d’« extorsion ».

				

			

		

	
		
			Figure 2

			Les principales routes migratoires vers l’Europe *
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			En juin 2018, le gouvernement éthiopien a annoncé qu’il respecterait l’accord d’Alger et la décision de 2002 de la Commission d’établir la démarcation entre l’Érythrée et l’Éthiopie, en définissant la frontière litigieuse entre les deux pays et attribuant la ville frontalière de Badme à l’Érythrée. Au cours des vingt dernières années, cette ville fut au centre de relations tendues à l’origine d’une situation de « ni paix, ni guerre » entre les deux pays... La récente détente soulève néanmoins un problème : celui de savoir si les ressortissants érythréens au Soudan, en Éthiopie et dans les pays voisins, seront encouragés ou même « contraints » à retourner en Érythrée...

			La conscription forcée, nous l’avons vu, est souvent citée par les Érythréens comme la principale raison de demander une protection internationale. Les Érythréens qui demandent asile au pays d’accueil ont des taux d’approbation relativement élevés, en particulier en Europe. Si le gouvernement érythréen adopte des changements de politique en matière de conscription, quelles seront les conséquences pour les demandeurs d’asile déjà inscrits dans le système ? Le contrôle de la population ne se justifiant plus, comment le régime va-t-il évoluer et, par conséquent, l’hémorragie migratoire va-t-elle pouvoir diminuer ?

			Depuis 2016, les chiffres des migrations depuis l’Afrique subsaharienne vers l’Europe ont baissé (196 000 en 2016, 168 000 en 2017), néanmoins, ils demeurent très élevés pour ce qui est des demandes d’asile : près d’un million depuis 2010... Les pays de la Corne constituent d’importants foyers de migration. Ainsi, la Somalie se situe à la troisième place en ce qui concerne les pays générant le plus de demandes (300 000 en 2017), le nombre de demandeurs d’asile érythréens en route pour l’Italie, s’élevant, lui, à au moins 40 000 personnes en 2017… Outre ces deux destinations de l’Afrique subsaharienne, il faut ajouter les 300 000 demandes soudanaises, enregistrées en 2017, pour la seule « route de l’Italie ».

			Ainsi, à eux trois, la Somalie, l’Érythrée et le Soudan comptent plus d’un demi-million d’individus en exil pour l’année 2017. Ces données sont globalement en hausse et ont conduit à la création de réseaux de plus en plus professionnels qui s’apparentent à des organisations transnationales hiérarchisées et très structurées, bien que certaines conservent un caractère informel et relativement isolé.

			 Des routes migratoires multiples

			Les chemins de la migration des exilés en provenance de la Corne de l’Afrique sont divers. Les itinéraires couramment utilisés sont la route du Nord ou du Centre de la Méditerranée, la route du Sinaï, la route de l’Est et la route du Sud. Nous nous intéresserons plus particulièrement aux parcours qui mènent à l’Europe en passant par le Soudan et la Libye. La route de l’Est (vers les pays du Golfe) et la route du Sud sont des trajectoires secondaires.

			La route du Nord ou route de la Méditerranée

			La Libye est une zone de transit des migrants depuis plusieurs décennies. Sous le régime du colonel Kadhafi, les travailleurs originaires de la région y séjournaient afin de financer leur trajet futur vers l’Europe. Le phénomène a pris des proportions significatives à partir de 2002, avec l’arrivée des migrants de la Corne de l’Afrique. En 2011, avant la chute du régime, on comptait près de deux millions de ces migrants sur le territoire libyen. La présence de ces migrants était pour le régime un moyen de pression à l’encontre des États européens, ce que la journaliste Nancy Porsia a qualifié de « diplomatie des frontières » 175. L’Italie et la Libye ont signé en 2008 un traité d’amitié pour lutter contre le phénomène, et Mouammar Kadhafi s’est lancé, un an plus tard, dans la lutte contre les réseaux de trafiquants et de passeurs, entraînant ainsi une forte réduction des départs, de près de 90 % en deux ans. Néanmoins, ils ont ensuite repris massivement après le déclenchement de la Révolution en 2011, lorsque les passeurs ont été relâchés et poussés par le régime à entasser les migrants dans des bateaux et à les envoyer en Europe, par vengeance contre le soutien des pays européens aux révolutionnaires sur le terrain. Tout au long de l’année 2011, des dizaines de milliers d’Africains subsahariens, principalement des travailleurs saisonniers en Libye, ont fui le pays déchiré par la guerre car les insurgés les exécutaient, les soupçonnant de soutenir les forces de Kadhafi. Cette année-là, environ 59 000 personnes ont traversé la mer Méditerranée et sont arrivées en Italie depuis la Tunisie et la Libye, tandis que des milliers d’autres se trouvaient au camp de Choucha, établi par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), en Tunisie. La même année, plus de 1 800 migrants ont perdu la vie en mer. En 2018, les points de départ se concentrent sur la côte occidentale de la Libye. En effet, les bateaux partant de l’est de la Libye conduisent à la Grèce ou à la Turquie, or ces pays ont plusieurs fois refoulé des bateaux et la majorité des migrants souhaitent rejoindre l’Italie.

			Cette route qui mène les migrants vers l’Italie est également appelée « route du Nord » ou de l’Ouest. Les migrants entrent principalement en Libye par le Soudan et par trois routes : la première passe par le Darfour, à l’est du Soudan, la deuxième traverse Dongola dans le nord du pays, et la dernière rejoint la Libye par le Tchad. Le nombre de migrants circulant sur cette voie n’a cessé d’augmenter jusqu’en 2017. En 2016, 181 436 migrants auraient emprunté cette route, soit une augmentation de 18 % par rapport à l’année précédente. La principale raison de cette baisse récente est le nombre extrêmement faible de ressortissants érythréens parmi les migrants, alors qu’ils représentaient auparavant la majorité. Au premier trimestre de 2017, le nombre d’Érythréens était ainsi inférieur de 90 % à celui des trois derniers mois de 2016... Au cours des cinq dernières années, les Érythréens ont toujours figuré parmi les cinq premières nationalités arrivant en Italie. Les autres groupes utilisant cette route sont les Éthiopiens, les Somaliens et les Soudanais. On a pu constater que le nombre de migrants en provenance de Somalie a également diminué au cours de 2016, tandis qu’en nombre absolu, celui des Éthiopiens et des Soudanais augmentait. Alors que le nombre total de réfugiés et de migrants arrivant en Italie a diminué de 34 % en 2017, le nombre de ceux arrivant d’Afrique de l’Est via la Méditerranée centrale a diminué, lui, de 64 %. En particulier, le nombre d’Érythréens a continué de baisser.

			Plusieurs facteurs peuvent contribuer à ce déclin, tels que l’augmentation du nombre d’interceptions, de détentions et d’expulsions de réfugiés et de migrants par les forces soudanaises 176. Il faut ajouter à cela une action renforcée de lutte contre la migration irrégulière en Égypte, associée à un possible ralentissement de l’émigration érythréenne et à une augmentation du nombre de personnes s’installant le long des routes migratoires ainsi que dans les principales villes de transit, au lieu de poursuivre leur route vers l’Europe 177. De plus, cette route est aussi connue pour être de plus en plus dangereuse pour les migrants. Jusqu’à récemment, ces dangers étaient liés à la contrebande, à la traite et aux enlèvements sur des routes, comme celles de la Libye et l’Égypte, mais l’est du Soudan est aussi devenu un lieu d’enlèvement et de torture, accompagné de demandes de rançon et de vente de personnes et de leurs organes 178.

			La route du Sinaï

			La route du Sinaï relie la Corne de l’Afrique à Israël, en passant par le Soudan. Depuis 2012, le nombre de migrants empruntant cette route s’est considérablement réduit, au point d’être presque inopérant. Ce phénomène résulterait des politiques migratoires restrictives de l’Égypte et d’Israël, avec notamment la construction d’une clôture le long de la frontière entre le Sinaï et Israël, le renforcement des contrôles aux frontières et la création d’un centre de détention. Le trafic d’Érythréens, jadis si répandu et si meurtrier dans le Sinaï égyptien est pratiquement stoppé, mais certaines activités y ayant trait se sont déplacées vers le sud de l’Égypte, autour d’Assouan, ainsi que dans les zones frontalières où le Soudan, l’Égypte et la Libye forment un triangle. Au milieu de l’année 2010, des centaines de milliers de réfugiés (la plupart d’entre eux étaient érythréens) ont été enlevés dans l’est du Soudan par des trafiquants venus du Sinaï ; ils y ont été détenus et torturés jusqu’à leur libération 179. Leurs proches devaient être en mesure de trouver des dizaines de milliers de dollars pour obtenir leur libération. Des ONG comme Human Rights Watch accusaient alors les forces de sécurité soudanaises et égyptiennes de fermer les yeux sur ce commerce d’hommes, de femmes et d’enfants et, dans certains cas, affirmaient l’existence d’une collusion entre les autorités étatiques et les trafiquants. Entre les années 2000 et 2012, les rançons demandées sont passées de 3 000 dollars à plus de 40 000 dollars… Après la fermeture de cette route, en juin 2012, les enlèvements se sont alors poursuivis au Soudan.

			La traite des êtres humains n’est pas un phénomène nouveau au Soudan. Des romans récents comme Bakhita, de Véronique Olmi, relate la vie de sainte Joséphine Bakhita, ancienne esclave, originaire du Darfour et née en 1869. Elle était devenue religieuse après être passée entre les mains de maîtres successifs. Cette traite des êtres humains est aujourd’hui en hausse dans le pays 180.

			 L’organisation du transit

			En fonction de l’objectif de leur traversée, les migrants n’organisent pas de la même façon leur transit. Quasiment tous les réfugiés et migrants venus illégalement en Libye ont demandé l’aide de passeurs et/ou de réseaux criminels. Seuls certains migrants originaires du Soudan, du Niger et du Tchad, venus en Libye pour des emplois saisonniers, traversent parfois les frontières libyennes sans aucune aide 181. Si l’on prend l’exemple des Érythréens, une partie seulement d’entre eux affirment avoir quitté l’Érythrée par leurs propres moyens et les autres disent avoir été aidés par des passeurs. Les premiers ont franchi les frontières éthiopiennes ou soudanaises en empruntant des routes isolées, pour éviter les patrouilles et les contrôles. Leurs premiers contacts avec des passeurs ont donc eu lieu hors de leur pays d’origine. À l’inverse, les autres évoquent des contacts avec des « facilitateurs » en Érythrée qui ont organisé leur sortie du pays 182.

			Les Érythréens et les Éthiopiens n’ont, en général, pas l’intention de rester en Libye et optent pour des voyages dits « organisés » qui sont plus coûteux que les voyages « step-by-step », souvent préférés par les Soudanais qui travaillent et séjournent durablement sur le territoire libyen. Cela s’explique aussi par l’absence de ressources humaines locales pour les soutenir. Aucune communauté érythréenne ne serait implantée dans le sud du pays, néanmoins de petites communautés érythréennes et somaliennes résident dans la capitale de Tripoli et ses environs, tandis que les ressortissants soudanais peuvent, eux, s’appuyer sur une diaspora de plusieurs milliers de personnes installées à Sebha, Gatrun et Koufra...

			Pour les voyages dits « organisés », l’ensemble du transit est pris en charge par un réseau transnational et structuré. Les personnes passent généralement assez rapidement par la Libye et ne s’arrêtent pas longtemps dans les villes libyennes où elles séjournent alors dans des habitations privées, à la périphérie des villes. En moyenne, le voyage dure deux à trois semaines, depuis le pays d’origine jusqu’à la côte libyenne. Les migrants payent pour l’ensemble du voyage et en une seule fois, parfois via des transferts d’argent internationaux effectués par des proches ou par des membres de leur communauté installés en Europe ou en Amérique. Les migrants changent plusieurs fois « de mains » lors de leur périple vers l’Europe, et ne traitent pas directement avec les intermédiaires ou les hôtes qui les hébergent en chemin. Ils sont considérés comme étant sous la protection de leur passeur, qui sera théoriquement responsable de leur sécurité jusqu’à leur point d’arrivée final. En dépit de cette supposée soi-disant « protection », un grand nombre d’entre eux subissent des tentatives d’extorsion et sont revendus à d’autres passeurs quand ils séjournent dans des « maisons de transit ». Ces « maisons » sont souvent des endroits où les passeurs achètent et revendent des migrants, et sont utilisées comme de véritables lieux de détention par les trafiquants qui exigent des rançons.

			Les voyages « step-by-step » sont fragmentés en plusieurs étapes et sont organisés par les migrants eux-mêmes, qui ont recours alors à différents passeurs à chaque étape de leur voyage. Les migrants s’arrêtent entre chaque étape pour travailler ou recevoir de l’argent de leurs proches, afin de financer la prochaine étape. L’ensemble du voyage peut durer plusieurs mois. Il est entrepris principalement pas des migrants d’Afrique de l’Ouest ou d’Afrique centrale. Les passeurs impliqués peuvent se connaître entre eux et rediriger leurs clients vers une personne de leur connaissance pour l’étape suivante, mais ils ne constituent pas des réseaux hiérarchisés et structurés. Ces voyages sont en général moins chers que les voyages dits « organisés ». Chaque passeur (chauffeur, transporteur, intermédiaire) est payé individuellement et sera en charge d’une partie seulement du voyage, allant d’un point à un autre. En général, ces voyages sont planifiés rapidement, peu avant le départ, et dépendent de rencontres faites en chemin par les migrants.

			Le coût du transit

			Le coût du transit serait donc toujours plus élevé et cela s’expliquerait par plusieurs facteurs : les voyages sont de plus en plus dangereux du fait de la détérioration du climat sécuritaire ; le nombre de checkpoints tenus par des groupes armés qui réclament une taxe a augmenté ; le nombre d’intermédiaires le long de la route a également augmenté ; les prix de certains produits (nourriture, essence, etc.) ont aussi monté et des pénuries d’essence contraignent les passeurs à acheter l’essence au marché noir, à des prix très supérieurs à ceux affichés dans les stations-service. Les montants varieraient selon la nationalité et la situation économique supposée des passagers 183. Considérés comme plus riches que les Africains de l’Ouest, les Érythréens et les Éthiopiens sont généralement soumis à des tarifs supérieurs. Le système « hawala » pour régler le transit est le plus utilisé par les migrants transitant par la Libye. Les hawala (Xawaala en Somali) sont des structures de transfert d’argent de la diaspora, basées essentiellement sur la confiance. Des proches, installés en Europe, aux États-Unis ou au Moyen-Orient, procèdent à des virements en dollars ou en euros perçus (en Europe, aux États-Unis, en Égypte ou à Dubaï) par un passeur ou par un intermédiaire chargé de payer les divers réseaux impliqués tout au long du trajet. Dans leur rapport, SAHAN Foundation et l’IGAD évoquent un Somalien, Ali Hashi, vivant à Khartoum qui contrôlerait les transactions financières les plus importantes de migrants somaliens allant d’Éthiopie en Libye. L’argent qui finance le transport de migrants entre l’Éthiopie et le Soudan passe par des agents hawala sous son contrôle. Il reçoit ainsi de l’argent à Khartoum, dont il transfère une partie à des passeurs situés à Tug Wajaale. Dans cette localité du Somaliland (qui constitue un point de passage pour rejoindre l’Éthiopie), l’argent est redistribué en liquide pour financer le transport des migrants entre l’Éthiopie et le Soudan 184. Ali Hashi est le demi-frère d’Abdulkadir Hashi. À l’époque où la piraterie était une activité prospère au large de la Somalie, Abdulkadir Hashi a dirigé un réseau appelé Qaran Express, avant d’être renommée Horn Express et de devenir le second réseau hawala de Somalie, après Dahabshiil. Son expansion a coïncidé avec l’essor de la piraterie en Somalie et la hausse des revenus issus de cette activité. De l’argent provenant de Qaran Express aurait servi à payer des passeurs, et cela dès 2009. Selon Michael Scott Moore, le réseau hawala d’Ali Hashi est probablement un dérivé de Qaran Express 185.
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			Figure 3 : Les principales routes migratoires *
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			Les migrants qui effectuent un voyage « step-by-step » paient quant à eux en liquide l’ensemble des intermédiaires ou des passeurs, avant même d’entamer l’étape du voyage pour laquelle ils ont payé. S’ils n’ont pas suffisamment d’argent, ils travaillent afin de rassembler les fonds nécessaires. Les migrants ayant effectué des missions pour un réseau de passeurs sont parfois transportés gratuitement pour l’étape suivante de leur voyage.

			Les réseaux criminels impliqués dans le transit des migrants vers l’Europe

			Les passeurs ne font pas nécessairement partie de réseaux criminels et peuvent également opérer individuellement. Néanmoins, des organisations criminelles sont parvenues à se constituer des positions dominantes en Libye où elles s’associent à des groupes armés 186. Elles génèrent des revenus considérables grâce à leurs activités : coordination du transport et « stockage » des migrants, paiement des transporteurs, corruption des agents de l’État, recours aux services de milices armées chargées d’acheminer les convois de migrants, location de vastes entrepôts où elles « stockent » les migrants, location de bateaux pour la traversée de la mer... Les migrants sont considérés comme des marchandises, achetées et revendues « au prix de gros », en fonction des dynamiques de marché.

			Ce véritable « commerce » est géré par plusieurs « corps de métiers ». On trouve dans un premier temps les transporteurs qui prennent en charge, comme leur titre l’indique, le transport d’un groupe de migrants, d’un point à un autre. Une fois arrivés à destination, ils remettent leurs passagers à l’individu responsable de la prochaine étape. Ils peuvent travailler seuls ou en collaboration. Si nécessaire, ils font appel au service « d’agents de sécurité » (officiels ou non officiels) ou à des groupes armés qui vont assurer la « sécurité » de leurs passagers. Dans le sud de la Libye, les passeurs s’occupent souvent du transport ainsi que de l’hébergement, la plupart des passagers ayant opté pour un voyage « organisé », cela afin de séjourner le moins longtemps possible dans cette zone risquée. Ces passeurs s’appuient alors sur un réseau fort d’intermédiaires afin de pouvoir traiter avec les migrants.

			En Libye, les intermédiaires sont souvent eux-mêmes des migrants. Présents dans les principales villes de transit du pays, ils travaillent selon des critères identitaires. Ils organisent les voyages et mettent en relation migrants et transporteurs. Les intermédiaires originaires de la Corne travaillent toujours en partenariat avec des Libyens. Ces intermédiaires sont parfois établis en Libye depuis plusieurs années et parlent couramment l’arabe. Ainsi, en juin 2018, le Conseil de sécurité des Nations Unies a sanctionné six chefs de réseaux de trafiquants de migrants, actifs en Libye. Les sanctions – gel de comptes bancaires, interdiction de voyager – visent deux Érythréens (Ermias Ghermay et Fitiwi Abdelrazak) et quatre Libyens. Les intermédiaires font la promotion de certains passeurs, établissent des contacts avec les migrants et constituent des groupes de passagers qu’ils vendent ensuite à des transporteurs, quand le nombre de migrants escompté a été atteint. Les transporteurs leur remettent une commission pour chaque passager recruté. Certains migrants travaillent temporairement en Libye comme intermédiaires afin de financer leur propre voyage vers l’Europe. Les intermédiaires peuvent avoir d’autres missions : collecter l’argent des migrants ; verser des pots-de-vins aux autorités locales ; contacter des « facilitateurs » locaux spécifiques ; organiser d’autres aspects logistiques ; fournir des recommandations aux passagers concernant les comportements à observer dans le pays ; en cas d’enlèvement ou de détention, faire office de messager entre les victimes, les ravisseurs et d’autres passeurs...

			Apparaissent ensuite les facilitateurs qui fournissent un ensemble de services bien spécifiques : hébergement et nourriture, véhicules, sécurité, documents falsifiés, etc. Ils orientent les transporteurs vers les meilleures routes, les avertissent de possibles contrôles ou patrouilles dans les zones frontalières, escortent les véhicules, sécurisent les lieux de transit ou les centres de détentions gérés par les passeurs... Entre le Niger et la Libye, certains transporteurs emploient des observateurs conduisant des motos et qui sont munis de téléphones satellitaires pour s’assurer que la route ne sera pas entravée par l’existence de checkpoints ou la présence de patrouilles. Ils peuvent également jouer les caissiers ou les assureurs, et remettent à qui de droit les revenus du trafic une fois le groupe de passagers parvenu à destination. Les financiers s’occupent de l’argent payé par les migrants et effectuent des transactions entre l’économie formelle et l’économie informelle.

			Selon le journaliste Michael Scott Moore, le réseau le plus sophistiqué d’Afrique de l’Est est le réseau érythréen 187. En quelque sorte, les réseaux somaliens et éthiopiens n’en sont que des ramifications. Les principaux passeurs et trafiquants qui contrôlent la route centrale méditerranéenne sont majoritairement des Érythréens qui collaborent avec des Somaliens, des Éthiopiens et des Soudanais, pour franchir plus facilement les frontières. Citons quelques exemples : Ermias Ghermay est dépeint comme l’un des trafiquants impliqués dans la traite des êtres humains les plus recherchés. Il serait dans ce commerce depuis au moins dix ans 188. Il est décrit par le Conseil de sécurité des Nations Unies comme « un dirigeant d’un réseau transnational responsable de la traite d’êtres humains et du trafic de dizaines de milliers de migrants, principalement depuis la Corne de l’Afrique jusqu’aux côtes libyennes puis jusqu’à leur destination en Europe et aux États-Unis. Il est entouré d’hommes armés et dispose d’entrepôts et de camps de détention où de graves violations des droits de l’homme seraient commises contre des migrants. Il travaille en étroite collaboration avec des réseaux de trafiquants libyens, comme celui d’Abu-Qarin [Cet entrepreneur libyen disposerait de contacts avec la mafia italienne et exerçait déjà une forte influence sur le trafic d’êtres humains, avant la chute de Kadhafi] dont il serait la “chaîne orientale d’approvisionnement”. Son réseau s’étend du Soudan aux côtes de la Libye et jusqu’en Europe (Italie, France, Allemagne, Pays-Bas, Suède, Royaume-Uni) et aux États-Unis. Dans les camps de détention privés que Ghermay contrôle sur la côte nord-ouest de la Libye, les migrants détenus sont victimes de graves exactions. Depuis ces camps, ils sont emmenés à Sabrata ou Zaouïa ».

			Les autorités italiennes ont mené trois opérations de police (Glauco 1, Glauco 2 et Glauco 3) pour éradiquer les cellules d’Ermias Ghermay. Au total, 71 mandats d’arrêt ont été délivrés dans ce cadre et le réseau en a été affaibli.

			En juin 2018, le Conseil de sécurité des Nations Unies a également mentionné le nom et la personne de Fitiwi Abdelrazak. Il est l’un des six chefs de réseaux de trafiquants de migrants actifs en Libye à avoir été sanctionné. Il serait l’un des principaux trafiquants opérant en Libye. Érythréen, il a grandi à Massawa, sur la côté érythréenne, avant de rejoindre Tripoli en 2005 où il a ouvert un restaurant devenu très populaire parmi les trafiquants libyens. Grâce à ses contacts, il a ensuite bâti une organisation criminelle transnationale structurée. La chercheuse, Mirjam Van Reisen, le dépeint comme le leader présumé des organisations impliquées dans le trafic d’êtres humains en Libye et comme étant un homme très fortuné qui possède des résidences en Libye et à Dubaï. Certains Érythréens travaillant pour lui sont impliqués dans la vie quotidienne des réseaux et la collecte des paiements 189. Il a tissé des liens avec des membres des forces de sécurité qui contrôlent les centres de détention en Libye. En plus de toucher de l’argent versé par des migrants désireux de traverser la Libye pour rejoindre la côte, il s’est enrichi grâce aux libérations de migrants capturés et placés dans des centres de détention, et aussi en assurant leur traversée vers l’Italie. Il gère ses activités financières depuis Dubaï.

			Ces quelques exemples de réseaux montrent suffisamment que l’économie de la migration implique et concerne tout autant des groupes criminels que certains représentants des États concernés (police, gardes-côtes, diplomates…).

			Des États complices des réseaux criminels

			De nombreux passeurs se targuent d’entretenir d’excellentes relations avec la police libyenne et de pouvoir sortir n’importe qui de détention, en soudoyant des fonctionnaires libyens. De même, des diplomates érythréens et des cadres du People’s Front for Democracy and Justice (PFDJ, le parti unique en Érythrée) seraient partie prenante dans les réseaux de passeurs à destination de l’Europe, notamment en Libye. Selon Mirjam Van Reisen les diplomates érythréens, particulièrement ceux en poste au Soudan, fournissent des documents de voyage et des services administratifs aux Érythréens contre de l’argent. Certains militaires érythréens et officiers de police sont aussi les complices de ce trafic le long de la frontière soudano-érythréenne.

			Interrogé en décembre 2016 par Mirjam Van Reisen, Kubrom Dafla Hosabay, l’ancien vice-ministre des Finances érythréen exilé aux Pays-Bas, souligne : « Si vous devez payer une rançon en Libye, vous la verserez à des collaborateurs désignés par le PFDJ. Pour les rançons dans le Sinaï, le même système était utilisé » 190. Zecarias Gerrima (journaliste érythréen entendu également en décembre 2016 par Mirjam Van Reisen) indique de son côté : « La Red Sea Corporation contrôle l’essentiel des versements occultes issus du système hawala, grâce à des agents qui redistribuent l’argent. Environ 90 % de cet argent passent par ces agents. Des dizaines d’entre eux sont basés à Juba [Soudan du Sud] ou aux Émirats arabes unis » 191.

			Dans plusieurs pays (au Soudan, en Israël, en Jordanie, en Europe, etc.), des Érythréens se rendent dans les consulats pour y remettre de l’argent devant servir au voyage d’un proche. Ensuite, un numéro de code est remis au payeur qui va le transmettre par téléphone à son proche. Ce dernier n’aura plus qu’à fournir le code à un agent hawala, souvent basé à Khartoum. Ainsi le réseau saura que la somme nécessaire au voyage a été payée. Un certain nombre de passeurs semble être lié à des représentations diplomatiques de l’Érythrée. Des migrants érythréens ont ainsi obtenu des cartes d’identité et des passeports à l’ambassade de Khartoum, même après être sortis illégalement du pays. Ainsi, dans une lettre adressée en juillet 2011 au Conseil de sécurité, le Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée décrivait Mabrouk Mubarak Salim, ministre soudanais des Transports, comme étant l’un des principaux passeurs du côté soudanais de la frontière. Issu de la communauté rashaida, il travaille en étroite collaboration avec d’autres trafiquants rashaida bien établis. Il est lié au général érythréen Teklai Kifle, alias Manjus, un ancien commandant en chef des gardes-frontières érythréens présenté comme l’un des principaux maîtres d’œuvre du trafic d’êtres humains, entre le Soudan et l’Érythrée.

			Mabrouk Mubarak Salim ainsi que Hamid Abdallah, un autre homme d’affaires basé à Khartoum, sont les deux principaux leaders du trafic d’êtres humains au Soudan. Le second serait relié à des gardes-frontières postés entre le Soudan et l’Érythrée 192.

			Conclusion

			Le crime organisé sur le continent africain reste un phénomène mal compris car peu étudié. Ce chapitre cherche à pallier cette absence et décrit les développements des réseaux criminels de trafic illégal de migrants et la traite des êtres humains, notamment des personnes venues de la Corne de l’Afrique qui cherchent à rejoindre l’Europe. Ces réseaux évolutifs et pluriels révèlent l’autonomie et l’adaptabilité des acteurs impliqués dans ces trafics. Plusieurs facteurs accroissent leur influence et facilitent leurs activités : l’accès aux communications modernes, l’appui de gouvernements, et les difficultés de mise en œuvre d’une surveillance internationale. La prolifération de ces acteurs « déterritorialisés » témoigne du fractionnement de l’autorité étatique. Déjà, en 1999, Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts rappelaient que « la nouveauté des conflits contemporains tient à l’autonomie accrue des acteurs collectifs par rapport au système étatique, à leur hétérogénéité, à la plus grande importance accordée au statut et aux valeurs plutôt qu’aux possessions matérielles et, se superposant à tout cela, à l’influence accrue du transnationalisme » 193. Les difficultés à lutter contre cette criminalité montre que l’État est peu à l’aise pour affronter d’autres acteurs que lui-même et le fragilise. Ce ne sont pas tant les États fragiles et « faillis » qu’il faut craindre que les États fonctionnels mais corrompus qui offrent des conditions avantageuses pour les opérations de ces entités. On observe en Érythrée, au Soudan, en Libye ou en Égypte ce que Moisés Naím qualifie d’ascendance des « États-mafias » où gouvernements et groupes criminels opèrent de concert 194. Ces États mafieux présentent un sérieux défi et la politique d’externalisation adoptée par l’Union européenne offre de nouvelles ressources à ces acteurs, plus qu’elle ne permet d’atteindre son objectif de lutte contre ce crime organisé.
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			Un modèle africain de lutte 

			contre les groupes irréguliers

			Michel Goya

			Ancien colonel des troupes de marine , historien

			La conflictualité à l’époque de la mondialisation se caractérise par une décrue du nombre de conflits interétatiques et une multiplication des conflits intérieurs. Ces derniers sont favorisés par les tensions de tous ordres provoqués par l’ouverture économique et politique, et la formation de « poches de colère » favorables au développement d’organisations irrégulières, criminelles et/ou politiques. Ces groupes eux-mêmes se trouvent plutôt renforcés par les ressources de l’économie grise que cette ouverture a favorisée, et notamment les trafics d’armes légères, alors qu’inversement les États se trouvent souvent plutôt affaiblis dans leur capacité à assurer la sécurité.

			Depuis la fin de la guerre froide, la plupart des États africains subsahariens souffrent particulièrement de toutes ces tensions. Les outils militaires et sécuritaires issus des indépendances et de la guerre froide se sont trouvés largement inadaptés face à l’émergence des groupes irréguliers. Beaucoup d’États entreprennent désormais une profonde transformation, qui pourrait s’apparenter à une « révolution africaine dans les affaires militaires » tant elle doit transcender les habitudes des sociétés et des institutions. Mais c’est seulement au prix de cet effort que les États devront leur survie.

			La puissance nouvelle des groupes armés irréguliers africains

			Les groupes armés, politiques ou criminels, ont toujours été des acteurs majeurs en Afrique subsaharienne où les conflits entre États ont été rares, mais les affrontements intérieurs innombrables. La nature de ces groupes a beaucoup évolué avec le temps. Peu après les indépendances, certains mou­vements séparatistes sont apparus et ont été vite réprimés en particulier au Congo ou au Nigeria. D’autres organisations ont perpétué la lutte contre les puissances coloniales jusqu’en 1975, puis contre les régimes d’apartheid d’Afrique australe jusqu’en 1994.

			Ces groupes révolutionnaires étaient alors soutenus par l’Union soviétique ou la Chine, ainsi que par l’Organisation de l’unité africaine (OUA). Les puissances occidentales soutenaient également parfois des groupes rivaux, notamment dans les colonies portugaises. Ils étaient dans l’ensemble cependant peu nombreux, les soutiens extérieurs n’aidant normalement qu’un seul d’entre eux par pays. Grâce à cette aide, ils n’avaient pas besoin de piller les populations locales pour vivre. Dirigés par une élite issue de l’université, ces groupes disciplinés considéraient au contraire l’attachement de la population comme la base nécessaire pour la victoire. Les « zones libérées » étaient ainsi administrées et servaient de contre-modèle au pouvoir que l’on combattait.

			Le contexte a radicalement changé avec la fin de la guerre froide et la mondialisation. De nombreux États africains se sont vus imposer par les institutions financières internationales une politique « d’ajustement structurel », c’est-à-dire de désendettement public massif. Cette politique, si elle a pu avoir pour conséquence de redresser des économies alors défaillantes, a eu pour premier effet de provoquer une crise profonde des administrations, des services publics et de la capacité de redistribution des États. Dans le même temps, elle n’a guère modifié la pratique de l’accaparement des richesses par un petit nombre, surtout dans les économies exclusives de rente pétrolière ou minière 195.

			Le désordre socio-économique s’est également doublé d’un désordre politique. Le multipartisme imposé également par les bailleurs de fonds s’est souvent révélé synonyme de violence politique. On a vu ainsi apparaître des dizaines de partis politiques à la place des partis uniques, mais aussi à leurs côtés toutes les « associations de jeunes » qui constituaient leurs bras armés comme les Impuzamugambi, Inkuba, Abakombozi et surtout les Interahamwe, milices des partis politiques rwandais nées au début des années 1990 alors même que le pays était en guerre. L’expression de bataille électorale a commencé à devoir être prise au pied de la lettre, comme au Kenya ou au Congo-Brazzaville, qui de 1993 à 1997 a vu s’affronter les Cocoyes, les Mambas, les Zoulous, les Ninjas et les Cobras du parti congolais du travail (PCT-ex parti unique) du général Denis Sassou Nguesso qui a fini par l’emporter. La violence n’était plus seulement le signe de la faiblesse des gouvernements puisque ce sont eux-mêmes qui parfois l’organisait pour se maintenir au pouvoir.

			Dans ce contexte de désordre, les mouvements armés encore existants se sont rapidement débarrassés de toute véritable idéologie, tout en conservant des noms de projets politiques. Avec la fin des soutiens extérieurs, la centralisation a fait place à une fragmentation d’autant plus importante que les groupes vivaient désormais des trafics internationaux et de la ponction des populations, abandonnant souvent toute forme d’administration et toute aide aux organisations non gouvernementales (ONG) humanitaires. La transformation de l’UNITA de mouvement indépendantiste en groupe prédateur vivant du trafic d’ivoire et de diamant est à cet égard exemplaire. Son leader, Jonas Savimbi, a alors rejoint la liste des nombreux seigneurs de la guerre, Mohamed Farrah Aidid, Charles Taylor, Laurent Nkunda, « Butt Naked », Bosco Ntaganda, etc., qui ont proliféré dans les années 1990 de la Somalie au Golfe de Guinée en passant par le Congo.

			Dans l’affaiblissement général des systèmes régaliens de sécurité, cette criminalisation de l’espace politique s’est accompagnée d’un accroissement du nombre et de la force des bandits en tous genres, microbes ivoiriens, coupeurs de routes, pirates, exploitants illégaux, braconniers, trafiquants de minerais, d’armes, de drogue ou de personnes, etc.

			Dans le même temps, et en réaction contre toutes ces menaces, sont apparus aussi de nombreux groupes de défense, à base souvent ethnique. Le Nigeria a vu se former plusieurs dizaines de ces groupes armés, dont 14 importants dans le seul delta du Niger, comme le Movement for the Emancipation of the Niger Delta (MEND), les Niger Delta Avengers ou les Niger Delta Greenland Justice Mandate (NDGJM). Partant de demandes légitimes comme la lutte contre la pollution et une meilleure répartition de la manne pétrolière, ces groupes du delta, comme beaucoup d’autres organisations de défense, ont basculé dans le pur pillage. La Lord’s Resistance Army (LRA) de Joseph Kony est d’abord née du souci de défendre l’ethnie Achola en Ouganda, avant de développer un projet politico-mystique, et surtout de devenir un groupe de grande prédation. Ne pouvant plus recruter des volontaires, la LRA s’est mise à enlever des milliers d’enfants pour en faire des soldats ou des esclaves.

			Dans une dernière tendance, on a vu réapparaître de nouvelles organisations à contenu idéologique prospérer sur le désordre des États. Les groupes séparatistes qui avaient été contenus jusque-là ont retrouvé de la force. La coalition des Fronts de libération a obtenu l’indépendance de l’Érythrée en 1993, puis l’Armée populaire de libération du Soudan de Garand celle du Sud-Soudan en 2011. Surtout le Sahel a vu prospérer les groupes islamistes et jihadistes, d’Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) au mouvement somalien al-Shabaab en passant par Boko Haram au nord du Nigeria. Ces groupes renouent avec la pratique de protection-encadrement des populations délaissées par les États.

			Il s’est ainsi installé par couches successives une mosaïque de centaines de groupes irréguliers, 80 pour la seule République démocratique du Congo (RDC), d’une densité très diverse, présents un peu partout mais surtout concentrés dans des zones faibles qu’ils ont souvent créées : Somalie, Est centrafricain, Sud-Soudan, Nord Nigeria, Kivu-Ituri, Nord-Mali, delta du Niger, pour ne citer que les principales. Leurs motivations sont très diverses selon un spectre allant de la pure criminalité au contre-pouvoir administratif et poli­­tique, avec comme point commun de contester le monopole étatique de l’emploi de la force et de disposer de moyens de le faire.

			Les groupes irréguliers sont en effet désormais capables de constituer des armées de quelques centaines à quelques milliers – voire dizaines de milliers – de combattants, ayant un rapport coût/efficacité inédit grâce à la combinaison de l’armement léger ex-soviétique, largement disponible à bas coût depuis la fin de la guerre froide, de pick-up tout-terrain armés, de motos, et d’un peu de technologie civile comme les smartphones, les systèmes de géolocalisation ou les instruments de vision nocturne 196. Certains de ces groupes disposent de quelques moyens antiaériens, comme les voleurs de bétails qui ont abattu un hélicoptère de la police kenyane en 1996 ou ceux qui ont lancé deux missiles SA-7 contre un avion israélien à Mombasa en 2002 197. D’autres utilisent des avions légers pour s’approvisionner ou parfois se déplacer. Certains enfin, comme les forces du général Nkunda dans l’est de la RDC disposaient de chars T-55 et de pièces d’artillerie. Ils ne possèdent pas pour l’instant de moyens antiaériens et antichars modernes, et ne constituent donc pas de « techno-guérillas », à l’instar du Hezbollah, du Hamas ou de l’État islamique 198. Dans un contexte de compétition internationale et de diversification des industries de défense, peut-être verra-t-on cependant le retour de soutiens étrangers susceptibles de fournir ces équipements légers sophistiqués ?

			Dans l’immense majorité, ces groupes irréguliers n’ont qu’une action locale, mais certains – parmi les plus importants et surtout les nouveaux groupes politiques – sont capables d’actions offensives. Sur les mers, des organisations de pirates ont réussi, en 2008 et 2009, à s’emparer respectivement d’un supertanker saoudien de 300 000 tonnes de pétrole et d’un cargo ukrainien portant 33 chars T-72, avant de les rançonner pour plusieurs millions de dollars. Sur terre, des régions entières sont aux mains de groupes armés, comme le Nord-Mali en 2012, et des raids de quelques centaines de combattants peuvent ébranler des États comme celui du Revolutionary United Front (RUF) en Sierra Leone en 1991 ou des essaims de Boko Haram face à l’armée camerounaise en 2014. À défaut de grandes offensives, les groupes jihadistes peuvent organiser des attaques terroristes à longue distance au cœur des métropoles comme, parmi d’autres, al-Shabaab à Nairobi en 2013, mais aussi contre de nombreux villages comme Boko Haram.

			 Groupes armés puissants et forces de sécurité mal adaptées

			La plupart des États africains manquent de forces adaptées pour faire face à ces menaces. Les ressources financières sont souvent faibles. Le total des budgets de défense de l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne est inférieur à celui de la France. Trois de ces pays seulement disposent de ressources dépassant l’équivalent d’un milliard d’euros. Même en ajoutant les budgets des services de police, généralement inférieurs à ceux des armées, ces États ne disposent que de quelques centaines de millions d’euros pour assurer la sécurité de nations peuplées en moyenne de 20 millions d’habitants.

			Cette contrainte financière fait que les forces ne peuvent y être organisées ni surtout équipées de la même façon que dans les armées à haute densité technologique des grandes puissances militaires. Ces armées, particulièrement européennes et américaine, sont fondamentalement conçues pour des affrontements interétatiques et poussées vers une toujours plus grande sophistication technologique au prix d’une perte de masse. En 2015, le coût d’emploi des 3 500 soldats de la force française Barkhane au Sahel a été trois fois supérieur au budget de défense du Burkina Faso. Le rapport entre ce coût d’emploi et le nombre de combattants ennemis que Barkhane a éliminés est de l’ordre de un million d’euros pour un.

			Une force armée avec des ressources réduites et qui a pour vocation première de contrôler son espace doit fonctionner de manière plus efficiente. Cela suppose de résoudre plusieurs dilemmes.

			Le premier est celui de la dichotomie entre guerre et police, les deux emplois possibles du monopole étatique de la force. La guerre est un dialogue violent entre deux entités politiques, étatiques ou non, qui se termine par la soumission ou, plus rarement, la destruction de l’autre. La seconde est une mission permanente de maintien de l’ordre et de neutralisation, par la remise à la justice, des contrevenants à cet ordre. Il n’y a là aucun dialogue ni aucune négociation possibles et il s’agit d’une mission sans fin. La force y est employée souvent mais à petite échelle. La difficulté survient lorsque les contrevenants à l’ordre disposent de moyens de coercition supérieurs à ceux de la police, et que les forces armées ne sont pas structurées pour lutter contre eux.

			Les forces armées des États africains issus de la décolonisation ont le plus souvent continué à être organisées pour protéger les gouvernants et non les gouvernés. Fondées sur la loyauté ethnique ou clanique au chef d’État, ces forces armées ne représentaient pas l’ensemble de la population mais des intérêts particuliers. Elles étaient par ailleurs peu employées dans leur fonction première de défense de la nation. Les conflits entre États ont été rares en Afrique depuis 1960 et, en Afrique occidentale du moins, il y avait toujours la possibilité de faire appel à l’armée française en cas de problème grave. Les affrontements internes contre des groupes armés ont été un peu plus fréquents, mais, d’une manière générale, les armées africaines ont longtemps été inoccupées et coupées de leur population. Conçues à la fois comme des milices du parti au pouvoir mais aussi comme sa plus grande menace, les forces armées ont souvent été divisées et amenées à se surveiller bien plus que les menaces éventuelles. La qualité la plus recherchée n’était pas la capacité à gagner les très rares batailles, mais la loyauté politique et éventuellement la faculté à organiser des parades et des démonstrations de prestige.

			Dans ces armées de non-emploi, les différents hauts commandements ont souvent été bien plus préoccupés de leurs propres intérêts que de la victoire sur des ennemis potentiels. On a vu ainsi se développer un entrepreneuriat militaire souvent aussi peu inclusif que le reste des économies de monopole. Dans ces armées de généraux (1 général pour 400 soldats au Mali), le pouvoir économique s’est concentré au sommet jusqu’aux généraux les plus importants siégeant dans les conseils d’administration, comme un temps au Nigeria et encore aujourd’hui en Angola, ou organisant à la fois la vie politique et le trafic de drogue comme en Guinée-Bissau. Certaines opérations militaires, comme la lutte entre Ougandais et Rwandais en 2000 pour le contrôle du centre minier de Kisangani au Congo, et d’une manière plus générale des richesses du Kivu, relevaient plus de la continuation de l’économie par d’autres moyens que de la politique. La survie de la LRA en Centrafrique doit autant à la dérivation des efforts de l’armée ougandaise vers le braconnage et le trafic d’ivoire qu’à ses capacités de combat et d’esquive 199. Dans le même temps, au-dessous de cette classe accaparatrice, des dizaines de milliers de soldats mal payés par un État aux ressources fiscales réduites et souvent rackettés par leurs supérieurs, se tournaient à leur tour vers la ponction de la population.

			Dans ces conditions, la différence entre les groupes irréguliers criminels et les armées régulières n’est pas forcément très claire. En Sierra Leone, dans les années 1990, le terme « Sobel » servait à désigner les hommes armés qui étaient simultanément soldats et rebelles, en fait surtout bandits. On conçoit aussi combien l’apparition soudaine d’armées organisées véritablement pour combattre, même constituées de quelques centaines d’individus, puisse ébranler ces édifices corrompus. Les situations sont en réalité très variées, mais il faut noter que les groupes irréguliers ne sont devenus vraiment forts que dans les pays où les institutions chargées de les combattre étaient faibles. La menace y est cependant devenue telle que beaucoup d’entre elles ont entrepris une transformation profonde.

			Une révolution africaine dans les affaires militaires

			Une armée est toujours une réunion d’individus voyant les choses d’une certaine façon (culture), à l’intérieur de structures, appliquant des méthodes particulières et utilisant des équipements. De fait, sous la pression grandissante de la menace des organisations irrégulières, ces quatre composantes de nombreuses armées africaines sont en train d’évoluer, et toujours sensiblement dans le même sens. Par analogie avec les évolutions fortes qu’avaient connues les armées occidentales dans les années 1980-1990, il n’est pas exagéré de parler, comme le suggère le colonel Susnjara, d’une révolution en cours dans les « affaires militaires » africaines, à cette différence près que cette fois les innovations y sont bien plus organisationnelles, sociales et culturelles que technologiques 200.

			La première de ces innovations, et sans doute la plus importante, est la professionnalisation croissante. La professionnalisation doit s’entendre ici au sens, que lui avait donné Samuel Huntington, de dépolitisation des armées au profit de leur seule concentration sur l’efficacité d’un métier contrôlé par l’autorité civile 201. La raréfaction des coups d’État militaires (87 sur l’ensemble du continent de 1950 à 2016) et la normalisation progressive des processus de transition politique laissent entrevoir une réduction de la perception par les gouvernants de l’armée comme menace potentielle. Il est nécessaire qu’il en soit de même pour les populations.

			La lutte contre les organisations armées se déroule au milieu de la population. Une force consacrée à la lutte contre les groupes armés, que l’on baptisera force contre-irrégulière (FCI) doit absolument y être perçue comme une alliée. Cela suppose un recrutement particulier et surtout une formation où l’aide à la population ainsi que la connaissance des cultures et dialectes sont considérées, au même titre que les compétences techniques et tactiques, comme des éléments essentiels de la réussite. Le Ghana par exemple met régulièrement ses forces armées au service des agences publiques pour faire face aux pandémies, aux catastrophes naturelles ou au grand banditisme. Elles sont ainsi actives, maintiennent des compétences d’intervention et surtout démontrent leur utilité à la population, avec qui elles maintiennent le contact et dont elles ont le soutien.

			La discipline et l’honnêteté, ce qui induit des soldes correctes, réellement payées, et des conditions de vie convenables sont également essentielles. Cela implique l’adossement à une administration militaire fiable et donc elle aussi contrôlée. Le chemin est encore long pour atteindre un contrôle civil effectif des médias, de la justice et des parlementaires (commissions d’enquête, audits, vote des budgets) sur un outil militaire jusque-là à la main des exécutifs, mais il est en cours dans de nombreux pays. Le Ghana, encore une fois, montre la voie en possédant trois commissions chargées de surveiller les questions liées à la Défense et à la sécurité, dont l’une est présidée par le chef du plus grand parti d’opposition. En 2012, le Kenya a voté une loi obligeant les forces armées à soumettre un rapport financier au Président et au parlement 202.

			Dans l’emploi des forces, le premier principe est l’adaptation à l’ennemi. Cet ennemi peut porter son effort sur le contrôle de la population, à l’instar des groupes révolutionnaires qui cherchaient à constituer des zones libérées et à les administrer suffisamment bien pour en faire un contre-modèle attractif, et in fine une nouvelle source de forces. Les groupes islamistes sont actuellement pratiquement les seuls, et les plus dangereux, à s’inscrire dans cette optique 203. La lutte contre ces organisations armées ne relève alors pas seulement de l’action de force. Elle suppose, en particulier face à ces organisations politiques, dont la puissance est le symptôme des problèmes de l’action de l’État, de comprendre et de traiter les causes de la séduction que ces groupes peuvent exercer sur certaines populations, délaissées ou brimées, d’adosser cette action à un système judiciaire solide, et d’une manière générale à la légitimité de l’État et de son administration. Sans cet environnement, il est probable que l’action de force, qui nous intéresse plus particulièrement ici, restera vaine malgré ses succès tactiques éventuels.

			La plupart des groupes irréguliers sont cependant d’essence purement criminelle et bien souvent dépendants du leader qui les a créés. Peu survivent à la disparition de ce chef. L’Unita n’a pas résisté à la mort de Jonas Savimbi, et il fallut l’arrestation de Foday Sankoh et la fuite de Charles Taylor du pouvoir pour obtenir la paix en Sierra Leone et au Liberia après dix ans de massacres. Il est probable que la LRA ne survivra pas non plus à l’élimination de Joseph Kony 204. La FCI doit donc être organisée avant tout pour traquer et détruire des bandes armées et plus particulièrement leurs chefs, par la force mais aussi par un processus réussi de désarmement et de réintégration dans la vie civile, en particulier pour les combattants forcés. Les expériences réussies en la matière témoignent de la nécessité de combiner la puissance des forces armées, et notamment leur capacité d’intervention coercitive, avec la présence policière et un système judiciaire efficace.

			En termes d’organisation, l’unité de base de la lutte contre les irréguliers est le bataillon de contrôle de secteur, de taille et de composition variables en fonction de la dimension et du type de l’espace à couvrir. Ce bataillon doit associer policiers, pour assurer les interpellations, et soldats au sein de trois à cinq « commandos de sécurité » d’une centaine de combattants professionnels. Cette unité de secteur doit disposer de sa propre structure de renseignements regroupant différents capteurs (informateurs, pisteurs, patrouilles entre autres comme les petits drones). Cette cellule locale est en lien avec une structure nationale qu’elle informe de la situation locale et des objectifs tactiques décelés 205.

			Le principal défi de ces unités de secteur est qu’elles soient encore mieux adaptées au milieu local que les bandes ennemies afin d’avoir l’initiative des opérations 206. Les quatre bataillons de sécurisation, un par région, mis en place en Côte d’Ivoire constituent un bon exemple de ces unités de secteur. Grâce à leur action seule, le phénomène des « coupeurs de route » a par exemple été considérablement réduit 207. Les six Groupes spéciaux d’intervention (GSI) mauritaniens, formés à partir de 2008 avec l’aide de la France pour traquer les groupes jihadistes, sont un autre exemple. Depuis 2008, grâce aussi à la « possibilité de poursuivre » dans les États voisins, ces petits bataillons très mobiles sur pick up armés et parfaitement adaptés au milieu désertique sont parvenus à démanteler plusieurs groupes de trafiquants et à détruire les bases et les forces d’AQMI dans la « zone spéciale » du Nord mauritanien.

			Forces d’intervention et modernisation cohérentes

			La principale difficulté tactique de la lutte contre les bandes irrégulières est de combiner les nécessités de la recherche, qui demandent plutôt furtivité et dispersion, et celles du combat, qui exigent un rapport de forces favorable. Les commandos de secteur doivent donc être à la fois réduits pour être mobiles et nombreux, mais également suffisamment forts pour être capables de résister à des bandes d’une centaine d’hommes, si possible en les fixant, jusqu’à l’arrivée de renforts.

			La difficulté principale pour des armées africaines de quelques dizaines de milliers d’hommes et de femmes réside dans une superficie moyenne à contrôler de l’ordre de 500 000 km2 avec des grandes élongations et souvent une faible infrastructure routière. Il est donc nécessaire à la fois de décentraliser des moyens d’intervention sans les diluer et de pouvoir éventuellement les renforcer rapidement à partir d’une réserve centrale, ce qui ne peut le plus souvent passer que par la voie aérienne.

			Il est important que ces moyens de renforcement soient différents de ceux de l’ennemi. S’il est utile de ressembler à l’ennemi pour pouvoir le traquer plus facilement, il est tout aussi utile de rompre cette symétrie du moment en introduisant des éléments dont l’ennemi ne dispose pas : appui d’artillerie, d’un ou deux engins blindés à forte puissance de feu ou d’un appui aérien, avion ou hélicoptère d’attaque. Une force d’infanterie légère peut faire face à des moyens d’appui seuls, des frappes aériennes par exemple, en refusant le combat, se dispersant ou en s’imbriquant dans un milieu protecteur. Elle peut faire face à une autre force légère concentrant au contraire ses moyens et ses feux. C’est ce que fait par exemple Boko Haram avec ses attaques de saturation. Mais elle peut difficilement faire face simultanément à ce qu’Eeben Barlov nomme une opération « composite », c’est-à-dire combinant simultanément tous ces éléments 208. Il n’est pas forcément nécessaire par ailleurs de disposer de beaucoup de ces moyens composites. Une paire de blindés légers, une section de mortiers, une demi-compagnie sur véhicules Mine-Resistant Ambush Protected (MRAP) peuvent faire toute la différence.

			Les renforts les plus rapides passent par la voie des airs. Une force aérienne est indispensable pour lutter contre les forces irrégulières sur de grands espaces. L’aviation seule permet de surmonter le problème des élongations et, à l’échelon tactique, d’autoriser des concentrations rapides de feux et de forces, de contribuer à la recherche du renseignement, d’assurer la logistique de points isolés, de faciliter enfin le commandement et les communications. Les GSI mauritaniens sont efficaces aussi parce qu’ils sont capables de coordonner en permanence leur action avec une aviation légère et variée d’une trentaine d’aéronefs. Disposer d’une telle composante suppose de surmonter deux défis qui permettent d’illustrer une autre innovation majeure en cours, que Laurent Touchard désigne comme la « modernisation cohérente 209 ».

			La « modernisation cohérente » consiste à se doter de moyens matériels véritablement utiles face aux menaces réelles et dans le cadre de ressources contraintes. Les cas d’achats de panoplies d’armements aussi coûteuses que peu utiles, sinon pour le prestige et/ou l’enrichissement des intermédiaires, sont nombreux et ce n’est d’ailleurs pas une spécificité africaine. On peut se demander, par exemple, à quoi pourront bien servir les chars lourds K2 Black Panther que le Botswana envisage d’acquérir dans un pays dont les ponts et la plupart des routes ne peuvent en supporter le poids. Pour le prix d’un seul K2, 8 à 9 millions d’euros, il est possible en revanche d’équiper un bataillon de secteur ou d’intervention d’une dizaine de véhicules MRAP bien plus utiles. Les « éléphants blancs » militaires sont désormais moins tolérables, avec un contrôle démocratique accru et surtout une menace croissante contre laquelle ils sont de peu d’utilité et constituent même des détournements contre-productifs de ressources. Tous les pays engagés dans la transformation des armées en « force contre-irrégulière » font désormais appel à ces équipements peu coûteux mais bien adaptés.

			Les choses sont encore plus flagrantes avec les forces aériennes. Le premier défi des indispensables forces aériennes est effectivement celui des coûts. Pour le prix de l’escadrille de chasseurs Sukhoi Su-30 K acquis par l’Angola, soit environ 400 millions d’euros, d’une probabilité d’emploi extrêmement faible, il est possible de se doter d’une cinquantaine d’avions turbopropulseurs ou d’hélicoptères à bas coût d’attaque (type avion EMB-314 Super Tucano, hélicoptère Bell 407 MRH), de transport (Casa 212 ou 235 par exemple ou hélicoptère AW109, Bell 412 ou Mi-17), de surveillance et liaison (AHRLAC 210).

			Le deuxième défi est celui de la mise en œuvre et du maintien en condition de cette flotte, avec des matériels les plus homogènes possibles, qui supposent un personnel de plusieurs centaines de pilotes et de techniciens de haut niveau, et une organisation précise du soutien, avec un budget dix à vingt fois moins important que pour des appareils de dernière génération, mais non négligeable pour autant. À condition de surmonter ces deux défis, et de maintenir une disponibilité de 80 % des équipements, il doit être possible de déployer sur n’importe quel point du théâtre en quelques heures, soit directement, soit par le biais de bases avancées, et en coordination avec les forces locales, un détachement d’intervention aéroporté/aéromobile de la taille minimum de la demi-compagnie et deux appareils d’attaque 211.

			Cette aviation légère de reconnaissance et d’appui doit être capable de collaborer aussi avec les forces maritimes et fluviales, organisées sur les mêmes principes. La flotte doit être capable de surveiller les ports et les lieux de pêche avec des patrouilleurs très légers équipés d’armes légères et de la technologie minimale notamment pour agir de nuit. Elle doit disposer de navires plus endurants pour lutter contre la contrebande et la protection des actifs offshore et de la zone économique.

			Plusieurs armées africaines ont entrepris cette transformation en commençant par des unités spécifiques comme les Forces spéciales ivoiriennes ou les 1 500 hommes du Groupement de force antiterroriste burkinabé détachés de l’armée ou des forces de police. La meilleure unité militaro-policière de ce genre actuellement est probablement le Bataillon d’intervention rapide (BIR) du Cameroun. Formé en 1999 avec l’aide israélienne pour la lutte contre le grand banditisme et la surveillance des frontières, le Bataillon léger d’intervention, devenu BIR en 2008, a vu ses effectifs et ses moyens s’accroître jusqu’à former une brigade de 4 000 hommes avec cinq unités. Les soldats sont bien sélectionnés, bien entraînés et constituent sans doute les fantassins légers africains les mieux équipés. En 2009, un BIR Delta a été formé pour le contrôle de la presqu’île de Bakassi avec un navire-base et une flottille de patrouilleurs armés. En 2010, le BIR s’est doté d’un Groupe d’intervention rapide aéromobile fort de deux hélicoptères polyvalents Bell 412 EP, puis récemment de deux hélicoptères d’attaque Mi-24 V. Avec le Groupe d’observation aérienne doté d’un avion Cessna, d’un drone Boeing Scan Eagle et de plusieurs mini-drones Orbiter II, le BIR est désormais une petite armée. Il a lutté avec succès contre les « coupeurs de routes » du nord et les bandes de la Séléka à l’est, les « coupeurs de mer » du delta du Bakassi. Il est également à la pointe du combat contre Boko Haram depuis la pénétration des jihadistes au Cameroun en mars 2014 212. Derrière le BIR, et sensiblement sur son modèle, c’est toute l’armée camerounaise qui est en cours de transformation 213.

			L’évolution de l’armée nigériane est un autre bon exemple de transformation sous la pression. L’armée nigériane a longtemps été un exemple de « force négative » renforçant au lieu de les affaiblir tous les groupes irréguliers par sa médiocrité générale, sa corruption, son sous-entraînement et surtout ses exactions. Malgré son gigantisme à l’échelle des armées africaines, elle se trouvait impuissante face à tout ennemi discipliné et compétent.

			L’effort a été depuis considérable. À l’imitation du BIR, le 72e Strike force battalion, bien entraîné, équipé de véhicules blindés légers et d’hélicoptères de reconnaissance armés, a servi de fer de lance et de modèle. La police a formé de son côté une unité antiterroriste. Avec les forces spéciales, ces deux unités ont été intégrées dans une brigade d’intervention au profit du réseau de régions et secteurs militaires mis en place, et sous le commandement d’un état-major commun police-armée. L’équipement s’est également transformé. L’armée de terre a investi dans les indispensables MRAP, mais a constitué aussi un bataillon sur motos, directement imité de Boko Haram. L’armée de l’air s’est dotée d’une force aérienne légère de reconnaissance-attaque avec des appareils peu coûteux et d’une maintenance aisée, a remis en état son aviation de transport et a acquis une flotte de drones (CH-3 et CH-3A chinois, Quadcopters Phantom 3 et Inspire 1). La marine a mis en place un réseau de surveillance avec le système par caméras Falcon Eye associé aux radars et aux guets humains. Elle a acquis un bâtiment hydrographique et surtout une centaine de petits patrouilleurs côtiers et fluviaux, et quelques patrouilleurs hauturiers. Elle a formé autant d’équipes de contrôle et d’abordage. Surtout, un immense effort de professionnalisation et d’éthique a été entrepris.

			Le grand développement des forces parallèles

			Cette FCI polyvalente et mobile aura presque toujours l’inconvénient d’être réduite en volume par manque de ressources disponibles des États locaux. Elle peut être secondée en interne par trois réseaux de forces.

			Le premier est formé par les milices locales d’autodéfense. Il s’agit très souvent d’une création spontanée au sein des populations pour pallier la faible présence, sinon l’absence, des forces de sécurité. En 1996, en pleine guerre civile en Sierra Leone, les Kamajors, un groupe de chasseurs du sud-est du pays, ont remplacé, aux côtés des mercenaires de la société Executive Outcomes, une armée nationale qui avait disparu contre le RUF. Au Sud-Soudan et en Ouganda se sont formés respectivement les Zande Arrow Boys et les Teso Arrow Boys pour tenter de se protéger de la LRA. Face à Boko Haram, la Civilian Joint Task Force (CJTF) s’est constituée dans la province nigériane de Borno et ses alentours. Au nord du Cameroun, ce sont les Comités de vigilance qui ont été activés également pour faire face à Boko Haram.

			Ces milices peuvent apporter une aide très précieuse, sinon indispensable, par leur présence et leur connaissance du milieu local. Les 14 000 membres des Comités de vigilance camerounais fournissent un excellent réseau de renseignement, repèrent les suspects, guident les forces régulières sur le terrain, protègent les villages malgré leur armement rudimentaire, et poursuivent parfois les membres de Boko Haram au-delà de la frontière. Plus de 200 membres des Comités ont été tués, mais ils ont permis de déjouer 80 attaques suicide 214. Ces milices sont également dangereuses. Les cas de règlements de compte, d’abus en tous genres, d’exactions mais aussi parfois de double-jeu avec l’adversaire sont fréquents. De la même façon que les groupes de défense des intérêts, les groupes d’auto-défense face aux irréguliers, comme les Kamajors sierra-léonais ou des Anti-Balaka centrafricains, peuvent devenir semblables à ceux qu’ils combattaient initialement.

			La question du contrôle est donc essentielle. Les milices ne sont utiles que si elles sont recrutées et surveillées par les forces de sécurité avec qui elles doivent collaborer en permanence dans un cadre clair. Les Teso Arrow Boys, parfaitement intégrés par les autorités ougandaises, ont été d’une grande utilité. De l’autre côté de la frontière, les Zande Arrow Boys, totalement négligés par le gouvernement sud-soudanais, sont devenus de nouveaux rebelles. Techniquement, une solution consiste à intégrer directement dans les villages ou des groupes de villages, des petites équipes de police ou des groupes de combat d’infanterie fiables. Cette solution, en général très efficace, est consommatrice de personnels de qualité, en particulier de cadres 215. Elle suppose aussi de surmonter la tentation inverse de la concentration des forces armées pour mieux les protéger. Après avoir subi des pertes dans ses postes avancés, l’armée camerounaise a eu tendance à les abandonner, au profit de grandes bases mieux protégées. Les pertes militaires ont diminué dans un premier temps, mais celles des Comités de vigilance ont augmenté, les bandes de Boko Haram ayant d’un seul coup plus de liberté d’action, surtout de nuit, pour mener leurs attaques.

			Lorsque le niveau de sécurité est considéré comme à nouveau acceptable, les groupes d’autodéfense doivent faire l’objet d’un processus de démobilisation très proche de celui des groupes irréguliers vaincus. Ceux qui ont été convaincus de délits doivent être remis à la justice, les armes à feu récupérées et les miliciens aidés à un retour complet à la vie civile ou transformés en agents de renseignement des forces de sécurité. C’est un exercice délicat. Les Teso Arrow Boys, parfaits supplétifs de l’armée, ont failli basculer dans la rébellion lorsque les primes de démobilisation promises ont été détournées 216.

			Le deuxième réseau est celui des sociétés privées de protection ou de service divers (logistique, formation). Cette armée fragmentée est devenue indispensable comme appoint aux FCI, à la manière des groupes d’autodéfense, dans la protection des hôtels, jusqu’aux grands sites miniers ou pétroliers, en passant par les aéroports ou les grands évènements sportifs comme la Coupe d’Afrique des nations. C’est une autre forme de milices, financées par et pour des intérêts privés, qui s’est imposée comme une solution évidente dans des États qui manquent de recettes fiscales.

			Les forces étrangères les utilisent aussi. Le commandement américain régional AFRICOM utilise ainsi les services de 21 prestataires privés dans la seule Afrique de l’Ouest. Lors de l’embuscade de Tongo Tongo au Niger le 4 octobre 2017, où sont morts quatre soldats américains, trois sociétés privées étaient impliquées aux côtés des Forces spéciales américaines : une spécialisée dans le renseignement et deux autres qui ont servi à évacuer les blessés par hélicoptères. Elles ont même parfois pour rôle de remplacer les forces étrangères régulières avec plus de discrétion comme le groupe russe Wagner très présent en République centrafricaine. Comme les groupes d’autodéfense, ces forces multiples introduisent une complexité nouvelle dans un patchwork sécuritaire, et elles n’ont pas normalement la même capacité à prendre des risques que des unités de combat. Elles sont pourtant désormais indispensables à l’effort de guerre.

			Le troisième réseau, qui se confond donc parfois avec le deuxième, est celui de la coopération étrangère. Les puissances extérieures, comme la France, ont évidemment un rôle à jouer d’autant plus que cette guerre contre les irréguliers en Afrique a des incidences fortes sur leur propre territoire, ressortissants extérieurs ou intérêts économiques. Dans le même temps, deux forces armées étrangères, française et américaine, sont présentes aux côtés des forces africaines alliées en particulier au Sahel pour y combattre les organisations jihadistes.

			Ce nouveau réseau contribue à l’effort général de guerre, non par une capacité d’occupation (il n’y a, au total, pas plus de 8 000 soldats français et américains en Afrique) mais par sa capacité de renseignement et de frappe, en particulier dans la bande nord-sahélienne. Il contribue surtout à la transformation, par la formation, des forces locales. Il y a plus de vingt ans, la France avait imaginé le concept Recamp (Renforcement des capacités africaines de maintien de la paix). Ce concept a évolué grâce aux équipes mobiles des pôles opérationnels de coopération (POC) de Dakar et Libreville. Il couvre désormais l’ensemble des actions de coopération (formation des cadres, soutien aux états-majors et des institutions, soutien des unités engagées en opérations). Les forces américaines et de l’Union européenne ont également leur programme de formation.

			Cette aide étrangère est précieuse. Le pôle de coopération de Dakar n’existe que parce le Sénégal a demandé le maintien d’une base française. Elle a de plus en plus de mal cependant à se développer, essentiellement du fait de son coût et doit probablement se repenser pour mieux s’adapter aux évolutions en cours. Il faut noter par exemple que les nouveaux matériels dont s’équipent les armées africaines sont désormais rarement français.

			La coopération interafricaine

			La coopération interafricaine est un autre moyen de pallier certaines difficultés et lacunes, en particulier la complexité de l’organisation rapide d’opérations de grande ampleur. L’Architecture de paix et de sécurité en Afrique (APSA) a été créée en 2002, sous la tutelle de l’Union africaine et des Communautés économiques régionales pour constituer un cadre d’accords et d’institutions capables de régir ensemble la gestion des conflits en Afrique. Pas plus que la structure de sécurité de l’Union européenne qui n’est jamais parvenue à un accord pour engager ses propres forces en attente, l’APSA n’a jamais vraiment fonctionné. La crise de 2012 au Mali a révélé combien cette organisation pouvait être lourde puisqu’elle supposait la transformation d’une « force en attente » en unité multinationale opérationnelle. Autorisée seulement en décembre 2012 et créée en janvier 2013, la Mission internationale de soutien au Mali sous conduite africaine (MISMA), une petite brigade de 3 300 hommes, était prévue d’être déployée seulement en septembre 2013 en appui des forces armées maliennes. Une fois dépassée la lenteur diplomatique de la constitution de la coalition, l’organisation, la formation et le déploiement de la force ont buté sur le problème du financement (évalué à 340 millions d’euros). Le déploiement et l’entretien au loin d’une force un peu conséquente coûtent cher, et il est toujours nécessaire de faire appel à des donations extérieures, là encore toujours lentes à se manifester concrètement. L’engagement de la MISMA a finalement été devancé au Mali par celui des rebelles, plus souples, et transformé en force de coopération de l’opération militaire française. Rétro­spectivement, il est apparu aussi combien les moyens prévus pour la MISMA auraient été insuffisants pour vaincre seule les groupes jihadistes occupant le nord du Mali 217.

			Une autre solution est celle des opérations de maintien de la paix (OMP) sous l’égide des Nations Unies. Elles constituent souvent une priorité pour les armées africaines qui peuvent ainsi voir financer et former, notamment via le programme américain African Contingency Operation Training (ACOTA), des bataillons complets destinés à ces opérations. Il y a ainsi plus de 50 000 soldats africains portant un casque bleu pour des opérations, au moins pour les plus importantes, qui se déroulent désormais presque entièrement sur le territoire africain, au Mali, en Centrafrique, en République Démocratique du Congo et au Soudan du Sud. L’inconvénient majeur est que ces forces n’ont ni pouvoir de police, ni pouvoir de coercition. Les états-majors des Nations Unies n’ont pas de vocation opérationnelle. Ils n’organisent pas d’opérations offensives mais gèrent des bataillons de vigiles, qui peuvent avoir une utilité humanitaire ou séparer des belligérants le temps des négociations. Or, il n’y a que rarement de négociations possibles avec les groupes irréguliers. Les opérations de maintien de la paix n’ont de fait pas grand sens lorsqu’il n’y a pas de paix à maintenir. Pour pouvoir fonctionner, les missions des Nations Unies ont besoin d’une force d’intervention comme la brigade formée en 2014 au profit de la MONUSCO 218.

			De fait, à moins d’une réforme profonde dans le fonctionnement des OMP afin d’en faire de vraies opérations de sécurité, il serait infiniment plus efficient d’utiliser leur financement dans le soutien à ce qui fonctionne réellement. En juin 2014, les pays de la commission du bassin du Tchad ont créé une force commune pour lutter contre Boko Haram, mais, alors que les unités de combat étaient existantes ou en cours de formation, il aura fallu deux ans pour la rendre opérationnelle. Il manque aux pays africains des états-majors opérationnels permanents et communs comme ceux de l’OTAN 219, avec les moyens techniques et les compétences nécessaires pour mener de grandes opérations multinationales. Il manque aussi des moyens de projection de forces à grande distance ou de quoi les soutenir logistiquement. Il s’agit surtout d’un problème de financement. Si les trois à quatre milliards de dollars, qui financent chaque année les peu efficaces OMP en Afrique, étaient versés directement au bureau sécurité de l’Union africaine ou à des organisations régionales, ces états-majors permanents, les pools de transport et de logistique existeraient depuis longtemps. Dans les années 1960 et 1970, l’Organisation de l’unité africaine aidait les groupes révolutionnaires ; aujourd’hui, avec cette aide, l’Union africaine pourrait aider les États, et notamment les plus faibles, à lutter contre les groupes armés.

			Conclusion

			L’adaptation des forces à la menace irrégulière est une nécessité. Elle est en cours dans la plupart des pays africains mais en rencontrant de nombreuses difficultés, car elle s’oppose à une vision classique de l’emploi, ou du non-emploi, de forces armées dont l’État comme la population se méfient souvent pour des raisons différentes. Cette transformation est une véritable révolution qui suppose un choix stratégique clair en direction de la sécurité intérieure et l’optimisation de la structure des forces de cette mission. Cette optimisation induit de privilégier le qualitatif en préférant quelques unités aéroterrestres ou aéromaritimes professionnelles mixtes armée-police bien formées, équipées, soutenues logistiquement et administrées, plutôt que des volumes importants, mais médiocrement formés et équipés. Elle suppose une coopération inédite entre ces forces régulières et les structures paramilitaires, d’initiative locale ou de sociétés privées, et une intégration dans une offre globale de l’action de l’État. Par de nombreux aspects et alors que les ennemis principaux et probables des États comme la France sont également des groupes irréguliers, il y a des leçons à tirer de la transformation en cours de nombreuses armées africaines.
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			en Afrique de l’Ouest 

			financée par les donateurs – 
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			dans le domaine de lutte contre le trafic des stupéfiants

			Partout en Afrique de l’Ouest, les populations souffrent des ravages de la criminalité organisée. Les rejets du pétrole pompé dans des puits du delta du Niger ont contaminé les champs et l’eau potable. Dans le même temps, les emplois vont aux expatriés, et les profits aux politiciens et aux entreprises étrangères ; le long des côtes du Sénégal et de la Mauritanie, des communautés voient les stocks de poissons dont dépend leur subsistance absorbés par des navires de pêche industriels aux licences fréquemment payées par les administrations nationales ; dans toute la savane sèche du nord du Nigéria, le banditisme rural – qui revêt souvent une apparence pseudo-religieuse – est endémique. Dans toute la région, les parents courent un risque en administrant des médicaments à leurs enfants, car la moitié des produits pharmaceutiques distribués en Afrique de l’Ouest sont contrefaits et de mauvaise qualité. 220

			Cela n’est pas uniquement le fruit du fait que les autorités et le système de justice pénale peinent à s’attaquer à ces crimes ; leur position est souvent l’indifférence, voire la collusion. Il n’est pas rare que, parmi leurs auteurs, on trouve des responsables gouvernementaux, des politiciens ou des membres des forces de sécurité. Il semble que les gouvernements nationaux se soucient peu du crime organisé.

			Les partenaires étrangers à forte présence dans la région, en revanche, oui. Le partenaire de coopération le plus généreux, l’Union européenne, fait de la lutte contre le crime organisé l’une des questions clés à traiter dans le cadre du volet « Paix, sécurité et stabilité », domaine prioritaire du Programme indicatif régional 2014-2020 au budget de 1 150 millions d’euros. Il existe d’autres « instruments de financement », comme l’Instrument contribuant à la stabilité et la paix, assorti d’un budget spécifique pour lutter contre les menaces à long terme, tel « le crime organisé ».

			Pendant plus d’une décennie, des fonds européens ont été investis dans le système de justice pénale ouest-africain pour acheter du matériel, améliorer les capacités par la formation, soutenir des exercices multinationaux ou créer des unités spéciales. On suppose que la lutte active contre le crime favorisera la bonne gouvernance et la primauté du droit. Et que, la relation entre la sécurité et le développement étant considérée comme axiomatique, cela aura à son tour des effets positifs sur le développement social et économique. « Comme l’ESS et le « Consensus de 2005 sur le développement « l’ont reconnu, il ne peut y avoir de développement durable sans paix ni sécurité. 221 »

			Avec la convergence en Europe des politiques étrangères, des politiques de sécurité et des coopérations au développement, les budgets autrefois réservés au forage de puits et à la construction d’écoles servent désormais à la construction de postes-frontières et de commissariats de police. L’objectif est « de renforcer les capacités des autorités répressives et judiciaires impliquées dans la lutte contre le terrorisme, le crime organisé et toutes les formes de trafic illicite. 222 » C’est également l’axe opérationnel et la justification d’interventions complexes, tel le « Programme de la route de la cocaïne », multinational, qui a investi plus de 50 millions d’euros dans le renforcement des instances de justice pénale, car « les mouvements rapides de personnes, de biens et de capitaux au cours des dernières années ont ouvert de nouvelles possibilités au crime organisé 223 ».

			 Les méthodes

			La recherche sur le crime organisé en Afrique de l’Ouest est « semée d’embûches » (Lacher, 2012). Compte tenu des difficultés pratiques rencontrées pour rassembler des informations, la plupart des rapports reposent sur des entretiens avec des « experts », généralement européens ou nord-américains : agents des services de sécurité, officiers de liaison de la police, agents en poste dans des agences ouest-africaines, consultants et formateurs. En tant que professionnel de terrain, avec à mon actif plus de vingt ans de programmation, d’étude et d’évaluation, j’aimerais me concentrer, non pas sur le crime organisé, mais sur l’opérationnalisation du concept dans le contexte de la coopération internationale pour le développement. Je m’inspire d’observations directes de processus et d’une profusion de littérature grise cachée dans les sites Web des projets et sur les étagères des agences de financement. Je souhaite utiliser ces informations pour remettre en cause certaines des hypothèses qui sous-tendent le volume croissant d’interventions et pour indiquer comment mieux servir les intérêts des populations bénéficiaires.

			Qu’est-ce que le crime organisé ?

			Compte tenu de l’ampleur de l’investissement, il semble important d’avoir une idée précise de ce contre quoi luttent les bénéficiaires des projets de coopération au développement. Pourtant, étonnamment, il y a très peu de consensus sur ce que l’on entend réellement par ce terme. Les chercheurs avaient l’habitude de dire que le CO (crime organisé) était comme Dieu, que moins on en sait à son sujet, plus on sait à quel point il est puissant. Les efforts déployés pour rendre le concept opérationnel n’ont fait qu’obscurcir davantage cette notion. Selon la convention de Palerme de 2004, on entend par « groupe criminel organisé » tout groupe structuré de trois personnes ou plus, qui existe depuis une certaine période et dont les membres agissent de concert dans le but de commettre un ou plusieurs crimes graves 224. » Une caractérisation tellement large et inclusive, qu’il ne s’agit plus « [d’]une définition, mais [d’]une Gestalt » 225.

			Pendant de nombreuses années, les structures hiérarchiques telles que la mafia, les Yakuza ou le cartel de Medellin ont fourni une définition de travail, mais celle-ci ne tenait plus compte des changements intervenus dans le fonctionnement des criminels organisés. Depuis les années 1990, les universitaires ont reconnu que la définition posait problème 226 et sont passés de la question de savoir qui sont les criminels organisés à celle de savoir ce qu’ils font. Frederico Varese a distingué trois types d’activités :

			(I) production – médicaments, contrefaçon

			(II) prestation de services – drogues, sexe, jeux d’argent

			(III) prédation – extorsion de fonds, « protection » 227

			La relation entre le crime organisé et l’État est ici cruciale. On a affaire à des territoires où l’État est absent ou faible, des terres éloignées ou marginales, des cours de prison, des ghettos de centre-ville, des communautés d’immigrés, dans lesquels le CO peut instaurer des fonctions de gouvernance, assurer la sécurité, administrer la justice et, surtout, collecter des impôts. Deuxièmement, c’est dans les opportunités créées par l’intervention de l’État sur des marchés en fonctionnement que la criminalité peut prospérer. Comme Adam Smith l’a observé dans le commerce de contrebande dynamique (et extrêmement violent) entre l’Angleterre, la France et les Pays-Bas, occasionné par des tarifs d’importation élevés à la fin du xviiie siècle : « le contrebandier aurait fait un excellent citoyen, si les lois de son pays n’avaient pas fait un crime de ce qui n’en est pas un aux yeux de la nature ». À cette époque, la marchandise qui faisait l’objet d’un trafic était le thé. 228

			Si, pour ce qui est de la situation en Afrique de l’Ouest, la relation entre l’État et le groupe criminel organisé est effectivement pertinente, c’est en raison d’un processus défini pour la première fois au cours des années 1990, à savoir « la criminalisation de l’État en Afrique » (Bayart et al., 1997). En analysant le passage de la kleptocratie à l’État « criminel », les auteurs ont saisi deux caractéristiques essentielles qui définissent la réalité politique africaine.

			Premièrement, le rôle ambigu de l’État qui, d’une part, domine une société civile affaiblie et, d’autre part, reste fragile et incompétent, ce que Callaghy a qualifié de « Léviathan boiteux ». Cela signifie toutefois que, dans la mesure où elle mène les entrepreneurs à la politique, l’influence politique est un préalable à toute réussite économique. Bien que le pouvoir de l’État soit nécessaire pour accéder aux ressources, celles-ci sont néanmoins maigres car, en fin de compte, tous les États de l’Afrique de l’Ouest sont pauvres. Ce qu’il y a à partager doit l’être entre un large groupe de partisans, sans rien laisser à l’opposition. Par conséquent, l’exclusion politique conduit à la marginalisation économique et fait fusionner opposition politique et griefs des pauvres. Les détenteurs du pouvoir réagissent en devenant plus répressifs, ce qui à son tour rend le changement plus difficile. Le fait de ne pas avoir de stratégie de sortie peut en outre faire s’enfoncer les régimes despotiques dans une spirale de relâchement de la légitimité. Les politiques inefficaces de nouveaux venus ne peuvent qu’exacerber ces problèmes, comme en témoignent les événements survenus en Gambie en 2016.

			Après le dépouillement du scrutin lors des élections présidentielles du 2 décembre, le président sortant, Yahya Jammeh, au pouvoir depuis le coup d’État militaire de 1994, a reconnu sa défaite face au chef de l’opposition, Adama Barrow. Mais il a ensuite appris que les vainqueurs avaient brandi la menace d’enquêtes pénales sur des affaires de corruption et de détournement de fonds, sitôt le pouvoir transféré. En état d’alerte maximum, le président a changé d’avis, déclaré les élections nulles pour cause de fraude et refusé de quitter ses fonctions. Seules, l’intercession d’autres dirigeants d’Afrique de l’Ouest et la promesse d’un refuge sûr en exil purent le persuader de céder le pouvoir et de partir pour la Guinée équatoriale en janvier 2017.

			Le second signe de criminalisation d’un État africain est la nécessité pour tout candidat à un poste de créer des liens à l’étranger. Les élites africaines ont besoin de partenaires qui fournissent les instruments de pouvoir – des armes à feu, des biens, des liquidités et des services –, qu’elles échangent contre des matières premières ou en hypothéquant les avantages de leur souveraineté altérée. Le crime organisé est intrinsèquement transnational, il utilise à son avantage la délimitation de l’application de la loi par les juridictions nationales. Il peut déplacer des produits contrôlés des lieux de production vers les marchés en trouvant les voies de transit les plus rentables. Dans ce contexte de l’Afrique de l’Ouest, relativement proche de l’Europe, il peut combiner le double avantage de la géographie et de la « flexibilité » institutionnelle.

			Comprendre les faiblesses stratégiques

			Bayart et al. ont expliqué dans quelle mesure le concept d’État était compromis en Afrique. Vu de l’extérieur, il avait tous les attributs conformes à la notion de souveraineté, – drapeau, hymne, siège aux Nations Unies, ministères et bureaux d’État, – mais c’étaient de simples coquilles vides, sans contenu significatif. Pour de nombreux spécialistes du développement classique, il s’agissait d’un problème technique qu’il fallait gérer, mais qui ne remettait pas en question la mission elle-même. L’aide est précisément dite « humanitaire », parce que, dès qu’elle vaut pour la santé, l’éducation ou les moyens de sa subsistance, c’est l’être humain qui est au centre des préoccupations.

			Mais lorsqu’il s’agit de renforcer l’appareil de sécurité, fonction essentielle de l’État weberien, le dysfonctionnement des agences gouvernementales apparaît très rapidement.

			L’un des postulats de la coopération technique est que les apports du programme pallient les lacunes techniques ou matérielles et aident le bénéficiaire à combler l’écart qui le sépare de sa pleine capacité opérationnelle. Des donateurs fournissent un véhicule et une formation pour combler un trou dans les finances nationales. Toutefois, il arrive que les agences bénéficiaires manquent tellement de cohérence interne, que la chaîne de commandement n’aille pas plus loin que le couloir situé à l’extérieur du bureau du directeur général. Ce manque d’efficacité peut mettre en péril tout accord ou mémorandum d’accord conclu entre les agences d’exécution et les bénéficiaires, qui par ricochet peuvent avoir peu d’effet sur les performances opérationnelles.

			Étude de cas n° 1 - le centre WAPIS DACOR à Accra

			Le système d’information de la police ouest-africaine est financé par l’Union européenne (d’abord via l’IcSP, l’Instrument contribuant à la stabilité et la paix, puis via le Fonds européen de développement) et mis en œuvre par Interpol en réponse à une demande de système informatisé de la police, présentée par les chefs de police d’Afrique de l’Ouest en 2010. Le programme en cours de déploiement dans l’ensemble des États de la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest vise à donner aux forces de l’ordre de chaque pays la capacité de collecter, centraliser, gérer, partager et analyser leurs données de police nationales. En outre, celles-ci pourront échanger des données de police dans la région et au-delà. Ce sont incontestablement des outils essentiels dans la lutte contre les organisations criminelles.

			Pendant l’inauguration du centre de collecte et d’enregistrement de données (Datacore) au siège de la police ghanéenne à Accra, l’un des sites pilotes, le 29 septembre 2015, nous avons entendu l’inspecteur général de la police annoncer le début d’une nouvelle « stratégie policière axée sur la technologie ». Après lui, le vice-chef d’Interpol Afrique a noté qu’on avait là une « journée historique, une étape importante dans l’application de la loi en Afrique », d’autant plus progressiste qu’il s’agissait d’un projet commun à plusieurs institutions, les données étant à la fois collectées et accessibles au service de l’immigration du Ghana et à l’OCS, l’Organe de contrôle des stupéfiants. Puis le chef de la délégation de l’UE a coupé le ruban au son de la fanfare, tandis que les portes s’ouvraient sur le nouvel immeuble de bureaux rempli de terminaux d’ordinateur flambant neufs.

			Quand nous sommes revenus sans préavis le lendemain, nous avons été déçus de trouver le centre vide et les portes verrouillées. Après avoir attendu une demi-heure sans que quiconque pût localiser la clé, nous nous sommes rendus à l’ancien immeuble de bureaux menant au Bureau central national d’Interpol. Le directeur nous a accueillis chaleureusement et s’est senti suffisamment libre pour expliquer que le centre DACORE était fermé car, pour le moment, ils n’avaient pas de connexion internet. Comme la police nationale n’avait pas réglé ses factures au fournisseur d’accès, celle-ci était coupée depuis quatre mois. Il a déclaré : « l’UE a fait quelque chose pour nous, mais nous ne faisons pas notre part ».

			Cela ne signifie pas pour autant que le programme soit condamné partout. Au Niger, par exemple, avec une douzaine d’agents téléchargeant des dossiers pour alimenter le système, le centre DACORE était dynamique. Mais il a fallu l’implication directe et la gestion rigoureuse du chef de la police judiciaire. Au Ghana, en revanche, les ordonnances de l’inspecteur général ont été ignorées par les officiers de rang intermédiaire, qui ont réaffecté des fonds à d’autres fins, laissant s’effondrer autour d’eux les systèmes défaillants.

			Il est toutefois à espérer qu’une part de ce système soit sauvée, car au moins son installation est une priorité nationale en matière d’application de la loi. Conformément à la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, ces activités des donateurs sont alignées sur les politiques nationales. La situation se complique lorsque les interventions de développement commencent à façonner les politiques nationales de maintien de l’ordre.

			Importation de politiques étrangères – contrôle antidrogue dans l’ouest du Nigéria :

			Pendant des décennies, des partenaires européens (et nord-américains) ont fait pression sur les Africains de l’Ouest pour qu’ils s’impliquent davantage dans la lutte contre le trafic de drogue. Durant les années 1990, ce fut pour les régimes parias, comme celui du dictateur militaire nigérian Abacha, une opportunité de nouer des relations outre-mer pendant qu’il était sous le coup de sanctions internationales adoptées par l’ONU. 229 En transformant l’Agence nationale de lutte contre la drogue (NDLEA) en homologue nationale de l’Administration américaine pour le contrôle des drogues (DEA), il a, sous prétexte de contrôler la drogue, créé une force paramilitaire destinée à être utilisée contre une population urbaine agitée. 230

			Ailleurs, les revendications européennes ont été accueillies avec stoïcisme. « Nous n’avons pas de problème de drogue », m’a dit le responsable des douanes sénégalaises en 2014. « Nous agissons par solidarité, pour vous aider. » Il est un peu plus difficile de rester aussi décontracté après la publication du rapport de la Commission de l’Afrique de l’Ouest, intitulé « Pas seulement une zone de transit ». Mais la lutte contre la drogue est hasardeuse et minée par les pathologies institutionnelles caractéristiques de la région.

			Prenons le cas du commandement de zone NDLEA à Ibadan, station d’une force de 35 officiers couvrant la deuxième ville la plus peuplée de l’ouest du Nigéria, près de l’une des principales zones de culture du cannabis. Nous nous y rendons dans le cadre d’une évaluation de l’UE visant à soutenir l’agence lors de la mise à niveau de ses technologies de l’information. La veille au soir, un technicien de l’UNODC a présenté un système informatique intégré rendant tous les dossiers et notes d’enquêtes accessibles à tous les agents de l’agence. La première chose que nous remarquons est le gros tas de matières végétales dans la cour centrale du complexe, puis l’arôme doux et piquant. « Nos saisies de cannabis », explique le commandant de zone, « nous n’avons pas d’incinérateur pour nous en débarrasser ». Dans son bureau, les fenêtres sont ouvertes, les ailes du ventilateur à l’arrêt. « Pas de carburant pour le générateur », explique-t-il en bref. Un ordinateur portable en état de marche est utilisé par le personnel de bureau dans les laps de temps où l’électricité fonctionne. Interrogés sur le système d’enregistrement, ils désignent un dossier. Mais la plupart des agents de terrain ne livrent pas de rapports écrits. « Nous utilisons des briefings verbaux. » Nous estimons qu’il est plus utile d’avoir des livres de poche et des crayons qu’un système d’information informatisé. « La plupart des opérations reposent sur des informateurs », ajoute-t-il, comme pour expliquer qu’il n’y ait guère besoin d’aide-mémoire. Le bon côté des affaires de drogue, c’est qu’il n’y a pas besoin de beaucoup d’informations pour amener une affaire devant un tribunal, la possession de drogue suffit pour obtenir une condamnation.

			L’un des informateurs mentionnés ci-dessus, lui-même utilisateur régulier de cannabis, s’est installé dans l’enceinte. Sous le coup de représailles d’anciens associés, il a fait du complexe NDLEA un refuge. Le personnel, dont la routine implique de longues heures d’immobilisation, l’a pris comme mascotte. La nuit venue, lui et les gardes peuvent profiter de ce qu’ils ont prélevé du tas d’herbe dans la cour.

			Éradiquer la culture du cannabis est un exercice frustrant et souvent risqué. Dans certaines régions, les paysans ripostent, équipés d’un nombre croissant des armes importées qui infestent toute la région. De toute façon, il est si facilement replanté, que les résultats obtenus justifient rarement la marginalisation de communautés tout entières. Il est plus aisé de s’en prendre aux points de distribution que l’on trouve dans les vastes agglomérations qui bordent le littoral ouest-africain.

			Étude de cas n° 2 – médicaments sur le marché Odorkor, Accra

			À Accra, au Ghana, nous nous rendrons au marché d’Odorkor dans un fourgon rempli de provisions, de tracts et béni de Dieu. Notre équipe, composée d’un chercheur blanc et de deux avocats ghanéens, est constituée par un prédicateur à la recherche d’âmes à racheter et de corps pour remplir sa congrégation. Nourrir les consommateurs de drogue démunis qui vivent dans ce qu’il appelle « le ghetto » est une cause qui mérite de collecter des aumônes.

			Le ghetto ressemble à une enceinte avec, autour d’une zone centrale, plusieurs cabanes où sont roulés des matelas pour permettre aux gens de dormir et aux enfants de jouer. Ce qui est remarquable ici, c’est l’absence de tout type d’installation – pas d’eau courante, pas de toilettes et pas de salle de bains. Des enfants déambulent, mais la plupart des résidents sont des hommes âgés de 20 à 40 ans, 65 ans maximum, et beaucoup semblent avoir des problèmes de santé mentale. Ce qui frappe, c’est le manque d’organisation : tout est atomisé, ici c’est chacun pour soi, il n’existe ni règle, ni coopération sociale d’aucune sorte. On mesure combien c’est problématique lorsqu’on essaie de distribuer de la nourriture et de l’eau. Personne ne forme de ligne ; personne ne parvient à imposer un ordre qui permettrait une distribution équitable, bien qu’il y ait beaucoup à faire. Au lieu de cela, les gens se précipitent sur les sacs, se bousculant et se poussant, essayant de s’agripper, provoquant des querelles avec les gens qui font la distribution et entre eux.

			Plus tard, nous visitons les cabanes où l’on commercialise et fume cannabis, crack et héroïne. Quand nous écartons les tissus souillés qui servent de porte, des gens se mettent à crier à l’intérieur, honteux d’être exposés. Ils sont assis sur des bancs de bois de fortune disposés autour d’une boîte. On prépare des pipes à crack, on roule des spliffs, dans une troisième cabane on se prépare une ligne d’héroïne sur un papier d’alu, paré pour chasser le dragon. 231

			Toujours au mépris de la loi du pays, des revendeurs extérieurs font un approvisionnement constant. La police vient régulièrement, non pas pour fermer le lieu mais pour procéder à des arrestations, pour jouer de la matraque, mais surtout pour confisquer drogues et argent. C’est une source de revenus pour la police qui est sous-payée et la rémunération d’un travail peu enviable. Si la législation sur le contrôle des drogues est l’un des résultats de la pression internationale, les raids policiers dans le ghetto sont une affaire entièrement ghanéenne. Ce n’est pas le cas des contrôles effectués par les équipes inter-agences formées, entraînées et équipées dans le cadre du projet AIRCOP.   

			Contrôle antidrogue à l’aéroport :

			De Lagos à Dakar en passant par Praia, les voyageurs qui arrivent et qui partent sont désormais soumis à des contrôles approfondis, rigoureux et parfois intrusifs de la part d’équipes spécialement créées – Joint Airport Interdiction Task Force – qui se consacrent à l’interception de marchandises illicites dans les aéroports de la région. Leur impact est régulièrement signalé comme l’une des réussites majeures de l’action européenne contre le crime organisé et le trafic de drogue.

			La motivation qui sous-tend le programme est le fruit d’une logique simple. Comme le chef de l’unité de l’Union européenne l’a déclaré lors de l’ouverture de l’assemblée générale 2015 du programme Route de la cocaïne : « pour chaque kilo de cocaïne intercepté en Afrique c’est un kilo de moins dans les rues d’Amsterdam » 232. De l’avis des architectes des programmes phares de lutte contre la cocaïne et l’héroïne, mettre en place des barrières le long des voies de transit constituait une extension logique de la lutte antidrogue menée par l’Union européenne. L’argument était que les partenaires de développement bénéficieraient de la capacité accrue de cibler le crime organisé (le trafic nécessite par définition des voies de criminalité transnationale organisée).

			En outre, c’est le type d’opération qui, intrinsèquement défini et délimité, convient parfaitement à la gestion de programmes de développement. La clarté des objectifs tactiques rend inutile toute justification élaborée ; elle est convaincante pour les bénéficiaires et plausible pour les donateurs.

			Mais sur le terrain, les choses sont, comme toujours, beaucoup plus compliquées. D’une part il y a confusion quant à l’objectif du contrôle antidrogue par les agents des douanes, dont le motif principal est la perception de recettes. Au Ghana et au Sénégal, des officiers ont dénoncé leur rattachement à l’équipe Aircop comme une punition les privant d’une opportunité génératrice de revenus bien nécessaire. Observer, au sein de l’aéroport de Niamey, le travail d’une unité bien formée montre avec encore plus d’évidence comment l’interaction entre les différents services de maintien de l’ordre public et de sécurité dans l’espace contesté et étroitement délimité de l’aéroport a engendré une économie politique déterminée par les propres intérêts des agences en concurrence. On perd rapidement de vue ce que signifient les contrôles et, ce qui est ironique, le rôle et la primauté du droit. De plus, les contrôles, même pour d’excellentes raisons, ne sont pas sans impact financier pour l’ensemble des voyageurs.

			Étude de cas n° 3 - La JAITF à l’aéroport de Niamey

			La Joint Airport Interdiction Task Force (JAITF) a étudié le manifeste des passagers entrants d’un vol Air Burkina et a identifié un voyageur à l’itinéraire suspect : en provenance de Ouagadougou, il se rend à Cotonou avec une courte escale à Niamey.

			Juste après le scanner, deux agents en civil vérifient passeport et billets, avant de demander au passager d’ouvrir son bagage. Citoyen américain, celui-ci obtempère, non sans se plaindre. Ils lui demandent ensuite de l’accompagner au bureau de la JAITF, situé à quelques pas de la zone de détection ; le passager leur dit avoir déjà été fouillé à son arrivée en Gambie où les policiers lui ont finalement demandé : « Qu’est-ce que vous m’avez apporté d’Amérique ? ».

			Il y a cinq à six personnes dans le bureau : l’officier en charge de la fouille, secondé par un collègue qui reste silencieux, le chef de l’équipe JAITF assis à l’autre bout de la pièce, le formateur belge et deux moniteurs. Le passager est invité à sortir ses affaires, à ouvrir des enveloppes contenant ses devises étrangères – principalement des dollars américains de différentes valeurs (une enveloppe spécifique par valeur de billet : 1, 5, 10, 20, 50 et 100 dollars) –, des dossiers transparents avec des documents de voyage – réservations d’hôtel et photos de passeport supplémentaires –, à déballer ses médicaments, ses articles de toilette ainsi que ses vêtements.

			Pas certain de comprendre ce qui se passe et méfiant quant aux intentions des agents, le passager se met à hurler par intermittence, élevant la voix, devenant peu coopératif par ses réponses, refusant d’ouvrir une enveloppe – ouvrez-la – ou un paquet de chewing-gums. Il tient de temps à autre des propos injurieux (putain, merde, etc.), jamais directement envers l’un des agents, mais envers la méthode ou la situation. Tandis que l’agent vide la valise, le comptoir se remplit, le passager transférant chaque chose d’un comptoir à l’autre en disant : « ne dispersez pas mes affaires ».

			Il s’avère que son voyage à Niamey ce jour-là ne faisait pas partie de ses projets. La compagnie aérienne a annulé son vol et l’a dérouté vers Niamey. Il est anxieux à l’idée de se rendre au bureau de la compagnie aérienne afin d’organiser la prochaine étape de son voyage pour Cotonou. Il explique qu’il parcourt un grand nombre de pays d’Afrique de l’Ouest, de la Gambie au Gabon. Il a beaucoup voyagé en Amérique du Sud et dans d’autres parties du monde et possède deux passeports périmés qui en attestent.

			Une fois la fouille de sa valise et de son bagage à main terminée, sans qu’aucune drogue ait été trouvée, le passager apprend qu’on doit tester son urine. Il commence à protester qu’il ne fera pas ça là, on lui explique qu’on va le conduire aux toilettes. Il dit alors qu’il ne partira pas sans ses bagages et son passeport. Le chef de la JAITF lui dit qu’il peut prendre sa valise, mais que lui conserve le passeport. Deux agents et le formateur accompagnent le passager aux toilettes pour hommes de l’aéroport, où on lui donne un flacon. Le passager explose encore, mais s’exécute et fournit un échantillon qui s’avère négatif au test.

			Bien que la recherche de drogue soit terminée, l’équipe décide que le montant (5 500 dollars US) nécessite une déclaration de devises ; elle emmène le voyageur aux services de douane, quelques portes plus loin. En ouvrant la porte, nous tombons sur deux agents en train de déjeuner, qui nous expliquent que les formulaires de déclaration de devises sont conservés au bureau principal du service des douanes, à l’autre bout de l’aéroport.

			Pour s’y rendre, les agents de la JAITF (Joint Air Interdiction Task Force) quittent le hall des arrivées et se retrouvent sous le soleil brûlant de l’après-midi, pendant que le passager, exténué, désorienté et silencieux trimballe sa valise sans trop comprendre ce qui ce passe en raison de la barrière de la langue. Avec deux officiers de la JAITF, trois formateurs internationaux et deux douaniers, il traverse le tarmac en direction d’un grand hall séparant l’aéroport du bureau de douane. Ce hall est occupé par un groupe de gendarmes en uniforme et armés de fusils automatiques qui demandent à voir des badges permettant l’accès à cette zone. Mais on ne délivre plus de badges, car des employés de l’aéroport ont été pris en train de les donner à des parents qui souhaitaient réceptionner des membres de leur famille sur le tarmac. Le groupe n’est donc pas autorisé à avancer.

			Le chef de la JAITF dirige le repli jusqu’à mi-chemin entre le hall des arrivées et les gendarmes. Il s’arrête pour passer quelques appels téléphoniques. Quelque temps après, un officier de gendarmerie arrive et annonce que l’autorisation d’accès à la salle a été accordée, et le groupe redémarre. Renforcé par deux gendarmes, le groupe traverse le hall et monte les escaliers jusqu’au bureau du chef des douanes. Il écoute impatiemment le récit de la situation avant de classer l’affaire d’un geste de la main. La somme d’argent est beaucoup trop petite pour mettre en place des mesures supplémentaires. Au moment de partir, l’un des formateurs demande quelle quantité d’argent peut être importée en devises étrangères. Le chef, qui n’est pas un homme à perdre son temps avec des détails, hausse les épaules avant de supposer : « Je dirais environ cinq mille ».

			En file indienne, le groupe retourne sur ses pas, traverse le couloir, descend les escaliers pour regagner le hall, quand on le rappelle soudainement. Alerté par le tumulte, le chef de la gendarmerie doit maintenant à son tour interroger le passager. Tout le monde fait demi-tour pour entrer dans un autre bureau et observer le chef de la gendarmerie examiner le passeport du voyageur, puis s’entretenir amicalement avec les formateurs internationaux, avant que la caravane d’un peu moins de vingt hommes à présent ne se dirige vers le hall des arrivées où elle laisse le voyageur poursuivre son voyage.

			Le lendemain, la question des limites de devises est posée au directeur adjoint des douanes qui, perplexe, se tourne vers un officier français, intégré aux services des douanes nigériens en tant que conseiller. Cet officier étranger explique que, selon la loi nigérienne, la limite est fixée à 200 000 FCFA, mais qu’il existe un accord de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) qui élève le seuil de 100 000 FCFA supplémentaire quand on voyage au sein de la communauté. Les douaniers interprètent la loi en fonction de la situation. En réalité, les agents de sécurité n’arrêtent pas de saisir les devises des voyageurs.

			Construire sur des sables mouvants – renforcement d’institutions sans fondations

			Si réduire le flux de drogue était l’objectif de ces projets, il est difficile d’en justifier les résultats – 12 kg saisis entre 2013 et 2015. Le kilo se négociant à 10 000 € en Afrique, acheter de la cocaïne directement aurait coûté moins cher. Avec l’assistance technique, dit-on, il n’est toutefois pas question de succès opérationnels, mais de renforcement des capacités, la mise en place de structures permettant d’appliquer de nouvelles méthodes plus efficaces dans les organisations bénéficiaires. L’argent du contribuable européen est censé être utilisé pour créer un groupe de forces de l’ordre fiables pour de futures opérations.

			Nous avons donc été surpris quand, à la fin de la mission de formation, le chef du groupe de travail de l’aéroport de Niamey, qui s’était conduit avec autant de calme et de professionnalisme lors de l’interrogatoire du voyageur américain, a annoncé son transfert à un nouveau poste. Après beaucoup de lobbying et en exerçant toute l’influence dont il pouvait user, il avait finalement obtenu un emploi de rêve. Ce fonctionnaire, qui avait bénéficié de plusieurs formations internationales, à l’occasion notamment de visites d’étude en France, qui avait été équipé de systèmes d’information sophistiqués conçus par Interpol et qui avait des liens avec des homologues de la région, était muté à la circulation. Et il était fou de joie.

			Dans le maintien de l’ordre en Europe, cette mission est le poste de punition par excellence. Mais en Afrique de l’Ouest, c’est l’un des postes les plus importants de la police. Un voyage entre Lomé au Togo et Cotonou nous a montré pourquoi. Après que la voiture particulière eut franchi la frontière avec le Bénin, le chauffeur a été arrêté à trois reprises par des barrages routiers de la police. À chaque fois, le conducteur a dû donner de l’argent : 10 000 FCFA, 500 FCFA, 1 000 FCFA (quinze euros, cinquante cents, un euro).

			La circulation permet des contacts réguliers avec le public et offre une source de revenus relativement légitime au sein de l’économie morale des États de l’Afrique de l’Ouest. Le directeur général de la police nationale béninoise aurait publié un article en 2015 dans lequel il soulignait qu’avec un revenu mensuel de 40 000 FCFA les policiers étaient contraints de se chercher des revenus supplémentaires. Ce n’est que si le gouvernement parvenait à augmenter ces salaires à 200 000 FCFA qu’ils pourraient commencer à s’attaquer à la corruption.

			En réalité, étant donné que les salaires des forces de l’ordre de la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest sont inférieurs au seuil de la pauvreté, les agents utilisent systématiquement leur uniforme pour tirer profit de la population. Les indices de corruption, tels ceux de Transparency International, témoignent tous d’une corruption endémique prise en compte dans le système. Ce qui distingue l’Afrique de l’Ouest des autres exemples de coopération en matière d’application de la loi dans des contextes de corruption, comme en Colombie par exemple, ce n’est pas simplement le niveau de pauvreté plus élevé qui se traduit par une insuffisance généralisée des salaires de l’État. Ce qui compte encore plus, c’est la différence de nature de l’économie morale.

			Dans la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest, les citoyens expriment spontanément leurs réticences face à la police. Mais une telle protestation ne se traduit pas par un soutien au modèle de police idéal imaginé par les planificateurs du développement. En Afrique de l’Ouest, nombreux sont ceux qui se sont habitués à un style de maintien de l’ordre qui confère des avantages dans certaines situations. L’identité situationnelle de l’agent de police et du public et la relation qu’ils entretiennent constituent un facteur essentiel pour toute rencontre. Selon le sociologue nigérian Ekeh, les responsables ouest-africains ont deux publics différents : le public civique de l’État postcolonial et le public primordial des groupes ethniques et des villages. Alors que des pots-de-vin peuvent être sollicités auprès d’étrangers ou des fonds publics détournés, la plus grande rectitude s’impose lorsque l’on traite de problèmes communautaires. En outre, une caractéristique générale du maintien de l’ordre en Afrique de l’Ouest et de la vie en général est la négociabilité de toutes les situations, ce qui est totalement exclu dans les approches occidentales de l’application de la loi. 233

			Aller de l’avant - acter les gains

			Des interventions fondées sur des faiblesses institutionnelles peuvent permettre des succès opérationnels, mais au prix d’une nouvelle fragmentation. Les États-Unis et le Royaume-Uni, par exemple, ont tous deux créé des unités spéciales au Ghana, avec des agents chargés de l’application de la loi sélectionnés et soigneusement contrôlés. Ceux-ci sont alors spécialement formés, reçoivent une augmentation de salaire, et deviennent admissibles à des traitements de faveur, tels que des visas pour des proches ou des cartes vertes. Voilà qui est fatal pour la cohérence et la solidarité des forces de l’ordre ouest-africaines. Des îlots voient le jour au sein de l’appareil répressif, qui ne répondent plus au gouvernement national. Un tel programme est un frein à l’objectif d’institutions fortes, de bonne gouvernance et d’état de droit. Mais cela ne signifie pas que toutes les interventions soient du gâchis. Trois raisons sont des signes d’encouragement à poursuivre l’action : la demande populaire, les interventions réussies et l’émergence d’une éthique professionnelle.

			Le fait que les citoyens d’Afrique de l’Ouest fassent fonctionner le système pour eux  234 – et répugneraient à avoir une rigueur juridique et un taux d’incarcération calqués sur ceux des États-Unis – ne doit pas faire oublier que le besoin de systèmes solides en matière de justice pénale est réel. Dans de nombreuses zones rurales, l’absence d’État peut rapidement dépasser les autorités traditionnelles.

			Deuxièmement, il existe de nombreux exemples de réelles réformes – de la lutte contre la corruption de haut niveau menée par le CAE (Contrat annuel d’exploitation) nigérian aux journalistes de télévision ghanéens qui dénoncent la corruption dans le système judiciaire, en passant par des ONG nigérianes actives dans les postes de police.

			Troisièmement, de nombreux agents de la force publique de la région sont fiers de leur travail et doivent être pris au sérieux pour leur professionnalisme.

			S’aligner sur les besoins

			Dans un deuxième temps, les interventions doivent être alignées sur les priorités de l’Afrique de l’Ouest et ne pas constituer de base avancée pour les services européens de maintien de l’ordre. Certains des plus grands défis mentionnés dans l’introduction ne relèvent pas uniquement d’un programme de sécurité. Les questions clés ayant un impact sur les citoyens ouest-africains sont l’économie, le secteur de la santé et des questions plus larges de développement, dont une gestion durable des ressources naturelles.

			Les programmes de lutte contre le crime organisé devraient être fondés sur des consultations approfondies allant au-delà des besoins identifiés par les organisations et concordant avec les intérêts de l’ensemble de la chaîne donateurs / bénéficiaires. La sécurité est un problème de société qui ne peut être résolu qu’avec des approches globales incluant instances politiques et organisations de la société civile. Au lieu de se concentrer sur les petites agences privilégiées, les programmes devraient être constitués de coalitions, avec des retours d’information et des redditions de comptes. Il y a beaucoup à apprendre des programmes relatifs à la police de proximité et à la lutte contre la corruption. L’un des défis consiste à relier des interventions fragmentées qui reflètent souvent la concurrence entre donateurs et bailleurs de fonds.

			Le problème vient de ce que les programmes qui sont financés par des donateurs étrangers ne relèvent pas du processus politique en cours dans les pays bénéficiaires. L’aide a, après tout, été qualifiée de machine antipolitique. Entre les bureaucraties qui gèrent ces contributions et les agences d’exécution travaillant sur le terrain, un accord tacite est conclu : les deux parties bénéficient de la poursuite des travaux, quel que soit le résultat. Les évaluations ont tendance à être techniques et tactiques, alors que ce qu’il faudrait, c’est un contrôle stratégique reposant sur un organe représentatif tel que le Parlement européen. Pourtant, en l’absence d’intérêt réel de la part d’un comité parlementaire en la matière, la question de savoir si l’Union européenne devrait ou non être impliquée dans ces questions de sécurité se pose de manière sérieuse. Les arguments constitutionnels et l’évaluation des résultats ne sont qu’un piètre soutien.
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			Un nouveau trafic très lucratif : 

			le tramadol en Afrique de l’Ouest

			Antonin Tisseron

			Consultant auprès de l’Office des Nations Unies 

			contre la Drogue et le Crime (ONUDC) 

			bureau pour l’Afrique de l’Ouest et centrale (ROSEN) 235

			Le tramadol s’est imposé ces dernières années comme un enjeu mondial de santé publique. Analgésique opioïde 236 de synthèse dont le nom désigne la molécule le constituant, il est commercialisé pour la première fois par la firme Grünenthal en 1977, en Allemagne de l’Ouest. Il se diffuse progressivement dans le monde pour être finalement consommé de façon abusive dans plusieurs régions dont l’Amérique du Nord et l’Europe, mais aussi au Moyen Orient et sur le continent africain 237.

			En Afrique de l’Ouest, le tramadol est parfois acheté dans les officines pharmaceutiques. Plus souvent, il est obtenu hors des circuits officiels à des dosages non autorisés, pour une utilisation à finalité non-médicale. Il ne s’agit pas du seul opioïde dont l’usage est détourné. C’est notamment le cas de la codéine, particulièrement au Nigéria où plusieurs entreprises fabriquent du sirop contre la toux contenant cet alcaloïde, et dont une partie est vendue au marché noir. Mais le tramadol est de loin l’opioïde de synthèse le plus répandu dans le pays et la sous-région. Selon des données du Réseau épidémio­logique sur l’usage des drogues au Nigéria (NENDU), 71 % des usagers nigérians d’opiacés et d’opioïdes sur l’année 2015 ont déclaré que le tramadol était la substance la plus fréquemment consommée 238. De même au Mali, au Niger, au Burkina Faso, ou encore en Côte d’Ivoire, des comprimés et des gélules sont disponibles sur les marchés informels ou auprès de revendeurs et consommés jusque dans les écoles 239.

			La consommation de tramadol a fait l’objet de plusieurs publications. La chaîne d’approvisionnement et la criminalité associée à ce trafic en Afrique de l’Ouest restent cependant opaques du fait d’une attention relativement récente des autorités, d’un positionnement à la charnière entre le médicament et le stupéfiant imposant de croiser les champs disciplinaires, et d’une focalisation des spécialistes de la criminalité sur d’autres trafics. Partant de ce constat, à partir d’une revue de la littérature et d’entretiens réalisés dans différents pays d’Afrique de l’Ouest en 2017 et en 2018, cet article vise à mieux cerner un objet encore entouré de nombreuses zones d’ombre à travers quatre thèmes : les comprimés et gélules en circulation, les causes et les conséquences du succès du tramadol, les routes et modes opératoires utilisés pour l’importer, et la diversité des acteurs impliqués.

			Un produit venu d’Asie

			Les saisies de tramadol se sont multipliées en Afrique de l’Ouest ces dernières années. Depuis 2013, elles sont en effet passées de 300 kg 240 à plusieurs dizaines tonnes par an. En 2014, plus de 43 tonnes de tramadol ont ainsi été interceptées par les services mixtes de contrôle portuaire de Cotonou et de Tema 241, suivies en février 2015 à Cotonou par 13 tonnes à destination du Niger 242. Onze mois plus tard, la police nigérienne découvrait 7 millions de comprimés 243, une prise record dans un pays où les saisies sont généralement de faible ampleur. Plus récemment, au Nigéria, ce sont respectivement plus de 50 et de 90 tonnes de tramadol qui ont été saisies en 2016 et en 2017, donnant une idée de l’ampleur du trafic.
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			Image 1 (Côte d’Ivoire)
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			Image 2 (Sénégal)
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			Image 3 (Mali)

		

	
		
			Ces différentes saisies permettent de mieux appréhender les produits en circulation. D’abord, les comprimés et capsules qui circulent illégalement ont pour la plupart des dosages excédant la limite légale. Ainsi, selon la Food and Drugs Authority du Ghana, sur 524 000 capsules et comprimés saisis dans le pays en 2017, seulement une minorité correspondait au dosage légal, soit 50 et 100 mg, la plupart étant dosés à 120 mg, 200 mg et 225 mg 244. Et le cas du Ghana n’est pas isolé, comme le montrent des comprimés ou gélules observées en 2018 à Niamey (250 mg), Bamako (120 mg et 225 mg), dans l’est de la Côte d’Ivoire (120 et 225 mg), à la frontière entre le Mali et le Sénégal (200 et 225 mg), ou encore au Nigéria (225 mg) 245. Ensuite, plusieurs boîtes ou fabricants se retrouvent dans différents pays, à l’exemple de capsules dosées à 120 mg empaquetées dans des boîtes noires et rouges (image 1), avec un graphique de fréquence cardiaque et, sur la plaquette, le dessin d’un homme qui court, ou des boîtes avec la mention de la marque Royal accompagnée d’un fruit faisant référence au goût des comprimés. Ces dernières boîtes présentent d’ailleurs parfois des variations d’un lieu à l’autre, témoignant de la circulation de copies de marques prisées par les consommateurs (images 2, 3).

			Certaines analyses ont été effectuées sur des gélules et comprimés saisis dans la région. L’un des constats qui se dégage des données disponibles – qui concernent un échantillon restreint et doivent être consolidées – est que le dosage mentionné sur la boîte correspond le plus souvent à celui du produit, même si quelques cas de sous-dosage ont été constatés 246.

			Les comprimés et gélules de tramadol viennent princi­palement d’Inde, pays qui a développé une industrie phar­­maceutique importante au moment de la reconnaissance légale des médicaments génériques dans les années 1970 247. Au milieu des années 2000 par exemple, l’Inde comptait 20 000 producteurs de médicaments, la plupart de petite taille et spécialisés dans les génériques, et environ 800 000 distributeurs 248. La Food and Drugs Authority du Ghana relève en effet que 87 % des comprimés saisis en 2017 viennent de ce pays. Quant aux 13 % restant, aucune origine n’est mentionnée. Du tramadol à dosage illégal produit en Chine serait aussi exporté en Afrique de l’Ouest, sans pour autant que cela ait pu être confirmé.

			Des soupçons concernent une production locale, notamment au Nigéria où des laboratoires fabriquent légalement du tramadol. Ceci étant, les quantités saisies dans les ports et les aéroports, à des dosages non autorisés, témoignent d’une prédilection des acteurs criminels pour le recours à des fabricants extérieurs. De même, aucune saisie n’a permis d’identifier une production locale de comprimés dosés à plus de 100 mg, que les laboratoires soient officiels ou clandestins. Cette hypothèse ne peut néanmoins être totalement écartée dans un contexte de saisies croissantes, de demande forte et insatisfaite, mais aussi de l’existence de structures de production d’amphétamines et de méthamphétamines.

			Un enjeu de santé publique

			Le principal facteur expliquant le succès du tramadol est son prix. Dans le Sahel par exemple, le comprimé est généralement vendu 100 FCFA (0,15 euro), soit un montant bien inférieur aux dérivés de la cocaïne et de l’héroïne, encore que des écarts importants soient observables selon le lieu et la demande 249. D’autres facteurs peuvent toutefois aussi être avancés pour expliquer la très forte croissance d’un usage non-médical : effet de groupe ; perception associant le tramadol à un médicament (donc à un produit non dangereux) ; absence d’odeur et d’interdit contrairement à l’alcool pour les musulmans ; amélioration des performances sexuelles masculines (temps accru avant l’éjaculation) ; endurance physique augmentée ; très grande disponibilité auprès des pharmacies dites « par terre » (un vendeur avec des sacs de médicaments au soleil, une étale ou un tissu étendu sur le sol sur lequel reposent des boîtes, comprimés, récipients divers…)...

			Les données sur la consommation attirent l’attention sur des pratiques non-médicales différenciées et le profil des consommateurs. D’abord, deux modes de consommation sont observables 250 : une consommation collective, principalement par des jeunes ; une consommation individuelle moins dépendante de l’âge. Ensuite, parmi les consommateurs identifiés, la jeunesse masculine est surreprésentée. Si cette surreprésentation peut être liée aux vertus sexuelles supposées du tramadol, au poids démographique de la jeunesse, à l’émulation au sein d’un groupe, une autre hypothèse est que les femmes ne se présentent que rarement pour des thérapies relatives à une addiction de crainte d’être socialement stigmatisées alors que les jeunes hommes bénéficient d’une certaine tolérance 251. Enfin, il existe une consommation utilitariste. Le tramadol est en effet particulièrement consommé par certaines professions dont le travail est pénible : conducteurs, travailleurs sur des chantiers, laboureurs, pasteurs… Des comprimés sont d’ailleurs parfois donnés à des animaux, par exemple pour labourer le sol plus longtemps 252.

			Le tramadol est souvent consommé avec d’autres substances comme la caféine et la théine, l’alcool, d’autres médicaments. Or l’une des particularités du tramadol est qu’il se potentialise avec ces dernières, augmentant leurs effets mutuellement et pouvant expliquer ces associations.

			Les prises répétées de tramadol provoquent une dépendance. Pour éviter maux de tête et douleurs aux articulations, pour que les effets de la molécule continuent d’être perceptibles, les doses doivent être régulièrement augmentées. Sur 47 consommateurs de tramadol rattachés aux centres d’écoute du Service éducatif, judiciaire et préventif (SEJUP) de Niamey, interrogés dans le cadre d’une étude publiée en novembre 2012, la consommation moyenne était de 1 450 mg par jour (en deux prises), avec pour l’une des personnes 4 500 mg 253. Outre, la dépendance qu’il génère, le tramadol peut entraîner diverses complications dont des crises convulsives 254. Selon l’Organisation mondial de la Santé (OMS), ces convulsions sont souvent liées à un facteur de prédisposition, tel qu’une épilepsie, un syndrome de sevrage alcoolique ou médicamenteux, ou un traitement antidépresseur. Ces effets toxiques peuvent néanmoins être directement provoqués par le médicament, le surdosage entraînant vertiges, convulsions et, plus rarement, dépression respiratoire et coma 255.

			La forte consommation de tramadol a des incidences sur l’ordre public du fait de ses effets secondaires : réflexes altérés, vertiges, faible conscience du danger et, plus rarement, hallucinations, délires ou anxiétés. Le tramadol est d’ailleurs communément associé aux accidents de la route ou à des violences volontaires. De même, une incertitude existe sur la composition de certains comprimés vendus sans boîtes. Selon des consommateurs du nord du Nigéria, des dérivés de l’héroïne ou de méthamphétamines seraient en effet parfois vendus en tant que tramadol 256, alertant sur une instrumentalisation du succès de ce produit pour créer un marché par des acteurs impliqués dans la production et le trafic d’autres stupéfiants.

			Routes et modes opératoires

			Le Nigéria, le Bénin et secondairement la Guinée ont été ces dernières années les principaux points d’entrée des exportations indiennes de tramadol en Afrique de l’Ouest 257. Les navires passent par la mer Méditerranée ou le cap Horn, après avoir transité dans différents ports asiatiques ou africains. Ainsi, en décembre 2017, la gendarmerie royale de Tanger saisissait 700 cartons contenant 35 millions de comprimés de 200 mg et 225 mg, dans un containeur destiné à un pays d’Afrique de l’Ouest. Il est très probable que, comme pour les autres médicaments, la multiplication des points de transit – pratique courante sur les lignes maritimes régulières – soit accentuée par des trafiquants qui favorisent également les passages par des zones franches pour rendre plus difficile le traçage et le ciblage des containeurs. Cette méthode s’accompagne de transbordements, de déroutements, et de la production de faux papiers 258.

			Une partie du tramadol est également importée par avion. En mai 2018 par exemple, la National Drug Law Enforcement Agency (NDLEA) nigériane annonçait la saisie de plus de 4 tonnes de tramadol à l’aéroport international de Lagos 259. Le chargement, importé par un avion de la compagnie Ethiad, était resté un mois en attente sur la zone aéroportuaire avant que l’agence anti-narcotique s’en saisisse. À noter que ces routes sont flexibles et s’adaptent aux grandes opérations de saisies par les douanes, pour entrer par les ports ou les aéroports où les risques sont les moins importants. Une fois la marchandise déchargée et récupérée, elle transite alors vers les marchés de consommation, parfois par voie aérienne, plus souvent par voie terrestre.

			Le tramadol circule en Afrique de l’Ouest suivant les principaux corridors d’échanges. Didier Fassin, dans un article ancien mais précurseur, a montré que les marchands informels de médicaments de Dakar s’approvisionnaient en partie en Gambie et en Guinée-Bissau 260. Plus récemment, Carine Baxerres, à partir d’un terrain à Cotonou dans la seconde moitié des années 2000, a dressé le même constat avec des marchands béninois se rendant sur les marchés d’Idumota (Lagos) et d’Okaïskhie (Accra) pour acheter des médicaments à des grossistes chargés des formalités, du stockage puis de la livraison par camion ou taxi 261. Ces deux exemples ne concernent pas directement le tramadol, mais ils témoignent de la vitalité des échanges entre pays côtiers dans le domaine du trafic de médicaments. Une deuxième catégorie de routes est orientée des côtes vers l’intérieur. Parmi les saisies en 2012, en 2013 et en 2015 au Bénin, plusieurs containeurs étaient destinés au Niger. Une partie du tramadol qui entre au Nigéria a également pour destination le Niger. S’il peut-être destiné à la consommation par des Nigériens, des trafiquants – principalement Toubous et Touaregs – achètent des cartons à la frontière entre les deux pays avant de se rendre en Libye pour les revendre 262. La marge est importante, atteignant 200 % du prix d’acquisition 263.

			Plusieurs modes opératoires sont employés pour échapper aux contrôles : fausse déclaration (pièces pour automobiles, médicaments dont l’importation est autorisée, substances destinées à des fins publicitaires ou de démonstration…), mention d’un autre pays comme destination finale, dissimulation parmi d’autres marchandises, stockage dans des cartons mentionnant des biens de consommation courante, etc. Si les trafiquants recourent parfois pour le transport terrestre à des pistes permettant d’éviter les contrôles, la corruption joue un rôle central dans la vitalité de ce trafic transfrontalier. Deux saisies ont également montré la mention des Nations Unies par les trafiquants pour réduire le risque d’un contrôle. En septembre 2017, plus de 3 millions de comprimés étaient saisis au Niger, empaquetés dans des cartons portant la mention de l’organisation internationale. Ils étaient transportés sur un pick-up dont la destination était le Nord-Mali 264. Quatre mois plus tard, à Lagos, les autorités nigérianes présentaient à la presse une saisie de plusieurs containeurs contenant des boîtes de tramadol dans des cartons avec les lettres « U.N ».

			Une multitude d’acteurs

			L’une des caractéristiques majeures du marché illicite de médicaments est l’imbrication entre le secteur formel et le secteur informel. Plus précisément, les chercheurs identifient deux espaces de rencontre 265. Le premier concerne l’origine des produits. Si une partie des médicaments disponibles sur le marché informel est acheminée par des circuits parallèles aux circuits légaux et concerne des produits normalement interdits, d’autres sont ceux disponibles dans les réseaux d’officines ou les magasins habilités. Le deuxième espace de rencontre renvoie aux acteurs de la distribution et de la vente. Des professionnels de la santé vendent clandestinement et sans prescription des médicaments pour accroître leur chiffre d’affaire et leurs bénéfices, à des clients ou même à des revendeurs. Au Bénin par exemple, en mars 2018, sept grossistes étaient condamnés à des peines de prison pour « vente de médicaments falsifiés, exposition, détention en vue de vente, mise en vente ou vente de substances médicamenteuses falsifiées » 266. Autre exemple, au Nigéria, dans un documentaire diffusé par la BBC sur la consommation du sirop contre la toux à la codéine, l’un des représentants de la société nationale Emzor Pharmaceuticals se vantait de pouvoir vendre au marché noir un million de cartons de sirop en une semaine 267.

			Les acteurs criminels impliqués dans le trafic de tramadol s’inscrivent dans ce contexte, avec des réseaux entremêlant formel et informel, se réorientant au gré des opportunités économiques et autour de businessmen en quête d’argent passant d’un produit pharmaceutique – ou non pharmaceutique – à l’autre. Un autre constat est l’absence de preuves sur une implication des mafias (triades, Ndrangheta, etc), quoi que les méthodes employées manifestent parfois un degré de sophistication important afin d’empêcher l’arrestation de l’importateur. Si cette absence d’implication renvoie aux limites de la connaissance et des enquêtes, le trafic de tramadol en Afrique de l’Ouest semble plutôt rassembler des réseaux de taille limitée interagissant les uns avec les autres, et dont les membres sont d’une grande variété de profils : fabricants, intermédiaires, transitaires, agent de l’État corrompus, importateurs, distributeurs à petite échelle, transporteurs, vendeurs et revendeurs.

			Les diasporas africaines en Asie jouent un rôle important. Ainsi, les autorités chinoises ont engagé des poursuites à l’encontre d’un homme d’affaires nigérian résidant en Chine qui avait commandé de faux médicaments antipaludiques à un exportateur chinois. Ce dernier a ensuite sous-traité le marché à un employé d’une entreprise de produits pharmaceutiques, à des professionnels du conditionnement, et à un transporteur qui a regroupé la commande avec une autre cargaison de médicaments contrefaits 268. Autre exemple, en 2012, 40 cartons de Coartem® saisis dans un magasin d’électronique de Lagos avaient été expédiés par un commerçant nigérian habitant la ville chinoise de Guangzhou, réputée pour ses marchés de rue 269. Bien que ces deux exemples ne concernent pas le tramadol, ils illustrent l’implication des communautés africaines résidant en Asie dans l’importation illégale de produits pharmaceutiques.

			Le commerce illégal de médicaments a aussi des ramifications avec les autorités. Au Bénin, lors d’une perquisition en décembre 2017 suite à l’interpellation d’un véhicule chargé d’une importante quantité de médicaments à Akpakpa, la police découvrait dans des entrepôts appartenant au député Mohammed Atao Hinnouho près de 1 000 cartons de médicaments génériques, non référencés – et donc non déclarés – dans les bases de données de la douane 270. De même, au Nigéria, une part importante de la population considère que les politiciens instrumentalisent les usagers à des fins d’intimidation lors des campagnes électorales, lorsqu’ils ne sont pas eux-mêmes connectés aux acteurs des trafics illicites 271. Le rôle de confrérie mouride dans l’organisation des marchés informels et leur approvisionnement au Sénégal, illustre d’une autre façon le lien entre trafic de médicaments et autorités 272. À la suite de l’arrestation de deux camions chargés de médicaments illicites, le 11 novembre 2017 à Touba Belel, le Syndicat des pharmaciens privés sénégalais dénonçait en effet l’existence de plusieurs centaines d’entrepôts illégaux dans la ville de Touba et ses environs, ainsi que le climat d’impunité entourant les marabouts mourides et leur influence politique 273.

			L’implication de Boko Haram dans le trafic de tramadol fait partie des lieux communs. Cette assertion repose notamment sur deux rationalités : la consommation non-médicale de tramadol a commencé dans le nord du Nigéria, avant de s’étendre au sud ; la violence des combattants de Boko Haram ne peut s’expliquer que par la consommation de stupéfiants altérant les capacités de jugement 274. Aucune preuve n’existe toutefois sur une implication structurante de Boko Haram dans ce trafic. Au contraire, dans la région du lac Tchad, d’anciens militaires tchadiens bénéficiant d’une tolérance des autorités camerounaises et d’un accord des pêcheurs locaux sont actifs dans la contrebande de médicaments, dont le tramadol 275. Ceci étant, les combattants de Boko Haram ont besoin de médicaments et d’antidouleurs, ils peuvent prélever des taxes sur les produits transitant par leurs territoires, et certains se seraient même insérés dans les circuits locaux d’achat et de revente entre le Nigéria et la région de Diffa (Niger) 276. De même, la présence de consommateurs au sein de la nébuleuse renvoie à la consommation des populations des régions dans lesquels elle est présente et recrute 277.

			 ** *

			Une mobilisation est à l’œuvre autour des enjeux de santé public liés à la consommation non médicale de tramadol. Le 26 avril 2018, l’Inde a en effet inscrit le tramadol comme substance psychotrope soumise au Narcotic Drugs and Psychotropic Substances Act de 1985. L’une des conséquences est que l’importation et l’exportation requièrent l’obtention d’une autorisation des autorités compétentes. Il est encore trop tôt pour mesurer l’impact de ce durcissement de la législation sur les flux de tramadol provenant d’Inde à destination de l’Afrique de l’Ouest. Plusieurs hypothèses qui ne s’excluent pas mutuellement peuvent cependant être avancées dans le cas de contrôles entravant les exportations vers l’Afrique de l’Ouest : réorientation vers des industriels situés dans d’autres pays à commencer en Chine, développement d’une production ouest-africaine, délocalisation par les industriels indiens de leur production, augmentation des importations d’autres opioïdes de synthèse pharmaceutiques comme l’hydrocodone.

			Par-delà ces questions, le trafic de tramadol interpelle sur son impact sociétal, les pratiques ancrées de détournement de médicaments, le rapport des populations à ces derniers, ainsi que les défis posés aux agences chargées de réglementer l’accès aux médicaments et de lutter contre les stupéfiants pour réduire l’offre et la demande. Un autre défi renvoie à l’amélioration de la coopération internationale. Face à des réseaux mouvants, transnationaux, le renforcement des échanges entre policiers, magistrats et services spécialisés, constitue une condition nécessaire. C’est le cas en premier lieu entre les pays ouest-africains et l’Inde, mais aussi entre les pays ouest-africains eux-mêmes du fait de frontières ouvertes qui alimentent la contrebande et génèrent des opportunités pour les trafiquants. Reste qu’au regard de ces défis mais aussi des liens entre la consommation de tramadol et la dureté des conditions de vie, de la résilience de réseaux criminels ouest-africains mondialisés et de la corruption, le tramadol et ses ersatz n’ont pas fini de faire parler d’eux.

			

			
				
					244. ONUDC, World Drug Report 2018, op. cit., p. 28.

				

				
					245. Observations de l’auteur.

				

				
					246. Échanges de courriels, agences chargées de l’application de la loi (Ghana et Niger), avril et octobre 2018. Axel Klein et al., Tramadol in Africa. Scarcity and Excess of Pain Medication in a Poorly Regulated Market, ACK Consultants, 2018, p. 51-53.

				

				
					247. Voir Camille Niaufre, « Le trafic de faux médicaments en Afrique de l’Ouest : filières d’approvisionnement et réseaux de distribution (Nigéria, Bénin, Togo, Ghana) », notes de l’Ifri, mai 2014.

				

				
					248. G. Swaminath, « Faking it – The Menace of Counterfeit Drugs », Indian Journal of Psychiatry, octobre-décembre 2008, n° 50(4), p. 238-240.

				

				
					249. Antonin Tisseron, « Tramadol, médicament et drogue du pauvre en Afrique de l’Ouest et au Sahel », Ifri, L’Afrique en questions, n° 39, 12 octobre 2017.

				

				
					250. Djibo Douma Maiga, Houdou Seyni et Amadou Sidikou, « Représentations sociales de la consommation de tramadol au Niger, perceptions et connaissances des communautés : enjeux pour les actions de lutte », African Journal of Drug & Alcohol Studies, 12(1), 2013, p. 53-61. Les modes de consommation peuvent coexister chez un même consommateur, avec du tramadol étant selon le moment un objet de plaisir, un médicament, un outil de travail, une transgression ou une évasion.

				

				
					251. Ibrahim A. W. et al., « Tramadol Abuse Among Patients Attending An Addiction Clinic in North-Eastern Nigeria : Outcome of a Four Year Retrospective Study », Advances in Psychology and Neuroscience, vol. 2, n° 2-1, 2017, p. 31-37.

				

				
					252. Laura Salm-Reifferscheidt, « Tramadol : Africa’s Opioid Crisis », The Lancet, 19 mai 2018.

				

				
					253. Djibo Douma Maiga et al., « Mésusage du tramadol par les adolescents et jeunes adultes en situation de rue », The Pan African Medical Journal, 18 novembre 2012 (http://www.panafrican-med-journal.com/content/article/13/55/full/).

				

				
					254. Djibo Douma Maiga et al., « Crise convulsive chez les abuseurs de Tramadol et caféine : à propos de 8 cas et revue de la littérature », The Pan African Medical Journal, 3 octobre 2012 (https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3527057/).

				

				
					255. OMS, Comité OMS d’experts de la pharmacodépendance. Trente-troisième rapport, série de Rapports techniques, Genève, 2003, p. 14.

				

				
					256. Entretien, membre de la société civile, Lagos, octobre 2018.

				

				
					257. Base de données des exportations indiennes entre 2014 et 2016.

				

				
					258. Eric Przyswa, « Contrefaçons de médicaments et organisations criminelles », IRACM, Rapport d’étude, septembre 2013.

				

				
					259. Lawani Mikairu, « NDLEA intercepts 4 000 kgs of tramadol at Lagos airpot », Vanguard, 18 mai 2018 (https://www.vanguardngr.com/2018/05/ndlea-intercepts-4000kgs-tramadol-lagos-airport/).

				

				
					260. Didier Fassin, « La vente illicite de médicaments au Sénégal », Politique africaine, n° 23, 1986, p. 123-130. Aujourd’hui, la Guinée Conakry est un hub régional pour l’importation de médicaments.

				

				
					261. Carine Baxerres, Pourquoi un marché informel du médicament dans les pays francophones d’Afrique ? », Politique africaine, n° 3, 2011, p. 117-136.

				

				
					262. Peter Tinti, « Tramadol Trafficking in Niger », Global Initiative, 25 juin 2018 (http://globalinitiative.net/tramadol-trafficking-in-niger/).

				

				
					263. Échange téléphonique, membre de la société civile nigérienne, octobre 2018.

				

				
					264. ONUDC, « Sahel and beyond : UNODC sounds the alarm on the increase in trafficking and consumption of tramadol and its security and health implications », art. cit.

				

				
					265. Voir notamment : Sjaak van der Geest, « The intertwining of formal and informal medicine distribution in south Cameroon », Canadian Journal of African Studies, vol. 19, 3, 1985, p. 569-587 ; Sjaak van der Geest, Susan Reynolds Whyte et Anita Hardon, « The Anthropology of Pharmaceuticals : A Biographical Approach », Annual Review of Anthropology, vol. 25, 1996, p. 153-178.

				

				
					266. Fiacre Vidjingninou, « Lutte contre les faux médicaments au Bénin : quatre ans de prison ferme pour sept « grossistes » », Jeune Afrique, 13 mars 2018 ; Hermann Boko, « Au Bénin, des entreprises pharmaceutiques trempent dans le trafic de faux médicaments », Le Monde, 25 juillet 2016. À noter qu’aucune boîte de tramadol n’aurait été saisie dans le cadre de cette affaire (entretiens, Cotonou, décembre 2018).

				

				
					267. « Emzor suspend la distribution d’un sirop incriminé au Nigeria », BBC Afrique, 1er mai 2018.

				

				
					268. ONUDC, Criminalité transnationale en Afrique de l’Ouest : Une Évaluation des Menaces, Vienne, Nations Unies, février 2013, p. 45.

				

				
					269. OCDE, Flux financiers illicites. L’économie du trafic illicite en Afrique de l’Ouest, Paris, Éditions OCDE, 2018, p. 90.

				

				
					270. Hermann Boko, « Au Bénin, un député soupçonné d’être un « baron » du trafic de médicaments », Le Monde, 7 août 2018.

				

				
					271. Ashoka Mukpo, Out of the shadows. Adopting a peacebuilding approach to the social effects of drug use in Nigeria, Internal Alert, mars 2017 (https://www.international-alert.org/publications/out-of-the-shadows).

				

				
					272. Didier Fassin, art. cit. ; Donna Patterson, « The illegal Trade in Pharmaceuticals : Historical Cases from West Africa », in Gernot Klantschnig et al. (dir.), Drugs in Africa. Histories and Ethnographies of Use, Trade, and Control, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2014, p. 125-143.

				

				
					273. « Touba – Affaire des faux médicaments d’une valeur de 1,335 milliards saisis : l’Ordre et le Syndicat des pharmaciens exigent une réaction de Macky Sall », Le Quotidien, 17 novembre 2017.

				

				
					274. Divers entretiens, Niger et Nigéria, 2017 et 2018.

				

				
					275. Christian Seignobos, « Chronique d’un siège. Boko Haram dans le lac Tchad 2015-2016 », Afrique contemporaine, 2016/3, n° 259, p. 139-167, p. 150.

				

				
					276. Entretien téléphonique, chercheur revenant de Diffa, décembre 2018.

				

				
					277. Christian Seignobos, art. cit.

				

			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	OEBPS/image/Carte_p.163.jpg





OEBPS/toc.xhtml

		
		Contents


			
						Africa Connection_prepa epub


			


		
		
		Landmarks


			
						Table of Contents


			


		
	

OEBPS/OEBPS/cover.jpg
Sous la direction de Laurent Guillaume

livres

la manufacture de





OEBPS/image/Carte_3.png





OEBPS/image/Image_1.png





OEBPS/image/carte_2_bis.jpg
WSy

Popmertresausocts K Al e Nonirede s s et e
" o s w8 s @)





OEBPS/image/9782358874939.jpg
Sous la direction de Laurent Guillaume

livres

la manufacture de





OEBPS/image/image_2.png





OEBPS/image/Logo_Manufacture.png
Ia manutacture de livres





OEBPS/image/image_3.png





OEBPS/image/Graphique_p.144.png





